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GDR META - 03/10/2018 -   - DEC182457INSIS............ p.141 

07.01.20. Administration centrale 
2018 

Décision portant nomination de M. Rémy Mosseri, référent intégrité scientifique du CNRS -

20/07/2018 -   - DEC182105DAJ............ p.142 
Décision portant nomination de M. Jérôme Chappellaz aux fonctions de chargé de mission (DGDS) -

31/08/2018 -   - DEC182558DAJ............ p.143 
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Décision portant nomination de M. Joël Moret-Bailly, référent déontologue du CNRS - 13/07/2018 -   -

DEC181749DAJ............ p.144 
Décision portant nomination de Madame Catherine Dargemont aux fonctions de chargée de mission

auprès du directeur général délégué à la science (DGDS) - 03/10/2018 -   - DEC181993DAJ............

p.145 
07.02. Décisions - délégations de signature 

07.02.01. DR1 - Paris-Villejuif 
2018 

Décision portant délégation de signature à Madame Cristianna Mazzoni, directrice par intérim de

l'UMR3329 intitulée : « Architecture Urbanisme Société : Savoirs, Enseignement, Recherche »

(AUSser) par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/09/2018 -   -

DEC182627DR01............ p.146 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Antoine Kouchner, directeur de l'UMR7164

intitulée « Astroparticule et Cosmologie » (APC), par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 01/07/2018 -   - DEC182520DR01............ p.148 
Décision portant délégation de signature à Monsieur David Chavalarias, directeur de l'UPS3611

intitulée « Institut des Systèmes Complexes de Paris Île-de-France » (ISC-PIF), par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 24/07/2018 -   - DEC182507DR01............ p.150 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Marcel SALANOUBAT, directeur de l'UMR8030

intitulée « Génomique métabolique », par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 04/07/2018 -   - DEC182477DR01............ p.152 
07.02.02. DR2 

2018 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne

responsable des marchés (DU) de l'unité UMR168 intitulée Unité Physico-Chimie Curie (PCC) -

03/10/2018 -   - DEC182602DR02............ p.154 
Décision portant délégation de signature à M.Jean-François DUNYACH, directeur de l'unité

GDR3774, Mondes Britanniques, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

02/08/2018 -   - DEC182353DR02............ p.156 
Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie Leroy, directrice de l'unité UMR7193 intitulée

Institut des Sciences de la Terre Paris, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 24/09/2018 -   - DEC182594DR02............ p.158 
07.02.04. DR4 

2018 
Décision portant délégation de signature à M. François YVON, directeur de l'unité UPR3251 intitulée

Laboratoire d'Informatique pour la Mécanique et les Sciences de l'Ingénieur, par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/07/2018 -   - DEC181973DR04............ p.160 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne

responsable des marchés (DU) de l'unité UPR3251 intitulée Laboratoire d'Informatique pour la

Mécanique et les Sciences de l'Ingénieur  - 01/07/2018 -   - DEC181974DR04............ p.162 
Décision portant délégation de signature à M. André TORRE, directeur de l'unité USR3683 intitulée

Maison des sciences de l'homme Paris-Saclay, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 01/07/2018 -   - DEC182481DR04............ p.164 
Décision portant délégation de signature ponctuelle à Mme Marie-Hélène Papillon, déléguée

régionale de la délégation Ile-de-France Sud - 27/09/2018 -   - DEC182436DAJ............ p.166 
Décision portant délégation de signature à M. Denis ULLMO, directeur de l'unité UMS2005 intitulée

Institut Pascal, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/08/2018 -   -

DEC182306DR04............ p.168 
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Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne

responsable des marchés (DU) de l'unité UMS2005 intitulée Institut Pascal - 01/08/2018 -   -

DEC182307DR04............ p.170 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne

responsable des marchés (DU) de l'unité USR3683 intitulée Maison des sciences de l'homme Paris-

Saclay - 01/07/2018 -   - DEC182482DR04............ p.171 
07.02.05. DR5 

2018 
Décision portant délégation de signature à M. Pierre Wagner, directeur de l¿unité UMR8590 intitulée

Institut d¿Histoire et de Philosophie des Sciences et des Techniques (IHPST) par le délégué régional

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 13/07/2018 -   - DEC182067DR05............ p.172 
Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Sidera, directrice de l¿unité USR3225

intitulée Maison Archéologie et Ethnologie par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 26/07/2018 -   - DEC182228DR05............ p.174 
Décision portant délégation de signature à Mme Marie Mora-Chevais, directrice de l unité UPS2841

intitulée CNRS Images, par le délégué régional en sa qualité d ordonnateur secondaire - 31/08/2018

-   - DEC182464DR05............ p.176 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Jacques Fourmond, directeur de l¿unité UPS855

intitulée Division Technique de l¿INSU par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 27/09/2018 -   - DEC182623DR05............ p.178 
Décision portant délégation de signature à Mme Adèle Vanot et à Mme Delphine Robuchon pour les

actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l unité UPS2841

intitulée CNRS Images - 31/08/2018 -   - DEC182466DR05............ p.180 
Décision portant délégation de signature à M. Nadir Amarouche et à Mme Vanessa Martray pour les

actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l¿unité UPS855

intitulée Division Technique de l¿INSU - 27/09/2018 -   - DEC182624DR05............ p.181 
07.02.06. DR6 

2018 
Décision portant délégation de signature à M Laurent Di Menza pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité FRE2011  intitulée

LABORATOIRE DE MATHÉMATIQUES DE REIMS (LMR) - 01/08/2018 -   -

DEC182135DR06............ p.182 
Décision portant délégation de signature à M. Michael Pevzner, directeur de l'unité FRE2011 intitulée

LABORATOIRE DE MATHÉMATIQUES DE REIMS (LMR), par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 01/08/2018 -   - DEC182096DR06............ p.184 
07.02.07. DR7 

2018 
Décision portant délégation de signature Mme Anne EALET, directrice par interim de l'unité

USR3264 intitulée Laboratoire des Matériaux Avancés, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 01/09/2018 -   - DEC182480DR07............ p.186 
Décision portant délégation de signature à Mme Anne EALET, directrice de l'unité UMR5822 intitulée

Institut de Physique Nucléaire de Lyon, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 01/09/2018 -   - DEC182458DR07............ p.188 
Décision portant délégation de signature à Mme Françoise LE MORT, directrice de l'unité FR3747

intitulée Maison de l'Orient et de la Méditerranée - Jean Pouilloux, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 26/09/2018 -   - DEC182625DR07............ p.190 
Décision portant délégation de signature à M. Stéphane GIOANNI, directeur de l'unité UMR5189

intitulée HISOMA, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 04/09/2018 -   -

DEC182521DR07............ p.192 
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Décision portant délégation de signature à M.Christophe MORELL, directeur de l'unité UMR5280

intitulée Institut des Sciences Analytiques (ISA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 01/09/2018 -   - DEC182574DR07............ p.194 
Décision portant délégation de signature à M.Jean-Paul VIRICELLE, directeur de l'unité UMR5307

intitulée Laboratoire Georges Friedel LGF, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 11/09/2018 -   - DEC182522DR07............ p.196 
Décision portant délégation de signature à Mme Béatrice Jaluzot, directrice de l'unité UMR5062

intitulée Institut d'Asie Orientale, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

01/09/2018 -   - DEC182519DR07............ p.198 
Décision modificative de la décision DEC172366DR07 du 1er aout 2017portant délégation de

signature à M. Grégoire Rota-Graziosi, directeur de l'unité UMR6587 intitulée Centre d' Etudes et de

Recherches sur le Développement International, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 27/08/2018 -   - DEC182483DR07............ p.200 
07.02.08. DR8 

2018 
Décision portant délégation de signature à Mme Hélène MEMY pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7315 intitulée « Institut de

Recherche sur les Céramiques » - IRCER - 12/04/2018 -   - DEC181392DR08............ p.202 
Décision portant délégation de signature à M. Aurélien ROBERT pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7323 intitulée Centre

d'Etudes Supérieures de la Renaissance (CESR) - 23/05/2018 -   - DEC181652DR08............ p.204 
Décision portant délégation de signature à Mme Charline PARENTEAU pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7372 Centre d'Etudes

Biologiques de Chizé - CEBC - 23/08/2018 -   - DEC182420DR08............ p.206 
Décision portant délégation de signature à M. Martin AURELL, directeur de l'unité UMR7302 intitulée

Centre d'Etudes Supérieures de Civilisation Médiévale - CESCM par la déléguée régionale par

intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/09/2018 -   - DEC182577DR08............ p.208 
Décision portant délégation de signature consentie à M. Philippe DAGAUT, directeur de l'unité

UPR3021 intitulée "Institut de Combustion, aérothermique, Réactivité et Environnement" ICARE par

la déléguée régionale par intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 07/09/2018 -   -

DEC182511DR08............ p.210 
Décision portant abrogation de la décision DEC180947DR08 du 5 mars 2018 donnant délégation de

signature à Mme Cécile FREMOND, directrice de l'unité UPS44 intitulée « Typage et Archivage

d'Animaux Modèles » - TAAM, par la déléguée régionale par intérim en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 01/10/2018 -   - DEC182628DR08............ p.212 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe GUINET, directeur par intérim

de l'unité UMR7372 intitulée Centre d'Etudes Biologiques de Chizé - CEBC, par la déléguée

régionale par intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 21/08/2018 -   -

DEC182419DR08............ p.213 
Décision portant délégation de signature à M. Charles GARCIA pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7302 intitulée Centre

d'Etudes Supérieures de Civilisation Médiévale CESCM - 18/09/2018 -   - DEC182578DR08............

p.215 
Décision portant délégation de signature à M. Bruno SCAILLET, directeur par intérim de l'unité UMS

3116 intitulée Observatoire des Sciences de l'Univers OSUC par la déléguée régionale par intérim en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 12/09/2018 -   - DEC182538DR08............ p.217 
Décision portant délégation de signature à Mme Fabienne GENTILLET pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMS 3116 intitulée

Observatoire des Sciences de l'Univers OSUC - 13/09/2018 -   - DEC182539DR08............ p.219 
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Décision portant délégation de signature à M. Christian CHAUVEAU pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR3021 intitulée "Institut de

Combustion, aérothermique, Réactivité et Environnement"  ICARE - 07/09/2018 -   -

DEC182513DR08............ p.221 
07.02.09. DR10 

2018 
Décision portant délégation de signature à Mme Marine DE LASSALLE, directrice de l'unité

UMR7363 intitulée Sociétés, acteurs, gouvernement en Europe, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 11/06/2018 -   - DEC181759DR10............ p.223 
Décision portant délégation de signature à Mme Marie-France BADER, directrice de l'unité UPS3156

intitulée Centre de neurochimie, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

11/06/2018 -   - DEC181756DR10............ p.225 
07.02.10. DR11 

2018 
Décision portant délégation de signature à M. Frédéric CHANDEZON, directeur de l'unité UMR5819

intitulée Systèmes Moléculaires et nano Matériaux pour l'Energie et la Santé (SyMMES), par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire. - 13/09/2018 -   - DEC182550DR11............

p.227 
Décision portant délégation de signature à M. Nouredine HADJ-SAID, directeur par intérim de l'unité

UMR5269, intitulée Laboratoire de Génie Électrique de Grenoble (G2ELab), par le délégué régional

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 10/09/2018 -   - DEC182518DR11............ p.230 
Décision portant délégation de signature à M. Georges Comte, directeur de l'unité UMR 5127,

intitulée Laboratoire de Mathématiques (LAMA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 10/09/2018 -   - DEC182508DR11............ p.233 
Décision portant délégation de signature à M. Philippe CINQUIN, directeur de l'unité UMR5525

intitulée Techniques de l'Ingénierie Médicale et de la Complexité - Informatique, Mathématiques et

Applications, Grenoble (TIMC-IMAG), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 03/09/2018 -   - DEC182461DR11............ p.236 
07.02.11. DR12 

2018 
Décision portant délégation de signature à Mme Anne Pichon, directrice de l'unité FR2291 intitulée

Fédération de recherche des unités de mathématiques de Marseille par la déléguée régionale en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 01/04/2018 -   - DEC181502DR12............ p.239 
Décision donnant délégation de signature à M. Eric Jolly, directeur de l'unité UMR8171 intitulée

Institut des Mondes Africains par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

01/04/2018 -   - DEC181485DR12............ p.241 
Décision portant délégation de signature à M. Bernard MALISSEN, directeur de l'unité UMS3367

intitulée Centre d'Immunophénomique par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 01/04/2018 -   - DEC181538DR12............ p.243 
Décision portant délégation de signature à Mme Anna ZARUBICA pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMS3367 intitulée Centre

d'Immunophénomique - 01/04/2018 -   - DEC181539DR12............ p.245 
Décision donnant délégation de signature à M. Henri Medard pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR8171 intitulée Institut des Mondes

Africains - 01/03/2018 -   - DEC180950DR12............ p.246 
Décision donnant délégation de signature à M. Eric JOLLY, directeur de l'unité UMR8171 intitulée

Institut des Mondes Africains par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

01/03/2018 -   - DEC180949DR12............ p.248 
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Décision portant délégation de signature à M. David PIGNOL, directeur de l'unité UMR7265 intitulée

Institut biosciences et biotechnologie d'Aix Marseille par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 11/07/2018 -   - DEC182262DR12............ p.250 
Décision portant délégation de signature à Mme Anne MAILLOUX, directrice par intérim de l'unité

UMR7298 intitulée Laboratoire d'archéologie médiévale et moderne par la déléguée régionale en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 07/06/2018 -   - DEC181788DR12............ p.252 
Décision portant délégation de signature à Mme Virginie MARI pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7298 intitulée Laboratoire

d'archéologie médiévale et moderne - 07/06/2018 -   - DEC181789DR12............ p.254 
Décision portant délégation de signature à M. Boris BURLE pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7291 intitulée Laboratoire des

neurosciences cognitives - 01/07/2018 -   - DEC182240DR12............ p.255 
Décision portant délégation de signature à M. Laurent NUSSAUME pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7265 intitulée Institut

biosciences et biotechnologie d'Aix Marseille  - 11/07/2018 -   - DEC182263DR12............ p.257 
Décision portant délégation de signature à M. Paul Santoni, directeur de l'unité GDR2864 intitulée

Feux de compartiments et végétation. Modélisation de la propagation et optimisation de la lutte

(Feux), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/04/2018 -   -

DEC181530DR12............ p.258 
Décision portant délégation de signature à M. Pascal HUBERT, directeur de l'unité UMR7373

intitulée Institut de Mathématiques de Marseille par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 01/09/2018 -   - DEC182351DR12............ p.260 
Décision portant délégation de signature à M. Laurent REGNIER pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7373 intitulée Institut de

Mathématiques de Marseille  - 01/09/2018 -   - DEC182352DR12............ p.262 
07.02.12. DR13 

2018 
UMR5112 - Délégation signature de M. Emmanuel NEGRIER - 07/09/2018 -   -

DEC182505DR13............ p.264 
UMR5112 - Délégation de signature PRM M. Emmanuel NEGRIER - 07/09/2018 -   -

DEC182506DR13............ p.266 
07.02.13. DR14 

2018 
Décision portant délégation de signature à M François Godicheau, directeur de l¿unité UMR5136

intitulée France, Amériques, Espagne, Sociétés, Pouvoirs, Acteurs (FRAMESPA), par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 31/08/2018 -   - DEC182463DR14............ p.268 
Décision portant délégation de signature à M. Florent LAMIRAUX, M. Pierre LOPEZ, M. Pierre

TEMPLE-BOYER, Mme Régine DURAN et Mme ROMERO-ALIAS pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l¿unité UPR8001 intitulée Laboratoire

d¿Analyse et d¿Architecture des Systèmes du CNRS (LAAS CNRS) - 06/08/2018 -   -

DEC182367DR14............ p.270 
07.02.14. DR15 

2018 
Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Daugareilh, directrice de l'UMR5114

intitulée Centre de droit comparé du travail et de la sécurité sociale (COMPTRASEC), par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/04/2018 -   - DEC181273DR15............ p.272 
Décision portant délégation de signature à M. Laurent Porcel pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5298 intitulée Laboratoire Photonique,

Numérique et Nanosciences (LP2N) - 01/04/2018 -   - DEC181838DR15............ p.274 
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Décision portant délégation de signature à M. Gilles Carbou, pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5142 intitulée Laboratoire de

mathématiques et de leurs applications - Pau (LMAP) - 01/04/2018 -   - DEC181850DR15............

p.275 
Décision portant délégation de signature à Mme Sophie Agard, pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3626 intitulée PLateforme

Aquitaine de CAractérisation des MATériaux (PLACAMAT) - 01/04/2018 -   -

DEC181852DR15............ p.277 
Décision portant délégation de signature à Mme Sophie Mercier, pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de la FR2952 intitulée Institut

Pluridisciplinaire de Recherche Appliquée en génie pétrolier (IPRA) - 01/04/2018 -   -

DEC181853DR15............ p.278 
Décision portant délégation de signature à Mme Marie-Laure Rousseau, pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5287 intitulée Institut de

Neurosciences Cognitives et Intégratives d'Aquitaine (INCIA) - 01/04/2018 -   -

DEC181854DR15............ p.279 
Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie Djian, pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3033 intitulée Unité de soutien à la

recherche de l'IECB - 01/04/2018 -   - DEC181856DR15............ p.281 
Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Nicolas pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5095 intitulée Institut de

Biochimie et Génétique Cellulaires (IBGC) - 01/04/2018 -   - DEC181919DR15............ p.282 
Décision portant délégation de signature à Mme Pascale Sénéchal pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3360, intitulée Développement

de méthodologies expérimentales (DMEX) - 01/04/2018 -   - DEC181920DR15............ p.283 
Décision portant délégation de signature à Mme Valentine Wakelam pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5804 intitulée Laboratoire

d'Astrophysique de Bordeaux (LAB) - 01/04/2018 -   - DEC181922DR15............ p.284 
Décision portant délégation de signature à M. Roger Fischer pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5801 intitulée Laboratoire des Composites

Thermostructuraux (LCTS) - 01/04/2018 -   - DEC181923DR15............ p.286 
Décision portant délégation de signature à Mme Pauline Raout pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5251 intitulée Institut de

Mathématiques de Bordeaux (IMB) - 01/04/2018 -   - DEC181924DR15............ p.288 
Décision portant délégation de signature à Mme Caroline Delevoie pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3657 intitulée ARCHEOVISION -

SHS - 3D - 01/04/2018 -   - DEC181926DR15............ p.290 
Décision portant délégation de signature à M. Claude Dupuy pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5113 intitulée Groupe de recherche en

économie théorique et appliquée (GREThA) - 01/04/2018 -   - DEC181927DR15............ p.291 
Décision portant délégation de signature à Mme Patricia Dulor pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5248 intitulée Institut de Chimie

et de Biologie des Membranes et des Nano-objets (CBMN) - 01/04/2018 -   -

DEC181929DR15............ p.293 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe Bergouignan pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5114 intitulée Centre de droit

comparé du travail et de la sécurité sociale (Comptrasec) - 01/04/2018 -   - DEC182355DR15............

p.295 
Décision portant délégation de signature à M. Didier Lassaque pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5295 intitulée Institut de
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Mécanique et d'Ingénierie de Bordeaux (I2M) - 01/04/2018 -   - DEC182377DR15............ p.296 
Décision portant délégation de signature à M. Jérôme Baussart pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5797 intitulée Centre d'Etudes

Nucléaires de Bordeaux Gradignan (CENBG) - 01/04/2018 -   - DEC182378DR15............ p.298 
Décision portant délégation de signature à M. Marc Landry pour les actes relevant des attributions de

la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5297 intitulée Institut Interdisciplinaire de

NeuroSciences (IINS) - 01/04/2018 -   - DEC182379DR15............ p.300 
Décision portant délégation de signature à M. Marc Landry pour les actes relevant des attributions de

la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3420 intitulée Bordeaux Imaging Center (BIC) -

01/04/2018 -   - DEC182380DR15............ p.302 
Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie Vignolles pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5319 intitulée Passages -

01/04/2018 -   - DEC182381DR15............ p.303 
Décision portant délégation de signature à Mme Virginie Rocher pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3427 intitulée Biologie

fondamentale et appliquée à la médecine (Transbiomed) - 01/04/2018 -   - DEC182382DR15............

p.305 
Décision portant délégation de signature à M. Georges Hadziioannou pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5629 intitulée Laboratoire de

Chimie des Polymères Organiques (LCPO) - 01/04/2018 -   - DEC182383DR15............ p.306 
Décision portant délégation de signature à M. Georges Hadziioannou pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5629 intitulée Laboratoire de

Chimie des Polymères Organiques (LCPO) - 01/04/2018 -   - DEC182384DR15............ p.307 
07.02.15. DR16 

2018 
Décision portant délégation de signature à M. André-Jean ATTIAS, directeur de l'unité UMI2002

intitulée « Building Blocks for FUture Electronics Laboratory (2B-FUEL) », par la déléguée régionale

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 23/02/2018 -   - DEC180834DR16............ p.309 
Décision portant délégation de signature à Mme Oissila SAAIDIA directrice de l'unité USR3077

intitulée « Institut de Recherche sur la Maghreb Contemporain (IRMC) », par la déléguée régionale

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 07/03/2018 -   - DEC181015DR16............ p.311 
07.02.16. DR17 

2018 
Décision portant délégation de signature à Mme Solen Guezennec pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR6523 intitulée Laboratoire

d'océanographie physique et spatiale - 12/07/2018 -   - DEC182048DR17............ p.313 
Décision portant délégation de signature à Mme Catherine Boyen, directrice de l'unité UMR8227

intitulée Laboratoire de biologie intégrative des modèles marins, par la déléguée régionale en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 13/07/2018 -   - DEC181635DR17............ p.314 
Décision donnant délégation de signature à M. Ginés Martinez, directeur de l'unité mixte de

recherche UMR6457 intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées

(SUBATECH), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 03/09/2018 -   -

DEC182510DR17............ p.316 
07.02.17. DR18 

2018 
Délégation de signature à M. Sebastian VOLZ, directeur de l'unité UMI2820  intitulée Laboratory for

Integrated Micro Mechatronics Systems (LIMMS) - 01/10/2018 -   - DEC182589DR18............ p.318 
Délégation de signature à M. Pierre MARQUIS, directeur par intérim de l'unité UMR8188 intitulée

Centre de Recherche en Informatique de Lens (CRIL) - 01/09/2018 -   - DEC182387DR18............
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p.320 
Décision donnant délégation de signature à Mme Bernadette TILLARD, directrice par interim de

l'unité UMR8019  intitulée Centre lillois d'études et de recherches sociologiques et économiques

(CLERSE),  - 05/09/2018 -   - DEC182488DR18............ p.322 
Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Ollitrault pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR6457 intitulée Laboratoire

de physique subatomique et des technologies associées (SUBATECH) - 17/09/2018 -   -

DEC182512DR17............ p.324 
Délégation de signature à M. Christian ROLANDO, directeur par intérim de l'unité USR3290

Miniaturisation pour la Synthèse, l'Analyse et la Protéomique (MSAP) - 01/09/2018 -   -

DEC182305DR18............ p.326 
Décision portant délégation de signature à Mme Mirjam Czjzek pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR8227 intitulée Laboratoire

de biologie intégrative des modèles marins - 19/07/2018 -   - DEC182092DR17............ p.328 
Délégation de signature à Mme Nathalie LE BOUTEILLEC, directrice de l'unité UMR7319  Centre

universitaire de recherches sur l'action publique et le politique. Epistémologie et Sciences sociales

(CURAPP-ESS),  - 06/07/2018 -   - DEC182304DR18............ p.330 
07.02.20. Administration centrale 

07.02.20.09. 2017 
Décision portant délégation de signature à M. BOIVENT Jean-Marc pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés. - 26/07/2017 -   - DEC182212DDAI............

p.332 
2018 

Décision portant délégation de signature ponctuelle à M. Frédéric Faure, délégué régional pour la

circonscription Rhône Auvergne - 27/09/2018 -   - DEC182261DAJ............ p.333 
Décision portant délégation de signature ponctuelle à Mme Stéphanie Thiebault, directrice de

l¿Institut Ecologie et Environnement (INEE)  - 03/10/2018 -   - DEC182611DAJ............ p.334 
07.03. Décisions - création et renouvellement de structures 

07.03.15. DR16 
2018 

Décision modifiant la DEC173051INSHS portant prorogation de l'UMI3663 - 14/02/2018 -   -

DEC180288INSHS............ p.335 
07.03.20. Administration centrale 

2018 
Avenant à la convention de création de l'Unité mixte de service UMS 2927 intitulée « USAES » -

26/04/2018 -   - DEC181582DRH............ p.336 
07.04. Décisions tarifaires 

07.04.07. DR7 
2018 

Décision relative au tarif des produits de l'unité UMR6524 intitulée Laboratoire Magmas et volcans

(LMV) - 29/08/2018 -   - DEC182453DR07............ p.337 
07.04.13. DR14 

2018 
Décision relative aux tarifs auditables de la plateforme CARACTERISATION

De l¿UPR 8011 intitulé Centre d¿Élaboration de Matériaux et d¿Etudes

Structurales  (CEMES) - 26/09/2018 -   - DEC182593DR14............ p.339 
Décision relative aux tarifs des pots de miel produits par l¿UMR 5169 intitulé Centre de Recherche

sur le Cognition Animale (CRCA)  - 01/06/2018 -   - DEC182555DR14............ p.341 
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07.04.17. DR18 
07.04.17.08. 2016 

Décision relative au tarif des produits de l'unité UMS3702 IBL intitulée BICEL - 09/11/2016 -   -

DEC162531DR18............ p.345 
2018 

Tarification des salles de réception du laboratoire Central de l'IEMN UMR8520 - 13/08/2018 -   -

DEC182399DR18............ p.346 
Tarification de la Plateforme de Microscopie en Champ Proche de l'IEMN UMR8520 - 13/08/2018 -

- DEC182398DR18............ p.348 
Tarification de la Centrale de Caractérisation électrique RF-MEMS de l'IEMN UMR8520 - 13/08/2018

-   - DEC182397DR18............ p.350 
Tarification de la Centrale de Micro Nano Fabrication du laboratoire IEMN UMR8520 - 13/08/2018 -

- DEC182395DR18............ p.352 
07.06. Autres décisions  

07.06.08. DR8 
2018 

Décision portant composition du conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR7295 intitulée Centre

de Recherches sur la Cognition et l'Apprentissage - CeRCA - 02/10/2018 -   -

DEC182644DR08............ p.356 
Décision portant modification de la composition du conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR7295

intitulée Centre de Recherches sur la Cognition et l'Apprentissage - CeRCA - 02/10/2018 -   -

DEC182645DR08............ p.358 
Décision portant composition du conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR7327 intitulée Institut

des Sciences de la Terre d'Orléans - ISTO - 24/09/2018 -   - DEC182599DR08............ p.360 
Décision portant création d'un conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR7327 intitulée Institut des

Sciences de la Terre d'Orléans - ISTO - 24/09/2018 -   - DEC182597DR08............ p.362 
Décision portant modification de la composition du conseil de laboratoire au sein de l'unité

laboratoire au sein de l'unité UMR7311, intitulée Institut de Chimie Organique et Analytique - ICOA -

18/09/2018 -   - DEC182576DR08............ p.364 
Décision portant composition du conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR7013 intitulée Institut

Denis Poisson IDP - 10/09/2018 -   - DEC182517DR08............ p.366 
Décision portant création d'un conseil de laboratoire au sein de l¿unité UMR 7013 intitulée Institut

Denis Poisson IDP - 10/09/2018 -   - DEC182516DR08............ p.368 
07.06.14. DR15 

2018 
Décision portant constitution du comité de gestion du restaurant du CNRS de la délégation Aquitaine

- 02/07/2018 -   - DEC182308DR15............ p.369 
07.06.20. Administration centrale 

2018 
Décision portant nomination de M. Jean DUPUY aux fonctions de responsable du Service Systèmes

et traitement de l'information adjoint à la Direction des Ressources Humaines - 23/08/2018 -   -

DEC182401DRH............ p.371 
Décision DEC182474DRH portant création du jury professionnel pour la titularisation de Madame

Ophélie SAISON-FRANCIOSO			 - 14/09/2018 -   - DEC182474DRH............ p.372 
Décision DEC182475DRH portant création du jury professionnel pour la titularisation de Monsieur

Gildas BREGAIN - 14/09/2018 -   - DEC182475DRH............ p.373 
Décision DEC182479DRH portant création du jury professionnel pour la titularisation de Madame

Gaëlle GRANIER	 - 14/09/2018 -   - DEC182479DRH............ p.374 
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Deuxième décision modificative accueil en délégation 2018-2019 - 30/08/2018 -   -

DEC182348DRH............ p.375 
Décision DEC182502DRH portant création du jury professionnel pour la titularisation de Madame

Marie-Thérèse DUFFAU - 14/09/2018 -   - DEC182502DRH............ p.377 
Décision DEC182503DRH portant création du jury professionnel pour la titularisation de Madame

Amélie CALDERONE - 14/09/2018 -   - DEC182503DRH............ p.378 
Décision de création du jury professionnel chercheurs pour la titularisation de M. Alexandre Le Boite

- 03/09/2018 -   - DEC182347DRH............ p.379 
Décision de création du jury professionnel chercheurs pour la titularisation de M. Jean-Charles

Walter - 03/09/2018 -   - DEC182345DRH............ p.380 
Décision de création du jury professionnel chercheurs pour la titularisation de Mme Virginia Lioy

Poltroneri - 03/09/2018 -   - DEC182342DRH............ p.381 
Décision de création du jury professionnel chercheurs pour la titularisation de M. Fabio Mezzacapo -

03/09/2018 -   - DEC182344DRH............ p.382 
Décision DEC182562DRH du 2/10/2018 prononçant une sanction disciplinaire à l'encontre de M.

Dunoyer - 02/10/2018 -   - DEC182562DRH............ p.383 
Décision DEC181967DRH prononçant une sanction disciplinaire - 13/07/2018 -   -

DEC181967DRH............ p.385 
Décision portant nomination de Mme Magali LEROUX fonctions de responsable du Service

Développement Professionnel Chercheurs adjointe à la Direction des Ressources Humaines -

23/08/2018 -   - DEC182407DRH............ p.387 
Décision portant nomination de Mme Oriane Péault aux fonctions de responsable du Service Conseil

et Expertise Juridique adjointe à la Direction des Ressources Humaines - 23/08/2018 -   -

DEC182406DRH............ p.388 
Décision portant nomination de M. Stéphane PAGNAT aux fonctions de responsable du Service

Central des Concours adjoint à la Direction des Ressources Humaines - 23/08/2018 -   -

DEC182405DRH............ p.389 
Décision portant nomination de Mme Muriel PERIER aux fonctions de responsable de l'Observatoire

des Métiers et de l'Emploi Scientifique adjointe à la Direction des Ressources Humaines -

23/08/2018 -   - DEC182404DRH............ p.390 
Décision portant nomination de Mme Géraldine PHILIPPOT aux fonctions de responsable du Service

Pensions et Accidents du Travail à la Direction des Ressources Humaines - 23/08/2018 -   -

DEC182403DRH............ p.391 
Décision portant nomination de Mme Véronique GUENY aux fonctions de responsable du service

Effectif et Contrôle de Gestion adjointe à la Direction des Ressources Humaines - 23/08/2018 -   -

DEC182402DRH............ p.392 
Décision portant nomination de Mme Céline De Barros aux fonctions de responsable du Service

Formation et Itinéraires Professionnels adjointe à la Direction des Ressources Humaines -

23/08/2018 -   - DEC182400DRH............ p.393 
Décision DEC182473DRH portant création du jury professionnel pour la titularisation de Monsieur

Cédric BOULART

- 14/09/2018 -   - DEC182473DRH............ p.394 
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DEC182191INSB 
 

Décision portant cessation de fonctions et nomination de M. Bruno Gasnier, 
directeur par intérim de l’unité mixte de recherche n°8250 intitulée 
« Neurophotonique »  
 
 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC920520SOSI du 24 juillet 1992 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des structures opérationnelles de recherche ; 

Vu la décision DEC133018DGDS en date du 20 décembre 2013 portant création de 
l’unité mixte de recherche n°8250 intitulée « Neurophotonique » et nommant Mme 
Valentina Emiliani, directrice de cette unité ;  

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 

Vu l’accord du partenaire ; 
 

DECIDE : 
 

Article 1er  
 

I.  Il est mis fin aux fonctions de Mme Valentina Emiliani, directrice de l’unité mixte de 
recherche susvisée, appelée à d’autres fonctions, à compter du 1er août 2018. 
 

II. À compter de cette même date, M. Bruno Gasnier, directeur de recherche au CNRS, 
est nommé directeur par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée jusqu’au 31 
décembre 2018. 
 

Article 2 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 

 
Fait à Paris, le 29 août 2018 

  
 Le président - directeur général 

Antoine Petit  
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DEC182588INS2I

Décision portant nomination de M. Olivier SERRE aux fonctions de chargé de mission

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
Président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation des 
chargés de mission du CNRS ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de mission au 
CNRS ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 portant création et organisation des Instituts 
et fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 

Vu la lettre de mission ;

DECIDE :

Article 1er 

M. Olivier SERRE, directeur de recherche au CNRS, est nommé chargé de mission auprès du 
Directeur Général Délégué à la Science du CNRS, pour l’Institut des Sciences de l’Information 
et de leurs Interactions (INS2I), à compter du 1erseptembre 2018 jusqu’au 31 août 2019. Sa 
mission a pour objet le suivi des activités relevant de la thématique « Informatique 
fondamentale, algorithmique ».

Pour l'exercice de cette mission, M. Olivier SERRE, demeure affecté à l’Institut de Recherche 
en Informatique Fondamentale (IRIF) – UMR8243 – Paris.

Article 2

Du 1er septembre 2018 au 31 août 2019, M. Olivier SERRE, percevra l’indemnité forfaitaire 
mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3

La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget du 
CNRS et prise en charge par la délégation Paris-Villejuif.

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 25/09/2018

Le président-directeur général
Antoine Petit
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DEC181719MPR

Décision portant nomination de M. Jean-Philippe Domergue aux fonctions de chargé de 
mission

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation 
des chargés de mission du CNRS ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de 
mission au CNRS ;

DECIDE :

Article 1er 

M. Jean-Philippe Domergue, ingénieur d’études 2e classe CNRS, responsable 
administratif et financier du Laboratoire Analyse, Géométrie et Applications (LAGA, 
unité CNRS – Université Paris 13 et Université Paris 8, UMR 7539), est nommé chargé 
de mission auprès du directeur général délégué aux ressources pour la Mission 
Pilotage et Relations avec les délégations régionales et les instituts (MPR), direction 
rattachée au DGDR, du 1er juillet 2018 au 31 décembre 2019. 

Sa mission a pour objet d’apporter son expertise au projet de portail web Etamine 
missions piloté par la MPR au niveau de l’établissement pour que le site internet soit 
intégré dans l’environnement du système d’information du CNRS et pleinement 
opérationnel du point de vue des utilisateurs en unités comme des différents 
établissements cotutelles.

L’objectif du projet de portail web Etamine missions est de simplifier et sécuriser la mise 
en œuvre du processus « missions ». Il concerne tous les agents des laboratoires, quel 
que soit leur employeur, quel que soit l’établissement gestionnaire, avec tableaux de 
bord de suivi pour chaque laboratoire et dématérialisation de toutes les étapes qui 
précèdent la saisie de données dans le système d’information financier de 
l’établissement gestionnaire des ressources de l’unité.

Pour l'exercice de cette mission, M. Jean-Philippe Domergue demeure affecté au 
LAGA, Institut Galilée, Université Paris 13, 99 avenue Jean-Baptiste Clément, 93430 
Villetaneuse.
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Article 2

Du 1er juillet 2018 au 31 décembre 2019, M. Jean-Philippe Domergue percevra 
l’indemnité forfaitaire mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3

La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget 
du CNRS et prise en charge par la délégation Paris-Villejuif.

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le président - directeur général
Antoine Petit
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DEC182062INSHS

Décision portant cessation de fonctions de Mme Nathalie LANCRET et nomination de 
Mme Cristiana MAZZONI directrice par intérim de l’unité mixte de recherche n°3329 
intitulée Architecture Urbanisme Société : Savoirs, Enseignement, Recherche

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC920520SOSI du 24 juillet 1992 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des structures opérationnelles de recherche ;

Vu la décision DEC133019DGDS.en date du 20 décembre 2013 portant 
renouvellement de l’unité mixte de recherche n° 3329 intitulée Architecture Urbanisme 
Société : Savoirs, Enseignement, Recherche et nommant Mme  Nathalie Lancret 
directrice de cette unité ; 

Vu l’accord du partenaire ;

DECIDE :

Article 1er 

I. Il est mis fin aux fonctions de de Mme Nathalie Lancret, directrice de l’unité mixte de 
recherche susvisée, démissionnaire, à compter du 1er septembre 2018.

 A compter de cette même date, Mme Cristiana MAZZONI, professeure à l’ENSA de 
Paris Belleville, est nommée directrice par intérim de l’unité mixte de recherche 
susvisée pour la période du 1er septembre au 31 décembre 2018.Article 2

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le président - directeur général
Antoine Petit
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1 

 

DEC182450INC 
 

Décision portant nomination de M. Axel Buguin, directeur par intérim de l’unité 
mixte de recherche UMR168 intitulée « Unité physico-chimie Curie (P.C.C) » 
 
 
 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC920520SOSI du 24 juillet 1992 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des structures opérationnelles de recherche ; 

Vu la décision DEC133018DGDS du 20 décembre 2013 portant renouvellement de 
l’unité mixte de recherche n° 168 intitulée « Unité physico-chimie Curie (P.C.C) » et 
nommant M. Maxime Dahan, directeur de cette unité ;  

Vu l’accord des partenaires ; 
 
 
 

DECIDE : 
 
 

Article 1er  
 

Monsieur Axel Buguin, Professeur des universités à Sorbonne Université, est nommé 
directeur par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée, pour la période du 31 juillet 
2018 au 31 décembre 2018, en remplacement de Monsieur Maxime Dahan.  
 
 

Article 2 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 

Fait à Paris, le 2 octobre 2018 

  

 

 
 Le président - directeur général 

Antoine Petit 
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DEC172982DR02

Décision portant nomination de M. Mathieu Leroux-Coyau aux fonctions 
d’assistant de prévention au sein de l’UMR7618 intitulée Institut d'écologie et des 
sciences de l'environnement de Paris 

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité 
du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique 
d’application des dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à 
l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la 
fonction publique;

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la 
sécurité au travail au CNRS ;

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation 
des assistants de prévention ;

Vu la décision n° DEC133018DGDS du 20/12/2013 portant renouvellement de 
l’unité mixte n°7618 intitulée Institut d'écologie et des sciences de l'environnement 
de Paris et nommant M. Luc Abbadie en qualité de directeur ;

Vu l’avis du comité de direction de l’UMR7618 en date du 06/09/2017 ;

Considérant que M Mathieu Leroux-Coyau a suivi la formation initiale d’assistant 
de prévention organisée par la délégation Paris Michel-Ange du CNRS et l’Institut 
Curie les 28, 30 janvier 2009 et du 10 au 13 mars 2009,

DECIDE :  

Article 1er : M Mathieu Leroux-Coyau, technicien, est nommé aux fonctions 
d’assistant de prévention au sein de l’UMR7618 intitulée Institut d'écologie et des 
sciences de l'environnement de Paris, à compter du 01/07/2017.

M Mathieu Leroux-Coyau exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 
4-2 du décret n° 82-453, ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique 
d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M Mathieu Leroux-
Coyau est placé sous l’autorité du directeur d’unité.
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Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 20/03/2018                                         Le directeur de l’unité
Luc Abbadie

Visa de la déléguée régionale du CNRS

Visa de la doyenne de la Faculté des Sciences et Ingénierie
Corinne Aubert
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DEC173175DR02

Décision portant nomination de Mme Stéphanie De Gois aux fonctions de personne 
compétente en radioprotection de l’UMR8546 intitulée Neurosciences Paris-Seine

LE DIRECTEUR,

Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité 
du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu les articles R. 4451-103 et suivants du code du travail ;

Vu l’arrêté du 6 décembre 2013 relatif aux modalités de formation de la personne 
compétente en radioprotection et de certification des organismes de formation ;

Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité 
au travail au CNRS ;

Vu la décision n° DEC133018DGDS du 20/12/2013 nommant M. Hervé Chneiweiss 
directeur de l’unité UMR8546 ;

Vu le certificat de formation de personne compétente en radioprotection niveau 2 dans 
le secteur industrie option détention ou gestion de sources radioactives non scellées et 
des sources scellées nécessaires à leur contrôle délivré à Mme Stéphanie De Gois le 
04/10/2017 par SGS Qualitest Industrie ;

Vu l’avis du CRHSCT de la délégation Paris B du CNRS du 23/11/2017,

DECIDE :

Article 1er : Nomination

Mme Stéphanie De Gois, ingénieur de recherche, est nommée personne compétente 
en radioprotection pour une durée de 5 ans à compter du 19/10/2017.

Article 2 : Missions1

Mme Stéphanie De Gois exerce les missions prévues aux articles R. 4451-110 et 
suivants du code du travail.

Article 3 : Communication obligatoire

L’identité et les coordonnées de Mme Stéphanie De Gois sont portées à la 
connaissance de chaque personnel qui pourrait intervenir en zone contrôlée ou en zone 
surveillée.

Article 4 : Publication

1  [Dans le cas où l’unité dispose d’un service de radioprotection, indiquer les relations de la PCR avec ce 
service. Le détail des missions, du temps et des moyens mis à la disposition de la PCR sont à préciser 
dans une annexe. Si plusieurs PCR sont désignées, l’étendue de leurs missions respectives est à 
préciser]
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La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 27/03/2018

Le directeur d’unité
                                                    Hervé Chneiweiss

Visa de la déléguée régionale du CNRS

Visa de la Doyenne de la Faculté des Sciences et Ingénierie
Corinne Aubert

Visa de la déléguée régionale Paris 6 de l’Inserm
Camille Chaudonneret
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DEC173180DR02 

Décision portant nomination de M. Thierry Allard aux fonctions de personne 
compétente en radioprotection de l’UMR7590 intitulée Institut de Minéralogie, de 
Physique des Matériaux et de Cosmochimie 

LE DIRECTEUR,

Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité 
du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu les articles R. 4451-103 et suivants du code du travail ;

Vu l’arrêté du 6 décembre 2013 relatif aux modalités de formation de la personne 
compétente en radioprotection et de certification des organismes de formation ;

Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité 
au travail au CNRS ;

Vu la décision n° DEC133018DGDS du 20/12/2013 nommant M. Guillaume Fiquet, 
directeur de l’unité UMR7590 ;

Vu le certificat de formation de personne compétente en radioprotection niveau 2 dans 
le secteur industrie option détention ou gestion de sources radioactives non scellées et 
des sources scellées nécessaires à leur contrôle délivré à M. Thierry Allard le 
14/09/2017 par SGS Qualitest Industrie ;

Vu l’avis du CRHSCT de la délégation Paris B du CNRS du 23/11/2017,

DECIDE :

Article 1er : Nomination

M. Thierry Allard, directeur de recherche, est nommé personne compétente en 
radioprotection pour une durée de 5 ans à compter du 14/09/2017.

Article 2 : Missions1

M. Thierry Allard exerce les missions prévues aux articles R. 4451-110 et suivants du 
code du travail.

Article 3 : Communication obligatoire

L’identité et les coordonnées de M. Thierry Allard sont portées à la connaissance de 
chaque personnel qui pourrait intervenir en zone contrôlée ou en zone surveillée.

1  [Dans le cas où l’unité dispose d’un service de radioprotection, indiquer les relations de la PCR avec ce 
service. Le détail des missions, du temps et des moyens mis à la disposition de la PCR sont à préciser 
dans une annexe. Si plusieurs PCR sont désignées, l’étendue de leurs missions respectives est à 
préciser]
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Article 4 : Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 12/04/2018

Le directeur d’unité
                                                    Guillaume Fiquet

Visa de la déléguée régionale du CNRS

Visa de la Doyenne de la Faculté des Sciences et Ingénierie
Corinne Aubert
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07.01.06. DR6/D34

DEC182122DR06 

Décision portant nomination de Mme Virginie Moutarlier aux fonctions de personne 
compétente en radioprotection de l'UMR6213 intitulée Institut UTINAM

LE DIRECTEUR,

Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité 
du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu les articles R. 4451-103 et suivants du code du travail ;

Vu l’arrêté du 6 décembre 2013 relatif aux modalités de formation de la personne 
compétente en radioprotection et de certification des organismes de formation ;

Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité 
au travail au CNRS ;

Vu la décision DEC161216DGDS du 16 décembre 2016 portant création de l’UMR6213 
– UTINAM et nommant M. Sylvain Picaud, en tant que directeur de l’unité ;

Vu le certificat de formation de personne compétente en radioprotection niveau 1 dans 
le secteur industrie délivré à Mme Virginie Moutarlier le 24 avril 2018 par l’APAVE ;

Vu l’avis favorable du conseil de laboratoire du 3 septembre 2018

DECIDE :

Article 1er : Nomination

Mme Virginie Moutarlier, IEHC, est nommée personne compétente en radioprotection 
pour une durée de 5 ans à compter du 28 mai 2018.

Article 2 : Missions

Mme Virginie Moutarlier exerce les missions prévues aux articles R. 4451-110 et 
suivants du code du travail.

Article 3 : Communication obligatoire

L’identité et les coordonnées de Madame Virginie Moutarlier sont portées à la 
connaissance de chaque personnel qui pourrait intervenir en zone contrôlée ou en zone 
surveillée.

Article 4 : Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Besançon, le 3 septembre 2018

            Le directeur d’unité
                                                                         Sylvain Picaud
Visa de la déléguée régionale du CNRS
Muriel Sinanidès

Visa du Président de l’Université de Franche-Comté
Jacques Bahi
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DEC182494DR07

Décision portant cessation de fonctions de Mme Cindy DIERYCKX, agent chargé de la 
mise en œuvre des règles d'hygiène et de sécurité (ACMO) / assistant(e) de prévention 
(AP) au sein de l'UMR5240 intitulée "Microbiologie, adaptation et pathogénie"

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application 
des dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la 
sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique;

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité 
au travail au CNRS ;

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des 
assistants de prévention ;

Vu la décision DEC171467DR07 du 08 mai 2017 portant nomination de Mme Cindy 
DIERYCKX aux fonctions d’ACMO / d’AP,

DECIDE : 

Article 1er : Il est mis fin aux fonctions d’agent chargé de la mise en œuvre des règles 
d'hygiène et de sécurité (ACMO) / d’assistante de prévention (AP) exercées par Mme 
Cindy DIERYCKX, dans l'unité du CNRS, l’UMR5240 intitulée "Microbiologie, adaptation 
et pathogénie", à compter du 01 juin 2018.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

Fait à Villeurbanne, le 06/09/2018

 

Visa du délégué régional du CNRS

1
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DEC180750DR07

Décision portant nomination de M. Jean-Luc CAROUJAT aux fonctions d'assistant de 
prévention au sein de l'USR2005 intitulée « Maison des Sciences de l’Homme Lyon Saint-
Etienne »

LE DIRECTEUR 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique;

Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au 
travail au CNRS ;

Vu l'instruction n° 123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants 
de prévention ;

Vu la décision n° DEC171287DGDS portant renouvellement de l’unité mixte n°USR2005 
intitulée « Maison des Sciences de l’Homme Lyon Saint-Etienne» et nommant Monsieur Gilles 
POLLET en qualité de directeur ;

Vu l’avis du conseil de l’USR2005 1 en date du 6 mars 2018;

Considérant que M. Jean-Luc CAROUJAT a suivi la formation initiale d’assistant de prévention 
organisée par la délégation Rhône Auvergne du CNRS les 10, 11 octobre et 21, 22, 23 
novembre 2011.

DECIDE :  

Article 1er : M. Jean-Luc CAROUJAT, ingénieur recherche, est nommé aux fonctions d’assistant 
de prévention au sein de l’USR2005 intitulée « Maison des Sciences de l’Homme Lyon Saint-
Etienne», à compter du 1er janvier 2018.

M. Jean-Luc CAROUJAT exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret 
n° 82-453, ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, M. Jean-Luc CAROUJAT est placé 
sous l’autorité du directeur d’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Lyon, le 06/03/2018                         Le directeur de l’unité             

Visa de l’adjointe au délégué régional du CNRS Visa du partenaire
pour le délégué Régional empêché Université Lumière Lyon 2

1 Ou de l’instance qui en tient lieu (assemblée générale…)

1
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DEC182147DR08

Décision portant nomination de M. Lionel GUERIT aux fonctions d’Assistant de 
Prévention au sein de l’UMS2927 intitulée « Unité de Service d’Action et d’Entraide 
Sociale » - USAES. 

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application 
des dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la 
sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique;

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité 
au travail au CNRS ;

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des 
assistants de prévention ;

Vu la décision n°CON050001DRH du 18 mai 2015 portant création de l’unité mixte de 
service n°2927 intitulée « Unité de Service d’Action et d’Entraide Sociale » - USAES,  
notamment son article 6, renouvelée par avenants le 18 mai 2018 ;

Vu la décision n°DEC181666DRH du 8 juin 2018 portant nomination de M. Christophe 
HERRMANN aux fonctions de Directeur de l’unité mixte de service n°2927 intitulée 
« Unité de Service d’Action et d’Entraide Sociale » - USAES, à compter du 18 mai 
2018;

Vu l’avis du conseil de l’unité du 20 avril 2010 ;

Considérant que M. Lionel GUERIT a suivi la formation initiale d’assistant de prévention 
organisée par le CNRS, du 05 avril au 27 avril 2010 ;

DECIDE :  

Article 1er : M. Lionel GUERIT, Ingénieur d’Etudes, est nommé aux fonctions d’Assistant 
de Prévention au sein de l’UMS2927 intitulée « Unité de Service d’Action et d’Entraide 
Sociale » - USAES, à compter du 18 mai 2018. 

M. Lionel GUERIT exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret 
n° 82-453, ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions 
du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’Assistant de Prévention, M. Lionel GUERIT,  est 
placé sous l’autorité du Directeur d’Unité.
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Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Oléron, le 08 août 2018                         

Le Directeur d’Unité
Christophe HERRMANN            

Visa de la Déléguée Régionale par intérim
Mme Marion BLIN

2
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D44

DEC182559INSIS

Décision portant nomination de Monsieur Laurent Orgéas aux fonctions de chargé de 
mission

LE PRÉSIDENT - DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de Monsieur Antoine Petit aux 
fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation 
des chargés de mission du CNRS ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de 
mission au CNRS ;

DÉCIDE :

Article 1er 

Monsieur Laurent Orgéas, directeur de recherche 2ème classe, est nommé chargé de 
mission auprès du Directeur général délégué à la science, pour l’Institut des Sciences 
de l’Ingénierie et des Systèmes du 1er octobre 2018 au 31 décembre 2019.

Sa mission a pour objet de suivre les activités de recherche en mécanique des solides.

Pour l'exercice de cette mission, Monsieur Laurent Orgéas demeure affecté au 
laboratoire Sols, Solides, Structures à Grenoble.

Article 2

Du 1er octobre 2018 au 31 décembre 2019, Monsieur Laurent Orgéas percevra 
l’indemnité forfaitaire mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3

La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget 
du CNRS et prise en charge par la délégation Alpes.

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le président-directeur général
Antoine Petit
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1

DEC181983DR12 

Décision portant nomination de M. Franck LICHNOWSKI aux fonctions de responsable 
adjoint du service des systèmes d’information de la délégation Provence et Corse

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu l’arrêté du 20 octobre 2017 portant attribution de fonctions au Centre national de la 
recherche scientifique ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC172627DAJ du 24 octobre 2017 donnant délégation de signature à 
M. Younis HERMES, délégué régional pour la circonscription Provence et Corse 
notamment en matière d’organisation et de fonctionnement des services ;

DECIDE :

Article 1er 

M. Franck LICHNOWSKI, ingénieur d’études, est nommé, à compter du 1er janvier 
2018, responsable adjoint du service des systèmes d’information de la délégation 
Provence et Corse.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 28 décembre 2017 

Pour la présidente et par délégation,
Le délégué régional
Younis Hermes

La Présidente
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1

DEC181985DR12 

Décision portant nomination de M. Patrice GARCIA aux fonctions de responsable 
adjoint du service technique et logistique de la délégation Provence et Corse

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu l’arrêté du 20 octobre 2017 portant attribution de fonctions au Centre national de la 
recherche scientifique ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC172627DAJ du 24 octobre 2017 donnant délégation de signature à 
M. Younis HERMES, délégué régional pour la circonscription Provence et Corse 
notamment en matière d’organisation et de fonctionnement des services ;

DECIDE :

Article 1er 

M. Patrice GARCIA, ingénieur de recherche, est nommé, à compter du 1er janvier 2018, 
responsable adjoint du service technique et logistique de la délégation Provence et 
Corse.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 28 décembre 2017 

Pour la présidente et par délégation,
Le délégué régional
Younis Hermes

La Présidente
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1

DEC181984DR12 

Décision portant nomination de Mme Isabelle PAVARD aux fonctions de responsable 
adjoint du service financier et comptable de la délégation Provence et Corse

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu l’arrêté du 20 octobre 2017 portant attribution de fonctions au Centre national de la 
recherche scientifique ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC172627DAJ du 24 octobre 2017 donnant délégation de signature à 
M. Younis HERMES, délégué régional pour la circonscription Provence et Corse 
notamment en matière d’organisation et de fonctionnement des services ;

DECIDE :

Article 1er 

Mme Isabelle PAVARD, ingénieur d’études, est nommée, à compter du 1er janvier 
2018, responsable adjoint du service financier et comptable de la délégation Provence 
et Corse.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 28 décembre 2017 

Pour la présidente et par délégation,
Le délégué régional
Younis Hermes

La Présidente
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DEC182493DR12 
 
Décision portant nomination de Mme Hélène BOYER aux fonctions 
d’adjointe à la responsable du service des ressources humaines de la 
délégation Provence et Corse 
 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
 
Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux 
fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision DEC180756DAJ du 22 février 2018 nommant Mme Ghislaine 
Gibello, Déléguée régionale pour la circonscription Provence et Corse à compter 
du 1er avril 2018; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er 

 
Mme Hélène BOYER, AI, est nommée, à compter du 10 septembre 2018, 
adjointe à la responsable du service des ressources humaines de la délégation 
Provence et Corse. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS 
 
 
Fait à Marseille, le 4 septembre 2018 

 
 

 
Pour le président-directeur 
général et par délégation, 

 
la déléguée régionale 
de la circonscription 
Provence et Corse 

 
 
 
 

Ghislaine GIBELLO 
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07.01.14. DR15/D59

DEC181894DR15

Décision portant nomination de Mme Constance VALENTIN aux fonctions de 
personne compétente en radioprotection de l’UMR5107 intitulée Centre des lasers 
intenses et applications (CELIA) 

LE DIRECTEUR,

Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu les articles R. 4451-103 et suivants du code du travail ;

Vu l’arrêté du 6 décembre 2013 relatif aux modalités de formation de la personne 
compétente en radioprotection et de certification des organismes de formation ;

Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la 
sécurité au travail au CNRS ;

Vu la décision n°162746INP du 30 janvier 2017 nommant M. Eric MEVEL, directeur 
de l’UMR 5107 intitulée Centre des lasers intenses et applications (CELIA) ;

Vu le certificat de formation de personne compétente en radioprotection niveau 2 
dans le secteur industrie option sources radioactives scellées, d’appareils 
électriques émettant des rayons X et d’accélérateurs de particules délivré à Mme 
Constance VALENTIN le 6 juin 2018 par la Société de Radioprotection Progray ;

Vu l’avis du comité, du conseil de laboratoire ;

DECIDE :

Article 1er : Nomination

Mme Constance VALENTIN, CRCN, est nommée personne compétente en 
radioprotection pour une durée de 5 ans à compter du 6 juin 2018.

Article 2 : Missions1

Mme Constance VALENTIN exerce les missions prévues aux articles R. 4451-110 
et suivants du code du travail.

1  [Dans le cas où l’unité dispose d’un service de radioprotection, indiquer les relations de la PCR 
avec ce service. Le détail des missions, du temps et des moyens mis à la disposition de la PCR sont 
à préciser dans une annexe. Si plusieurs PCR sont désignées, l’étendue de leurs missions 
respectives est à préciser]
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Article 3 : Communication obligatoire

L’identité et les coordonnées de Mme Constance VALENTIN sont portées à la 
connaissance de chaque personnel qui pourrait intervenir en zone contrôlée ou en 
zone surveillée.

Article 4 : Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 27 juin 2018 

Le directeur d’unité
                                                    
Eric MEVEL

Visa du délégué régional du CNRS

Younis HERMES

Visa du président de l’Université de Bordeaux

Manuel TUNON DE LARA
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DEC182010DR15

Décision portant nomination de Mme Delphine DARGERE aux fonctions 
d’assistante de prévention au sein de l’UMR5320 intitulée Acides nucléiques : 
Régulations Naturelles et Artificielles (ARNA)

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application 
des dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à 
la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique;

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la 
sécurité au travail au CNRS ;

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des 
assistants de prévention ;

Vu la décision n° DEC151290DGDS portant renouvellement de l’unité mixte 
n° 5320 intitulée Acides nucléiques : Régulations Naturelles et Artificielles (ARNA) 
et nommant M. Jean-Louis MERGNY en qualité de directeur ;

Vu l’avis du conseil de l’UMR 53201 en juin 2018 ;

Considérant que Mme Delphine DARGERE a suivi la formation initiale d’assistant de 
prévention organisée par l’Université Paris Descartes du 1er au 16 octobre 2015.

DECIDE :  

Article 1er : Mme Delphine DARGERE, IEHC, est nommée aux fonctions d’assistante 
de prévention au sein de l’UMR 5320 intitulée Acides nucléiques : Régulations 
Naturelles et Artificielles (ARNA), à compter du 1er juillet 2018. 

Mme Delphine DARGERE exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 
4-2 du décret n° 82-453, ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique 
d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Delphine 
DARGERE, est placée sous l’autorité du directeur d’unité.

1 Ou de l’instance qui en tient lieu (assemblée générale…)
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Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 3 juillet 2018                          

Le directeur de l’unité

Jean-Louis MERGNY             

Visa du délégué régional du CNRS

Younis HERMES

Visa du président de l’Université de Bordeaux

Manuel TUNON DE LARA

Visa du délégué régional de l’INSERM

Richard SALIVES
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DEC181945DR15

Décision portant cessation de fonctions de Mme Valérie FALCK, assistante 
de prévention (AP) au sein de l’UMR5114 intitulée Centre de droit comparé 
du travail et de la sécurité sociale (COMPTRASEC)

LA DIRECTRICE

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique 
d’application des dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié 
relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale 
dans la fonction publique;

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à 
la sécurité au travail au CNRS ;

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à 
l’indemnisation des assistants de prévention ;

Vu la décision DEC131673DR15 du 21 mai 2013 portant nomination de
Mme Valérie FALCK aux fonctions d’AP,

DECIDE : 

Article 1er : Il est mis fin aux fonctions d’assistante de prévention (AP) 
exercées par Mme Valérie FALCK, dans l'UMR n° 5114, intitulée Centre de 
droit comparé du travail et de la sécurité sociale (COMPTRASEC), à compter 
du 1er juin 2018.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 27 juin 2018 

La directrice de l'unité

Isabelle DAUGAREILH

Visa du délégué régional du CNRS

Younis HERMES
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DEC182089INSHS
Décision portant nomination de Mme Sylvie Clarimont aux fonctions de directrice 
adjointe de l’unité mixte de recherche n° 5319 intitulée UMR PASSAGES

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC920520SOSI du 24 juillet 1992 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des structures opérationnelles de recherche ;

Vu la décision DEC151290DGDS en date du décembre 2015 portant création de l’unité 
mixte de recherche n° 5319 intitulée Passages et nommant Mme Béatrice Collignon 
directrice de cette unité ; 

Vu la décision DEC180986 du 27 avril 2018 portant nomination de Mme Sylvie 
Clarimont, directrice adjointe par intérim de l’unité mixte de recherche n° 5319 jusqu’au 
31 août 2018 ; 

Vu l’avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche 
scientifique ; 

Vu l’accord des partenaires ; 

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 

DECIDE :

Article 1er 

Mme Sylvie CLARIMONT, professeure des universités à l’Université de Pau et des 
Pays de l'Adour, est nommée directrice adjointe de l’unité mixte de recherche susvisée 
à compter du 1er septembre 2018 pour la durée fixée dans la décision 
DEC151290DGDS portant création de l’unité mixte de recherche n° 5319.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le

Le président - directeur général
Antoine Petit
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DEC182529DR15

Décision portant cessation de fonctions de M. Mathieu ROUZIERES, 
assistant de prévention (AP) au sein de l’UMR5031 intitulée Centre de 
recherche Paul Pascal (CRPP) 

LA DIRECTRICE

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique 
d’application des dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié 
relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale 
dans la fonction publique;

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à 
la sécurité au travail au CNRS ;

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à 
l’indemnisation des assistants de prévention ;

Vu la décision DEC130615DR15 du 18 février 2013 portant nomination de 
M. Mathieu ROUZIERES aux fonctions d’AP,

DECIDE : 

Article 1er : Il est mis fin aux fonctions d’assistant de prévention (AP) exercées 
par M. Mathieu ROUZIERES, dans l'unité du CNRS n° 5031 intitulée Centre 
de recherche Paul Pascal (CRPP), à compter du 
30 septembre 2018.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 11 septembre 2018 

La directrice de l'unité

Cécile ZAKRI

Visa du délégué régional du CNRS

Younis HERMES
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1

DEC182230DR15

Décision portant nomination de Mme Sandrine Couronné aux fonctions de responsable 
par intérim du 10 septembre 2018 au 31 mars 2019 du service patrimoine et logistique 
de la délégation Aquitaine

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC180758DAJ du 22 février 2018 donnant délégation de signature à 
M. Younis Hermès, délégué régional pour la circonscription Aquitaine notamment en 
matière d’organisation et de fonctionnement des services ;

Vu la décision DEC181596DAJ du 18 juillet 2018 portant modification des délégations 
de signature permanentes consenties aux délégués régionaux;

DECIDE :

Article 1er 

Mme Sandrine Couronné, ingénieure d’études, est nommée, à compter du 10 
septembre 2018 et jusqu’au 31 mars 2019, responsable par intérim du service 
patrimoine et logistique de la délégation Aquitaine, en remplacement de M. Gérard 
Richard, appelé à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 10 septembre 2018

Pour le président - directeur général et par délégation,
Le délégué régional
Younis Hermès
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DEC171904DR17 
 
Décision portant nomination de Mme Anne-Laure GUILBAUD-GUIHOT aux fonctions 
d’assistante de prévention au sein de l’UMR 6015 Physiopathologie Mitochondriale et 
Cardiovasculaire 
 
LA DIRECTRICE,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 
au CNRS ; 
Vu l'instruction n° 123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ; 
Vu la décision DEC161216DGDS du 16/12/2016 portant nominations de M. Daniel HENRION 
aux fonctions de Directrice de l'Unité Mixte de Recherche UMR6554 ; 
 
Vu l’avis du conseil de l’UMR 6015 en date du 6 juin 2017 ; 
Considérant que Mme Anne-Laure Guilbaud-Guihot a suivi la formation initiale d’assistant de 
prévention organisée du 24 au 28 juin et du 16 au 18 septembre 2008 par La Délégation Bretagne 
et Pays de Loire. 
 
DECIDE :   
 
Article 1er : Mme Anne-Laure Guilbaud-Guihot, Assistante Ingénieure, est nommée aux 
fonctions d’assistant de prévention au sein de l’UMR 6015 Physiopathologie Mitochondriale et 
Cardiovasculaire à compter du 1er janvier 2017. 
 
Mme Anne-Laure Guilbaud-Guihot exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du 
décret n° 82-453, ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions 
du décret n°82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, Mme Anne-Laure Guilbaud-Guihot 
est placée sous l’autorité de la directrice d’unité. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
Fait à Rennes, le ….          
 

Le Directeur de l’unité 
 
 
 

Daniel Henrion 

Visa de la déléguée régionale du CNRS 
 
 
Gabrielle Inguscio 
 
 
Visa du président de l’Université d'Angers 
 
 
 
Christian Roblédo 
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DEC182095INSHS

Décision portant nomination de M. Emmanuel Bioteau aux fonctions de directeur adjoint de 
l’unité mixte de recherche n° 6590 intitulée Espaces et sociétés

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC920520SOSI du 24 juillet 1992 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des structures opérationnelles de recherche ;

Vu la décision DEC161216DGDS en date du 16 décembre 2016 portant 
renouvellement de l’unité mixte de recherche n° 6590 intitulée Espaces et sociétés et 
nommant M. Vincent Gouëset  directeur de cette unité ; 

Vu la décision DEC173203INSHS en date du 27 décembre 2017 portant nomination de 
Mme Emmanuelle HELLIER directrice de l’unité mixte de recherche n° 6590 ; 

Vu la décision DEC181377INSHS en date du 27 avril 2018 portant nomination de 
M. Emmanuel Bioteau directeur adjoint par intérim de l’unité mixte de recherche 
n° 6590 jusqu’au 31 août 2018 ; 

Vu l’avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche 
scientifique ; 

Vu l’accord des partenaires ; 

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 

DECIDE :

Article 1er 

M. Emmanuel BIOTEAU, maître de conférences à l’Université d’Angers, est nommé 
directeur adjoint de l’unité mixte de recherche susvisée à compter du 1er septembre 
2018 pour la durée fixée dans la décision DEC161216DGDS portant renouvellement de 
l’unité mixte de recherche n° 6590.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le

Le président - directeur général
Antoine Petit
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DEC172127DR17 
 
Décision portant nomination de M. Erwan LEGROGNEC aux fonctions d’assistant de 
prévention au sein de l’UMR6230 intitulée Chimie Et Interdisciplinarité : Synthèse, 
Analyse, Modélisation 
 
LE DIRECTEUR,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 
au CNRS ; 
Vu l'instruction n° 123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants 
de prévention ; 
Vu la décision DEC161216DGDS du 16/12/2016 portant nominations de M. Jean-Michel 
Bouler aux fonctions de Directeur de l'Unité Mixte de Recherche UMR6230 ; 
 
Vu l’avis du conseil de l’UMR6230 en date du 19 juin 2017; 
Considérant que M. Erwan LEGROGNEC a suivi la formation initiale d’assistant de prévention 
organisée du 4 octobre au 16 novembre 2004 par l'Université de Nantes. 
 
DECIDE :   
 
Article 1er : M. Erwan LEGROGNEC, Chargé de recherche, est nommé aux fonctions 
d’assistant de prévention au sein de l’UMR6230 intitulée Chimie Et Interdisciplinarité : 
Synthèse, Analyse, Modélisation à compter du 1er janvier 2017. 
 
M. Erwan LEGROGNEC exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret 
n° 82-453, ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Erwan LEGROGNEC est placé 
sous l’autorité du directeur d’unité. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Rennes, le ….          
 

Le Directeur de l’unité 
 
 
 

Jean-Michel Bouler 

Visa de la déléguée régionale du CNRS 
 
 
Gabrielle Inguscio 

Visa du président de l’Université de Nantes 
 
 
Olivier Laboux 
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DEC182451DR17 
 
Décision portant nomination de M. Christophe CALERS aux fonctions de 
personne compétente en radioprotection de l’UMR 6226 intitulée Institut des 
Sciences Chimiques de Rennes 
 
LE DIRECTEUR,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
Vu les articles R. 4451-103 et suivants du code du travail ; 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2013 relatif aux modalités de formation de la personne 
compétente en radioprotection et de certification des organismes de formation ; 
Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité 
au travail au CNRS ; 
Vu l’instruction de l’établissement partenaire en matière de santé et sécurité au travail ; 
Vu la décision n°DEC161216DGDS du 16/12/2016 nommant Marc Fourmigué, directeur 
de l’unité mixte de recherche n°6226 intitulée Institut des Sciences Chimiques de 
Rennes; 
Vu le certificat de renouvellement de formation de personne compétente en 
radioprotection niveau 2 dans le secteur industrie/recherche option détention ou gestion 
de sources radioactives scellées, d’appareils électriques émettant des rayons X et 
d’accélérateurs de particules délivré à  M. Christophe CALERS le 09/12/2016 par SGS 
Qualité Industrie ; 
Vu l’avis du CHSCT de l’Université de Rennes 1 du 2 mars 2018 ; 
 
DECIDE : 
Article 1er : Nomination 
M. Christophe CALERS, Ingénieur d’Etudes de Classe Normale, est nommé personne 
compétente en radioprotection pour une durée de 5 ans à compter du 01/10/2018. 
 
Article 2 : Missions 
M. Christophe CALERS exerce les missions prévues aux articles R. 4451-110 et 
suivants du code du travail. 
 
Article 3 : Communication obligatoire 
L’identité et les coordonnées de M. Christophe CALERS sont portées à la connaissance 
de chaque personnel qui pourrait intervenir en zone contrôlée ou en zone surveillée. 
 
Article 4 : Publication 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Rennes, le ….      Le Directeur de l’unité 

 
 
 

Marc Fourmigué 

Visa de la Déléguée Régionale du CNRS 
 
 
 
Gabrielle Inguscio 
 
Visa du Président de l’Université de Rennes 1  
 
 
 
David Alis 
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DEC182514DR17 
 
Décision portant nomination de M. Olivier DESPREZ De GESINCOURT aux fonctions 
d’assistant de prévention au sein de l’UPS855 intitulée Division Technique de l’INSU 
 
LE DIRECTEUR,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 
au CNRS ; 
Vu l'instruction n° 123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ; 
Vu la décision DEC161216DGDS portant nominations de M. Jean-Jacques FOURMOND aux 
fonctions de Directeur de l'Unité Propre de Services 855 ; 
 
Vu l’avis du conseil de laboratoire de l’UPS855, site de Plouzané du 07/12/2017; 
Considérant que M. Olivier Desprez De Gesincourt a suivi la formation initiale d’assistante de 
prévention organisée par l’UBO du 29 au 31 mai et du 25 au 27 juin 2018. 
 
DECIDE :   
 
Article 1er : M. Olivier Desprez De Gesincourt, assistant ingénieur, est nommé aux fonctions 
d’assistant de prévention au sein de l’UPS855 intitulée Division Technique de l’INSU à compter 
du 1er octobre 2018. 
 
M. Olivier Desprez De Gesincourt exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du 
décret n° 82-453, ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions 
du décret n°82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Olivier Desprez De Gesincourt est 
placé sous l’autorité du directeur d’unité. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Plouzané, le ….          
 

 
 

Le Directeur de l’unité 
 
 
 
Jean-Jacques FOURMOND 

Visa de la déléguée régionale du CNRS 
 
 
 
Gabrielle Inguscio 
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DEC182163INSIS

Décision portant fin de fonctions de Madame Anne-Christine Hladky, chargée de 
mission

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de Monsieur Antoine Petit aux 
fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation 
des chargés de mission du CNRS ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de 
mission du CNRS ;

Vu la décision 172565INSIS du 17 octobre 2017 portant nomination de Madame Anne-
Christine Hladky aux fonctions de chargée de mission ;

DÉCIDE :

Article 1er 

Il est mis fin, à compter du 1er septembre 2018, aux fonctions de chargée de mission, 
exercées par Madame Anne-Christine Hladky auprès du Directeur général délégué à la 
science, pour l’institut des sciences de l’ingénierie et des systèmes.

Article 2

La présente décision sera mise en œuvre par la délégation Nord, Pas-de-Calais et 
Picardie.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Le président-directeur général
Antoine Petit

1
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DEC182457INSIS
Décision portant nomination de Mme Sarah BENCHABANE aux fonctions de directrice 
par intérim du groupement de recherche 
GDR3759 intitulé METamatériaux Acoustiques pour l'ingénierie (META). 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC920520SOSI du 24 juillet 1992 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des structures opérationnelles de recherche ;

Vu la décision DEC151307DGDS en date du 18 décembre 2015 portant création du 
groupement de recherche intitulé METamatériaux Acoustiques pour l'ingénierie 
(META) ;

DECIDE :

Article 1er 

À compter du 1er septembre 2018, Mme Sarah BENCHABANE, Chargée de Recherche 
de Classe Normale au CNRS, est nommée directrice par intérim du groupement de 
recherche intitulé METamatériaux Acoustiques pour l'ingénierie (META) n° de code 
3759, jusqu’au 31 décembre 2018, en remplacement de Mme Anne-Christine HLADKY, 
démissionnaire.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 03 octobre 2018

Le président - directeur général
Antoine Petit
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DEC182558DAJ
Décision portant modification de la décision DEC180822DAJ du 27 février 2018 
portant nomination de M. Jérôme Chappellaz aux fonctions de chargé de 
mission (INSU) 

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux 
fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la DEC181102DAJ du 30 mars 2018 portant nomination de M. Alain Schuhl 
aux fonctions de directeur général délégué à la science par intérim (DGD-S);

Vu la DEC180822DAJ du 27 février 2018 portant nomination de M. Jérôme 
Chappellaz aux fonctions de chargé de mission (INSU) ;

Vu la lettre de mission ;

DECIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er septembre 2018, l’article 1er de la décision 
DEC180822DAJ est modifié ainsi qu’il suit :

- Les termes : « en charge de l’animation scientifique et de la coordination 
nationale des affaires polaires à l’Institut national des sciences de 
l’univers, à compter du 1er mars 2018 » sont remplacés par les termes 
suivants : « auprès du directeur général délégué à la science ».

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 31 août 2018

Le président-directeur général

      Antoine Petit
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DEC181993DAJ
Décision portant nomination de Mme Catherine Dargemont aux fonctions de 
chargée de mission auprès du directeur général délégué à la science

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux 
fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la lettre de mission ;

DECIDE :

Art. 1er. – Mme Catherine Dargemont est nommée chargée de mission en charge 
de la stratégie et les relations internationales du CNRS auprès du directeur 
général délégué à la science (DGDS), à compter du 1er mai 2018 jusqu’au 31 
octobre 2018.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 3 octobre 2018

Le président-directeur général

      Antoine Petit
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DEC182627DR01 

Décision portant délégation de signature à Madame Cristianna Mazzoni, 
directrice par intérim de l'UMR3329 intitulée : {( Architecture Urbanisme 
Société : Savoirs, Enseignement, Recherche» (AUSser) par la déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 

LA DELEGUEE REGIONALE, 

Vu l'ordonnance n02015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics; 

Vu le décret n082-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n02016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant 
organisation des circonscriptions administratives du CNRS; 

Délégation Paris-Villejuif Vu la décision DEC1 00013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
www.dr1.cnrs.fr conférant la qualité d'ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux; 

7. rue Guy Môquet Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
94800 Villejuif délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 

d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription; 

Oépasser les frontières 
Advanclng the frontiers 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 portant détermination des 
niveaux d'évaluation des besoins et désignation des personnes responsables 
des marchés au CNRS; 

Vu la décision DEC162803DAJ du 17 janvier 2017 portant nomination de 
Madame Clarisse Lefort-David aux fonctions de déléguée régionale pour la 
circonscription Paris-Villejuif à compter du 1er juin 2017; 

Vu la décision DEC133019DGDS du 20 décembre 2013 portant renouvellement 
de l'UMR3329, intitulée «Architecture Urbanisme Société: Savoirs, 
Enseignement, Recherche» (AUSSER) ; 

Vu la décision DEC1820621NSHS du 28 août 2018 portant nomination de 
Madame Cristiana Mazzoni aux fonctions de directrice par intérim de l'unité mixte 
de recherche susvisée; 

DECIDE: 

Article 1er 

Délégation est donnée à Madame Cristianna Mazzoni, directrice de l'UMR3329, 
à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les 
actes suivants: 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au 
fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé 

1 
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à l'article 42 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite 
des crédits de l'unité; 

2, les actes d'exécution des marchés publics conclus pour les besoins de 
l'unité; 

3, les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents, 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Cristianna Mazzoni, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Richard Aroquiame, technicien 
de classe normale, aux fins mentionnées à l'article 1er, 

Article 3 

La décision n° DEC171071DR01 du 1er avril 2017 donnant délégation de 
signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée, 

Article 4 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de la déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des 
délégataires ou du non-renouvellement de l'unité, 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS, 

Fait à Villejuif, le 0 1 SEP, 2018 

éguée régio 

".-

1 soit jusqu'à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/0112018, 

Oêpasser les frontières 
Advanclng the Irontlers 2 

BO Oct. 2018 / p.147



D90

Délégation Paris-Villejuif 

www.dr1.cnrs.fr 

7, rue Guy Môquet 
94800 Villejuif 

~ ----------

DEC182520DR01 

Décision portant délégation de signature à Monsieur Antoine Kouchner, directeur 
de l'UMR7164 intitulée « Astroparticule et Cosmologie» (APC), par la déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 

LA DELEGUEE REGIONALE, 

Vu l'ordonnance n02015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics; 

Vu le décret n082-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n02016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d'ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d'évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CN RS ; 

Vu la décision DEC162803DAJ du 17 janvier 2017 portant nomination de Madame 
Clarisse Lefort-David aux fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Paris
Villejuif à compter du 1er juin 2017 ; 

Vu la décision DEC133018DGDS du 20 décembre 2013 portant renouvellement de 
l'UMR7164, intitulée « Astroparticule et Cosmologie» ; 

Vu la décision DEC1817721N2P3 du 18 juin 2018 portant nomination de Monsieur 
Antoine Kouchner aux fonctions de directeur par intérim de l'unité mixte de recherche 
susvisée à compter du 1er juillet au 31 décembre 2018; 

DECIDE: 

Article 1er 

Délégation est donnée à Monsieur Antoine Kouchner, directeur par intérim de 
l'UMR7164, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants: 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de 
l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de 
l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l'unité; 

1 soit jusqu'à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018. 

Dépasser les frontières 
Advanclng the frontlers 

1 
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Depasser les frontières 
Advancing the frontlers 

2, les actes d'exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l'unité; 

3, les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant 
les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents, 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Antoine Kouchner, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Sotiris Loucatos, directeur de recherche, à Monsieur 
Fabien Casse, maître de conférences, et à Madame Emmanuelle Ancourt-Foissac, 
ingénieure de recherche 1ère classe, aux fins mentionnées à l'article 1er, 

Article 3 

La décision n° DEC171089DR01 du 1er janvier 2018 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée, 

Article 4 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité, 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS, 

Fait à Villejuif, le o 1 JUIL. 2018 

déléguée régi nale 

-

2 

BO Oct. 2018 / p.149



D91

Délégalion Paris-Villejuif 

www.dr1.cnrs.fr 

7, rue Guy Môquet 
94800 Villejuif 

DEC182507DR01 

Décision portant délégation de signature à Monsieur David Chavalarias, directeur 
de l'UPS3611 intitulée ({ Institut des Systèmes Complexes de Paris Île-de
France» (lSC-PIF), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire 

LA DELEGUEE REGIONALE, 

Vu l'ordonnance n02015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics; 

Vu le décret n082-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n02016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS; 

Vu la décision DEC10001 3DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d'ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d'évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS; 

Vu la décision DEC162803DAJ du 17 janvier 2017 portant nomination de Madame 
Clarisse Lefort-David aux fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Paris
Villejuif à compter du 1er juin 2017 ; 

Vu la décision DEC133030DGDS du 20 décembre 2013 portant création de l'UPS361 1, 
intitulée « Institut des Systémes Complexes de Paris Île-de-France» (ISC-PIF), dont le 
directeur est Monsieur David Chavalarias ; 

DECIDE: 

Article 1er 

Délégation est donnée à Monsieur David Chavalarias, directeur de l'UPS3611, à l'effet 
de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédi ts disponibles de l'unité, les actes suivants: 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux régies de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de 
l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fi xé à l'article 42 de 
l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée' et dans la limite des crédits de l'unité; 

2. les actes d'exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l'un ité ; 

1 soit jusqu'à 144 oào € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018. 

Dépasser les frontières 
Advanclng the frontlers 

• 

1 

• 
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Dépasser les frontières 
Advancing Ihe fronlJers 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant 
les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur David Chavalarias, délègation de 
signature est donnèe à Madame Nathalie Tison, technicienne de classe normale, aux 
fins mentionnées à l'article 1 er, dans la limite de 1000€ pour toutes les commandes de 
fonctionnement, d'èquipement et de missions. 

Article 3 

La décision n° DEC171225DR01 du 1er avril 2017 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 

Article 4 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité. 

Article 5 

La présente décision sera publièe au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Villejuif, le 2 4 JUIL. 2018 

La dèléguée régionale 

Pour la D6IJ~ Uéa rég lonnl" 
el par do16901l0n, l'nel)o 'N la Dé légué. régiona le 

- f' ../ Clarisse Lefort-David 

Sylvain· Kr GOSSELET 

• 

2 

-
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D92

DEC182477DR01 

Décision portant délégation de signature à Monsieur Marcel SALANOUBAT, 
directeur de l'UMR8030 intitulée « Génomique métabolique », par la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 

LA DELEGUEE REGIONALE, 

Vu l'ordonnance n02015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics; 

Vu le décret n082-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

/ Vu le décret n02016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre Z004 modifiée portant 
organisation des circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
Délégation Paris-Villejuif conférant la qualité d'ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

www,dr1.cnrs.fr Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
7, rue Guy Môquet délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
94800 Villeju if d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription; 

Dépasser los Ironlieres 
Adv3neing the Irontlers 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 portant détermination des 
niveaux d'évaluation des besoins et désignation des personnes responsables 
des marchés au CNRS; 

Vu la décision DEC162802DAJ du 17 janvier 2017 portant nomination de 
Madame Clarisse LEFORT-DAVID aux fonctions de déléguée régionale par 
intérim pour la circonscription Paris-Villejuif à compter du 1er avril jusqu'au 31 mai 
2017 ; 

Vu la décision DEC162803DAJ du 17 janvier 2017 portant nomination de 
Madame Clarisse LEFORT-DAVID aux fonctions de déléguée régionale pour la 
circonscription Paris-Villejuif à compter du 1er juin 2017; 

Vu la décision DEC133034DGDS du 18 décembre 2014 approuvant le 
renouvellement de l'UMR8030, intitulée « Génomique métabolique », dont le 
directeur est Monsieur Marcel SALAN OU BAT ; 

DECIDE: 

Article 1er 

Délégation est donnée à Monsieur Marcel SALANOUBAT, directeur de 
l'UMR8030, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au 
fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé 

1 

-
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à l'article 42 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée! et dans la limite 
des crédits de l'unité; 

2. les actes d'exécution des marchés publics conclus pour les besoins de 
l'unité; 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Marcel SALANOUBAT, 
délégation de signature est donnée à Madame Catherine CONTREPOIS, 
assistante ingénieure, aux fins mentionnées à l'article 1 er. 

Article 3 

La décision DEC171111DROl du 1er avril 2017 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 

Article 4 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de la déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des 
délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Villejuif, le 4 juillet 2018 

Pour la Délég èe régionale 

el par délégation, l'adjoin ~a Déléguée régionale 

./ '/ La déléguée régionale 
Sylvaln-Kar GOSSELET Clarisse LEFORT-DAVID 

1 soit jusqu'à 135 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2016. 

Dépasser les frontières 
Advanclng the frontlers 2 
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07.02.04. DR4/D96

DEC181973DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Monsieur François YVON, directeur 
de l’unité UPR3251 intitulée Laboratoire d’informatique pour la mécanique et 
les sciences de l’ingénieur, 
par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
  
 
LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE, 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation 
des circonscriptions administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination 
des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables 
des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC171917DAJ du 7 juillet 2017 nommant Madame Marie-Hélène 
PAPILLON déléguée régionale pour la circonscription Ile-de-France Sud à compter 
du 17 juillet 2017 ; 
 
Vu la décision DEC142127DGDS approuvant le renouvellement, à compter du 
01/01/2015, de l’unité UPR3251, intitulée « Laboratoire d’informatique pour la 
mécanique et les sciences de l’ingénieur », dont le directeur est Monsieur François 
YVON ;  
 
DÉCIDE : 

DÉCIDE : 
Article 1er 

Délégation est donnée à Monsieur François YVON, directeur de l'unité UPR3251, 
à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les 
actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, ainsi que les bons de transport afférents, à l'exclusion 

des missions pour les pays à risque pour lesquelles l’avis du Fonctionnaire de 
sécurité de défense du CNRS est requis. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur François YVON, délégation de signature est donnée 
à Monsieur Christian TENAUD, directeur de recherche, Madame Anne VILNAT, professeure, et 
Madame Monique GRANON, ingénieure d'études, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 

Article 3  
La décision n° DEC181590DR04 du 01/04/2018 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 

Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée 
régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 
de l'unité. 
 

Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 01/07/2018 
 
 
 
 
 
 
 

La déléguée régionale 
Madame Marie-Hélène PAPILLON 

 
 
 
 
 
 
Monsieur François YVON     Monsieur Christian TENAUD 
 
 
 
 
 
 
Madame Anne VILNAT     Madame Monique GRANON 
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D97

DEC181974DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UPR3251 intitulée Laboratoire d’informatique pour la mécanique et les 
sciences de l’ingénieur 
 
 
LE DIRECTEUR D’UNITÉ, 

 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
 
Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination 
des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables 
des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC142127DGDS approuvant le renouvellement, à compter du 
01/01/2015, de l’unité UPR3251, intitulée «  Laboratoire d’informatique pour la 
mécanique et les sciences de l’ingénieur », dont le directeur est Monsieur François 
YVON ; 

 
 
DÉCIDE : 

CIDE : 
 

Article 1er 
Délégation est donnée à Monsieur Christian TENAUD, directeur de recherche, à 
l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de 
ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 
2.I de la décision DEC153351DAJ susvisée. 
 

Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian TENAUD, délégation 
est donnée à Madame Anne VILNAT, professeure, aux fins mentionnées à l'article 
1er de la présente décision. 
 

Article 3  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian TENAUD et de 
Madame Anne VILNAT, délégation est donnée à Madame Monique GRANON, 
ingénieure d'études, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision. 

 
 

Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité. 
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Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 01/07/2018 
 
 
 
 
 Le directeur d’unité 
Monsieur François YVON 
 
 
 
 
Monsieur Christian TENAUD 
  
 
 
 
Madame Anne VILNAT 
  
 
 
 
 
Madame Monique GRANON 
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D98

DEC182481DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Monsieur André TORRE, directeur 
de l’unité USR3683 intitulée Maison des sciences de l'homme Paris-Saclay, 
par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
  
 
LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE, 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation 
des circonscriptions administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination 
des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables 
des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC171917DAJ du 7 juillet 2017 nommant Madame Marie-Hélène 
PAPILLON déléguée régionale pour la circonscription Ile-de-France Sud à compter 
du 17 juillet 2017 ; 
 
Vu la décision DEC142128DGDS approuvant la création, à compter du 01/01/2015, 
de l’unité USR3683, intitulée « Maison des sciences de l'homme Paris-Saclay » ;  
 
Vu la décision DEC181807INSHS nommant Monsieur André TORRE directeur de 
l’unité à compter du 01/07/2018 ; 
 
DÉCIDE : 

DÉCIDE : 
Article 1er 

Délégation est donnée à Monsieur André TORRE, directeur de l'unité USR3683, à 
l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, ainsi que les bons de transport afférents, à l'exclusion 

des missions pour les pays à risque pour lesquelles l’avis du Fonctionnaire de 
sécurité de défense du CNRS est requis. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur André TORRE, délégation de signature est donnée 
à Madame Christine BENICHOU, ingénieure de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 

Article 3  
La décision n° DEC172956DR04 du 01/01/2018 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 

Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée 
régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 
de l'unité. 
 

Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 1er juillet 2018 
 
 
 
 
 
 
 

La déléguée régionale 
Madame Marie-Hélène PAPILLON 

 
 
 
 
 
 
Monsieur André TORRE Madame Christine BENICHOU 
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DEC182436DAJ
Décision portant délégation de signature à Mme Marie-Hélène Papillon, 
déléguée régionale de la circonscription Ile-de-France Sud 

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux 
fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC171917DAJ du 7 juillet 2017 portant nomination de Mme 
Marie-Hélène Papillon aux fonctions de déléguée régionale de la circonscription 
Ile-de-France Sud ;

Vu le contrat de nœud national « Elixir Collaboration Agreement » conclu entre le 
CNRS et l’European Molecular Biology Laboratory (EMBL) le 14 novembre 2016, 
établissant le « Nœud Elixir français », dans le cadre du contrat de consortium 
Elixir, et notamment son article 5.3 ;

DECIDE :

Art. 1er. – Délégation est donnée à Mme Marie-Hélène Papillon, déléguée 
régionale de la circonscription Ile-de-France Sud, à l’effet de signer, au nom du 
président-directeur général du CNRS, les contrats de prestation de services 
« commissioned services contracts » (CSC) tels que prévus par l’article 5.3 du 
contrat de nœud national « Elixir Collaboration Agreement » pendant la durée de 
ce contrat.

Art. 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Hélène Papillon, 
délégation est donnée à M. Christophe Muller, adjoint à la déléguée régionale, à 
l’effet de signer, au nom du président-directeur général du CNRS, les contrats 
visés à l’article 1er de la présente décision.

Art. 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Hélène Papillon et 
de M. Christophe Muller, délégation est donnée à Mme Françoise Barrière, 
secrétaire générale de la délégation régionale Ile-de-France Sud, à l’effet de 
signer, au nom du président-directeur général du CNRS, les contrats visés à 
l’article 1er de la présente décision.
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Art.4. – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Hélène Papillon, de 
M. Christophe Muller et de Mme Françoise Barrière, délégation est donnée 
à Mme Annabelle Alvès, responsable du service partenariat et valorisation de la 
délégation Ile-de-France Sud, à l’effet de signer, au nom du président-directeur 
général du CNRS, les contrats visés à l’article 1er de la présente décision.

Art. 5. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 27 septembre 2018

Le président-directeur général

      Antoine Petit

BO Oct. 2018 / p.167



D100

DEC182306DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Denis ULLMO, directeur 
de l’unité UMS2005 intitulée Institut Pascal, 
par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
  
 
LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE, 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation 
des circonscriptions administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination 
des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables 
des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC171917DAJ du 7 juillet 2017 nommant Madame Marie-Hélène 
PAPILLON déléguée régionale pour la circonscription Ile-de-France Sud à compter 
du 17 juillet 2017 ; 
 
Vu la décision DEC171285DGDS approuvant la création, à compter du 01/01/2018, 
de l’unité UMS2005, intitulée « Institut Pascal », dont le directeur est Monsieur Denis 
ULLMO ;  
 
 
DÉCIDE : 

DÉCIDE : 
Article 1er 

Délégation est donnée à Monsieur Denis ULLMO, directeur de l'unité UMS2005, à 
l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, ainsi que les bons de transport afférents, à l'exclusion 

des missions pour les pays à risque pour lesquelles l’avis du Fonctionnaire de 
sécurité de défense du CNRS est requis. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Denis ULLMO, délégation de signature est donnée 
à Madame Stéphanie HESSING, ingénieure d'études, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 

Article 3  
La décision DEC180370DR04 du 01/01/2018 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée. 
 

Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée 
régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 
de l'unité. 
 

Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 01 août 2018 
 
 
 
 
 
 
 

La déléguée régionale 
Madame Marie-Hélène PAPILLON 

 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Denis ULLMO     Madame Stéphanie HESSING 
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DEC182307DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UMS2005 intitulée Institut Pascal 
 
 
LE DIRECTEUR D’UNITÉ, 

 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
 
Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination 
des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables 
des marchés au CNRS ; 

 

Vu la décision DEC171285DGDS approuvant la création, à compter du 
01/01/2018, de l’unité UMS2005, intitulée «  Institut Pascal », dont le directeur est 
Monsieur Denis ULLMO ; 
 
 
DÉCIDE : 

CIDE : 
 

Article 1er 
Délégation est donnée à Madame Stéphanie HESSING, ingénieure d'études, à 
l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de 
ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 
2.I de la décision DEC153351DAJ susvisée. 
 

Article 2  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité. 
 

Article 3  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 1 août 2018 

 
 
 

 
 Le directeur d’unité 
Monsieur Denis ULLMO 
 
 
 
 
 
 
Madame Stéphanie HESSING   
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DEC182482DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
USR3683 intitulée Maison des sciences de l'homme Paris-Saclay 
 
 
LE DIRECTEUR D’UNITÉ, 

 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
 
Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination 
des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables 
des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC142128DGDS approuvant la création, à compter du 
01/01/2015, de l’unité USR3683, intitulée «  Maison des sciences de l'homme 
Paris-Saclay » ; 
 
Vu la décision DEC181807INSHS nommant Monsieur André TORRE directeur de 
l’unité à compter du 01/07/2018 ; 
 
 
DÉCIDE : 

CIDE : 
 

Article 1er 
Délégation est donnée à Madame Christine BENICHOU, ingénieure de recherche, 
à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant 
de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 
2.I de la décision DEC153351DAJ susvisée. 

   
Article 2  

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité. 
 

Article 3  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 1er juillet 2018 
 
 
 
 
 Le directeur d’unité 
Monsieur André TORRE 
 
 
 
Madame Christine BENICHOU   
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1

DEC182067DR05

Décision portant délégation de signature à M. Pierre Wagner, directeur par intérim de 
l’unité UMR8590 intitulée Institut d’Histoire et de Philosophie des Sciences et des 
Techniques (IHPST) par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC132119DAJ du 2 septembre 2013 nommant Philippe Cavelier 
délégué régional pour la circonscription Ile-de-France Ouest et Nord à compter du 2 
septembre 2013 ; 

Vu la décision DEC133018DGDS du 20 décembre 2013 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR8590, intitulée Institut d’Histoire et de Philosophie des Sciences et des 
Techniques (IHPST), dont le directeur par intérim est M. Pierre Wagner ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pierre Wagner, directeur par intérim de l'unité UMR8590, à 
l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

La décision n° DEC162889DR05 du 23 décembre 2016 donnant délégation de 
signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 3

Cette délégation de signature prend effet à compter du 1er juin 2018, et prend fin 
automatiquement en cas de changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas 
de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Meudon, le 1er juin 2018

  Le délégué régional
  Philippe Cavelier
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1

DEC182228DR05 

Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Sidera, directrice de l’unité 
USR3225 intitulée Maison Archéologie et Ethnologie par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC132119 du 2 septembre 2013 nommant Philippe Cavelier délégué 
régional pour la circonscription Ile-de-France Ouest et Nord à compter du 2 septembre 
2013 ; 

Vu la décision DEC133027DGDS du 20 décembre 2013 approuvant le renouvellement 
de l'unité USR3225, intitulée Maison Archéologie et Ethnologie, dont la directrice est 
Mme Isabelle Sidera ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Isabelle Sidera, directeur de l'unité USR3225, à l'effet de 
signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et 
dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle Sidera, délégation de signature 
est donnée à M. Philippe Gervais Lambony, PU, Myriam Danon-Szmydt, IR, Lothsalinh 
Royer, IE, et Nathalie Clequin, AI, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC172302DR05 du 19 juillet 2017 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Meudon, le 26 juillet 2018

  Le délégué régional
  Philippe Cavelier
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1

DEC182623DR05 

Décision portant délégation de signature à M. Jean-Jacques Fourmond, directeur de 
l’unité UPS855 intitulée Division Technique de l’INSU par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC132119DAJ du 2 septembre 2013 nommant Philippe Cavelier 
délégué régional pour la circonscription Ile-de-France Ouest et Nord à compter du 2 
septembre 2013 ; 

Vu la décision DEC142131DGDS du 18 décembre 2014 approuvant le renouvellement 
de l'unité UPS855, intitulée Division technique de l’INSU, dont le directeur est M. Jean-
Jacques Fourmond ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Jacques Fourmond, directeur de l'unité UPS855, à 
l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Jacques Fourmond, délégation de 
signature est donnée à M. Nadir Amarouche, IRHC, et Mme Vanessa Martray, AI, aux 
fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC181949DR05 du 27 JUIN 2018 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Meudon, le 27 septembre 2018

  Le délégué régional
  Philippe Cavelier
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1

DEC182624DR05

Décision portant délégation de signature à M. Nadir Amarouche et à Mme Vanessa 
Martray pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des 
marchés (DU) de l’unité UPS855 intitulée Division Technique de l’INSU

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC142131DGDS du 18 décembre 2014 approuvant le renouvellement 
de l'unité UPS855, intitulée Division Technique de l’INSU, dont le directeur est M. Jean-
Jacques Fourmond ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Nadir Amarouche, IRHC, et à Mme Vanessa Martray, AI, à 
l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la 
décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Meudon, le 27 septembre 2018

              Le directeur d’unité
                                                    Jean-Jacques Fourmond

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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1

DEC182135DR06

Décision portant délégation de signature à M. Laurent Di Menza, pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
FRE2011  intitulée LABORATOIRE DE MATHÉMATIQUES DE REIMS (LMR)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171279DGDS du 21 décembre 2017 portant création de l'unité 
FRE2011, intitulée Laboratoire de Mathématiques de Reims, dont le directeur est 
Michael PEVZNER ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Laurent Di Menza, Professeur à l’universite de Reims, à 
l'effet de signer au nom du  directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la 
décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Reims,  le 1er août  2018
Le dircteur d’unité

                                                   Michael PEVZNER

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
135 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2016.
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1

DEC182096DR06
 
Décision portant délégation de signature à M. Michael  PEVZNER, directeur de l’unité  
FRE2011 intitulée Laboratoire de mathématiques  de Reims, par la déléguée régionale 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC152277DAJ du 09 novembre 2015 nommant Muriel Sinanidès pour 
la circonscription Centre Est à compter du 1er janvier 2016 ; 

Vu la décision DEC171279DGDS du 21 décembre 2017 portant création de l'unité 
FRE2011, intitulée Laboratoire de Mathématiques de Reims, dont le directeur est 
Michael PEVZNER ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michael PEVZNER, directeur de l'unité FRE2011, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, 
et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michael Pevzner, délégation de signature 
est donnée à M. Laurent Di Menza, Professeur à l’Université de Reims Champagne Ardenne 
aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n°DEC180091DR06 du 02 janvier 2018 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Vandoeuvre Les Nancy  le 1er  août  2018 

  La déléguée régionale
  Muriel Sinanidès
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07.02.07. DR7/D111

1 

DEC182480DR07 
 

Décision portant délégation de signature à Mme Anne EALET directrice par 
intérim de l’unité USR3264 intitulée Laboratoire des Matériaux Avancés, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
  
 

LE DELEGUE REGIONAL, 
 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC123054DAJ du 21 Décembre 2012 nommant Frédéric Faure 
délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne à compter du 15 Janvier 2013 

Vu la décision DEC151303DGDS du 18 décembre 2015, approuvant le renouvellement 
de l'unité USR3264, intitulée LABORATOIRE DES MATERIAUX AVANCES ;  
 

Vu la décision DEC181937IN2P3 du 23 Aout 2018 portant nomination de Madame 
Anne EALET, directrice par intérim de l’unité USR3264, intitulée LABORATOIRE DES 
MATERIAUX AVANCES 

 

 
DECIDE : 
 

Article 1er 
 

Délégation est donnée à Mme Anne EALET, directrice par intérim de l’unité USR3264,  
à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 
 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
; 

 
 

 

                                                 
1
 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018. 
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

 

 
Article 2 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne EALET, délégation de signature 
est donnée à M. Laurent PINARD, Ingénieur de Recherche, aux fins mentionnées à 
l'article 1er. 
 
 

Article 3 
 

La décision n° DEC180979DR07 du 1er Mars 2018 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 
 

Article 4 
 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du  
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité. 
 

 
Article 5 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 1er Septembre 2018 
 
 
 
 

    Le délégué régional 
    Frédéric Faure 
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1 

DEC182458DR07 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Anne EALET, directrice de 
l'unité UMR5822 intitulée INSTITUT DE PHYSIQUE NUCLEAIRE DE LYON, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire  
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation 
des circonscriptions administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC123054DAJ du 21 Décembre 2012 nommant Frédéric Faure 
délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne à compter du 15 Janvier 
2013 

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015, approuvant le 
renouvellement de l'unité UMR5822, intitulée INSTITUT DE PHYSIQUE NUCLEAIRE 
DE LYON ;  
 
Vu la décision DEC181999IN2P3 du 23 Aout 2018 portant nomination de Madame 
Anne EALET, directrice de l’unité UMR5822 intitulée INSTITUT DE PHYSIQUE 
NUCLEAIRE DE LYON ; 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1

er
 

 
Délégation est donnée à Mme Anne EALET, directrice de l'unité UMR5822, à l'effet de 
signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et 
dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée

 1
 et dans la limite des crédits de 

l’unité ; 
 
 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de 

l’unité ; 
 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

 
 

                                                 
1
 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018. 
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Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne EALET, délégation de signature 
est donnée à M. Christophe PEAUCELLE, Ingénieur de recherche, à Mme Martine 
VERDENELLI, Ingénieure de recherche et à Mme Sandra GONCALVES, Ingénieure 
d'études, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 
Article 3 
 
La décision n° DEC171300DR07 du 1er avril 2017 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 
Article 4 
 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du  
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Villeurbanne, le 1

er
 septembre 2018 

 
 
 
 

    Le délégué régional 
    Frédéric Faure 
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DEC182625DR07
Décision portant délégation de signature à Mme Françoise LE MORT, directrice
de l'unité FR3747 intitulée Maison de l'Orient et de la Méditerranée - Jean
Pouilloux, par le délégué régional  en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL

Vu l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant
organisation des circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de
pouvoir conférant la qualité d'ordonnateurs secondaires aux délégués
régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur
qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur
circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 portant détermination des
niveaux d'évaluation des besoins et désignation des personnes responsables
des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC123054DAJ du 21 décembre 2012 nommant Frédéric
Faure délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne à compter du
15 janvier 2013 ;

Vu la décision DEC151296DGDS du 18 décembre 2015, portant création de
l'unité FR3747, intitulée Maison de l'Orient et de la Méditerranée - Jean
Pouilloux, dont la directrice est Mme Françoise LE MORT ;

1
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Décide

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Françoise LE MORT, directrice de l'unité
FR3747, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité,
les actes suivants :

1· les marchés publics et commandes, conclus conformément aux
règles de la commande publique, nécessaires à l'approvisionnement
et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal
au seuil fixé à l'article 42 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 ¹ susvisée
et dans la limite des crédits de l'unité ;

2· les actes d'exécution des marchés publics conclus pour les besoins
de l'unité ;

3· les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au
CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport
afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise LE MORT,
délégation de signature est donnée à Mme Mireille BELLA AMBADA,
Ingénieure d'études, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC160336DR07 du 1er janvier 2016 donnant délégation de
signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de
changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du
ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

¹ Soit jusqu'à 144 000 Euros HT, seuil en vigueur au 01/01/2018

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS

Fait à Villeurbanne, le 26 septembre 2018

Le délégué régional
Frédéric Faure

2
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1 

DEC182521DR07 
 
Décision portant délégation de signature à M. Stéphane GIOANNI, directeur par 
intérim de l'unité UMR5189 intitulée HISTOIRE ET SOURCES DES MONDES 
ANTIQUES, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
  
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation 
des circonscriptions administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC123054DAJ du 21 Décembre 2012 nommant Frédéric Faure 
délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne à compter du 15 Janvier 
2013 

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015, approuvant le 
renouvellement de l'unité UMR5189, intitulée HISTOIRE ET SOURCES DES 
MONDES ANTIQUES ;  
 
Vu la décision DEC181408INSHS du 24 aout 2018 portant nomination de Monsieur 
Stéphane GIOANNI directeur par intérim et de Mme Sabine FOURRIER, directrice 
adjointe par intérim, de l’unité UMR5189, intitulée HISTOIRE ET SOURCES DES 
MONDES ANTIQUES ; 
 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1

er
 

 
Délégation est donnée à M. Stéphane GIOANNI, directeur par intérim de l'unité 
UMR5189, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée

 1
 et dans la limite des crédits de 

l’unité ; 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1
 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018. 
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de 

l’unité ; 
 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

 
 
 
Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane GIOANNI, délégation de 
signature est donnée à Mme Sabine FOURRIER, directrice adjointe par interim, et à 
M. Philippe BILLOUX, Ingénieur d'études, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 
Article 3 
 
La décision n° DEC151979DR07 du 10 septembre 2015 donnant délégation de 
signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 
Article 4 
 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du  
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5 
 
La présente décision qui prend effet le 1

er
 Juillet 2018, sera publiée au Bulletin officiel 

du CNRS. 
 
 
Fait à Villeurbanne, le 4 septembre 2018 
 
 
 
 

    Le délégué régional 
    Frédéric Faure 
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1 

DEC182574DR07 
 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe MORELL, directeur de 
l'unité UMR5280 intitulée INSTITUT DES SCIENCES ANALYTIQUES, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire  
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation 
des circonscriptions administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC123054DAJ du 21 Décembre 2012 nommant Frédéric Faure 
délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne à compter du 15 Janvier 
2013 

Vu la décision DEC162988INC du 20 janvier 2016, approuvant le renouvellement de 
l'unité UMR5280, intitulée INSTITUT DES SCIENCES ANALYTIQUES ;  
 
Vu la décision DEC182055INC du 24 aout 2018, portant nomination de Monsieur 
Christophe MORELL, directeur de l’unité UMR5280, intitulée Institut des Sciences 
Analytiques ; 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1

er
 

 
Délégation est donnée à M. Christophe MORELL, directeur de l'unité UMR5280,à 
l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée

 1
 et dans la limite des crédits de 

l’unité ; 
 
 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de 

l’unité ; 
 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

 
 
 

                                                 
1
 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018. 
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Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe MORELL, délégation de 
signature est donnée à Mme Emmanuelle VULLIET, chargée de recherche et Mme 
Valérie FROMENTEZE, Ingénieure d'études, aux fins mentionnées à l'article 1

er
. 

 
Article 3 
 
La décision n° DEC172972DR07 du 1er novembre 2017 donnant délégation de 
signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 
Article 4 
 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du  
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Villeurbanne, le 1

er
 Septembre 2018 

 
 
 
 

    Le délégué régional 
    Frédéric Faure 
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1 

DEC182522DR07 
 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Paul VIRICELLE, directeur 
de l'unité UMR5307 intitulée LABORATOIRE GEORGES FRIEDEL,par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire  
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation 
des circonscriptions administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC123054DAJ du 21 Décembre 2012 nommant Frédéric Faure 
délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne à compter du 15 Janvier 
2013 

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015, approuvant le 
renouvellement de l'unité UMR5307, intitulée LABORATOIRE GEORGES FRIEDEL;  
 
Vu la décision DEC182056INSIS du 28 Aout 2018 portant nomination de Monsieur 
Jean-Paul VIRICELLE, directeur et Monsieur Guillaume KERMOUCHE, directeur 
adjoint de l’unité UMR5307, intitulée LABORATOIRE GEORGES FRIEDEL ; 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1

er
 

 
Délégation est donnée à M. Jean-Paul VIRICELLE, directeur de l'unité UMR5307, à 
l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 
 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée

 1
 et dans la limite des crédits de 

l’unité ; 
 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de 

l’unité ; 
 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

 
 
 
 

                                                 
1
 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018. 
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Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul VIRICELLE, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Guillaume KERMOUCHE, directeur adjoint, aux fins 
mentionnées à l'article 1er. 
 
Article 3 
 
La décision n° DEC181238DR07 du 1er mars 2018 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 
Article 4 
 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du  
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5 
 
La présente décision qui prend effet au 1

er
 Aout 2018 sera publiée au Bulletin officiel 

du CNRS. 
 
 
 
Fait à Villeurbanne, le 11 septembre 2018 
 
 
 
 

    Le délégué régional 
    Frédéric Faure 
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DEC182519DR07
Décision portant délégation de signature à Mme Béatrice JALUZOT, directrice
de l'unité UMR5062 intitulée INSTITUT D'ASIE ORIENTALE, par le délégué
régional  en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL

Vu l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant
organisation des circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de
pouvoir conférant la qualité d'ordonnateurs secondaires aux délégués
régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur
qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur
circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 portant détermination des
niveaux d'évaluation des besoins et désignation des personnes responsables
des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC123054DAJ du 21 décembre 2012 nommant Frédéric
Faure délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne à compter du
15 janvier 2013 ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015, approuvant le
renouvellement de l'unité UMR5062, intitulée INSTITUT D'ASIE ORIENTALE,
dont la directrice est Mme Béatrice JALUZOT ;

1
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Décide

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Béatrice JALUZOT, directrice de l'unité
UMR5062, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité,
les actes suivants :

1· les marchés publics et commandes, conclus conformément aux
règles de la commande publique, nécessaires à l'approvisionnement
et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal
au seuil fixé à l'article 42 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 ¹ susvisée
et dans la limite des crédits de l'unité ;

2· les actes d'exécution des marchés publics conclus pour les besoins
de l'unité ;

3· les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au
CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport
afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Béatrice JALUZOT, délégation
de signature est donnée à Arnaud NANTA, Directeur de recherche et Mme
Aurélie LEJEUNE CHARLES, technicienne, aux fins mentionnées à l'article
1er.

Article 3

La décision n° DEC161879DR07 du 1er septembre 2016 donnant délégation
de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de
changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du
ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

¹ Soit jusqu'à 144 000 Euros HT, seuil en vigueur au 01/01/2018

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS

Fait à Villeurbanne, le 1er septembre 2018

Le délégué régional
Frédéric Faure

2
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DEC182483DR07
Décision portant modification de la décision n° DEC172366DR07 du 1 août 2017
portant délégation de signature à M. Grégoire ROTA-GRAZIOSI, directeur de
l'unité UMR6587 intitulée Centre d'Etudes et de Recherches sur le
Développement International, par le délégué régional en sa qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL

Vu l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant
organisation des circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de
pouvoir conférant la qualité d'ordonnateurs secondaires aux délégués
régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur
qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur
circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 portant détermination des
niveaux d'évaluation des besoins et désignation des personnes responsables
des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC123054DAJ du 21 décembre 2012 nommant Frédéric
Faure délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne à compter du
15 janvier 2013 ;

Vu la décision DEC161216DGDS du 16 décembre 2016, approuvant le
renouvellement de l'unité UMR6587, intitulée Centre d'Etudes et de
Recherches sur le Développement International, dont le directeur est M.
Grégoire ROTA-GRAZIOSI ;

Vu la décision DEC172366DR07 du 1 août 2017 donnant délégation de
signature à M. Grégoire ROTA-GRAZIOSI, directeur de l'unité UMR6587
intitulée Centre d'Etudes et de Recherches sur le Développement
International, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire ;

1
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Décide

Article 1er

L'article 2 de la décision n° DEC172366DR07 du 1er Août 2017 susvisée est
modifié comme suit :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Grégoire ROTA-GRAZIOSI,
délégation de signature est donnée à Madame Catherine Araujo-Bonjean,
Chargée de recherches et Monsieur Johan Guiot, Assistant Ingénieur aux fins
mentionnées à l'article 1er.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS

Fait à Villeurbanne, le 27 août 2018

Le délégué régional
Frédéric Faure

2
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DEC181392DR08

Décision portant délégation de signature à Mme Hélène MEMY pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7315 
intitulée Institut de Recherche sur les Céramiques - IRCER

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 Décembre 2017 portant prolongation de 
l’UMR7315 intitulée « Institut de Recherche sur les Céramiques » - IRCER, dont le 
directeur est M. Philippe THOMAS ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Hélène MEMY, Assistante ingénieure, Responsable 
financière de l’unité, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et 
décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en 
application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Hélène MEMY, délégation est donnée à 
Mme Paméla BATHIAS, Assistante ingénieure, Assistante en gestion administrative 
aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.

BO Oct. 2018 / p.202



DEC181392DR08 Page 2 | 2

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et prend effet au 
1er janvier 2018.

Fait à Poiriers, le 12 avril 2018

Le directeur d’unité
Philippe THOMAS
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DEC181652DR08

Décision portant délégation de signature à M. Aurélien ROBERT pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7323 
intitulée Centre d'Etudes Supérieures de la Renaissance (CESR)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 portant prolongation de l'unité 
UMR7323, intitulée Centre d'Etudes Supérieures sur la Renaissance (CESR) dont le 
Directeur est M. Benoist PIERRE;

Vu la décision DEC181380INSHS du 9 mai 2018 portant cessation de fonctions et 
nomination de M. Aurélien ROBERT directeur adjoint par intérim de l’unité mixte de 
recherche UMR7323 intitulé Centre d'Etudes Supérieures sur la Renaissance (CESR) ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M Aurélien ROBERT Directeur adjoint par intérim, chargé de 
recherche, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions 
relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de 
l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et prend effet au 1er mai 
2018

Fait à Tours, le 23 mai 2018

Le directeur d’unité
Benoist PIERRE
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DEC182420DR08 

Décision portant délégation de signature à Mme Charline PARENTEAU pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UMR7372 Centre d'Etudes Biologiques de Chizé - CEBC

LE(LA) DIRECTEUR(TRICE) D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 Décembre 2017 approuvant le renouvèlement 
de l'unité UMR7372, intitulée « Centre d'Etudes Biologiques de Chizé » - CEBC, dont le 
directeur par intérim est M. Christophe GUINET.

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Charline PARENTEAU, Directrice adjointe par intérim, 
IECN, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant 
de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I 
de la décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Charline PARENTEAU, délégation est 
donnée à M. Olivier CHASTEL, Chercheur DR2 aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Charline PARENTEAU et de M. Olivier 
CHASTEL, délégation est donnée à Mme Pascale PEYROL-HALLEE, Gestionnaire 
d’unité en Contrat à durée déterminée, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et prend effet au 
1er janvier 2018.

Fait à Chizé, le 23 aout 2018

Le directeur d’unité
Christophe GUINET
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DEC182577DR08

Décision portant délégation de signature à M. Martin AURELL, directeur de l'unité 
UMR7302 intitulée Centre d'Etudes Supérieures de Civilisation Médiévale - CESCM 
par la déléguée régionale par intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171736DAJ du 03 Octobre 2017 nommant Mme Marion BLIN 
déléguée régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-
Charentes (DR08) à compter du 03 Octobre 2017 ; 

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 portant prolongation de l'unité 
UMR7302, intitulée « Centre d'Etudes Supérieures de Civilisation Médiévale », dont le 
directeur est M. Martin AURELL. 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Martin AURELL, directeur de l'unité UMR7302, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale par intérim, prise en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

1 soit jusqu’à 144 000 euros HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Martin AURELL, délégation de signature 
est donnée à M. Charles GARCIA, Directeur Adjoint, Maitre de Conférences, à M. 
Nicolas PROUTEAU, maître de conférences et à M. Francis PARENT, Ingénieur 
d’études – responsable administratif, aux fins mentionnées à l'article 1 er

Article 3

La décision DEC180590DR08 du 5 février 2018 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et prend effet à compter 
du 1er septembre 2018.

Fait à Orléans, le 18 septembre 2018

La déléguée régionale par intérim
Marion BLIN
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DEC182511DR08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Philippe DAGAUT, directeur de 
l'unité UPR3021 intitulée "Institut de Combustion, aérothermique, Réactivité et 
Environnement" — ICARE par la déléguée régionale par intérim en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171736DAJ du 03 Octobre 2017 nommant Mme Marion BLIN 
déléguée régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-
Charentes (DR08) à compter du 03 Octobre 2017 ; 

Vu la décision DEC171286DGDS du 21 décembre 2017 portant prolongation de l'unité 
UPR3021, intitulée « Institut de Combustion, Aérothermique, Réactivité et 
Environnement » - ICARE, dont le Directeur est M. Philippe DAGAUT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. DAGAUT Philippe de l'unité UPR3021, à l'effet de signer, 
au nom de la déléguée régionale par intérim, prise en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe DAGAUT, délégation de 
signature est donnée à M. Christian CHAUVEAU, Directeur-adjoint, Directeur de 
Recherche, à M. Patrick MARACO, Gestionnaire financier, Assistant ingénieur dans la 
limite de 4 000 euros HT et à Mme Isabelle ZOLGHADRI Gestionnaire administrative, 
Assistante ingénieure dans la limite de 4 000 euros HT, aux fins mentionnées à l'article 

Article 3

La décision DEC180031DR08 du 4 janvier 2018 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale par intérim ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et prend effet au 1er 
juillet 2018.

Fait à Orléans, le 6 septembre 2018

La déléguée régionale par intérim
Marion BLIN
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DEC182628DR08

Décision portant abrogation de la décision DEC180947DR08 du 5 mars 2018 donnant 
délégation de signature à Mme Cécile FREMOND, directrice de l’unité UPS44 intitulée 
« Typage et Archivage d’Animaux Modèles » - TAAM, par la déléguée régionale par 
intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire.

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu l’arrêté du 17 janvier 2018 portant attribution de fonctions au Centre national de la 
recherche scientifique  

Vu la décision DEC171736DAJ du 03 Octobre 2017 nommant Mme Marion BLIN 
déléguée régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-
Charentes (DR08) à compter du 03 Octobre 2017 ; 

DECIDE :

Article 1er 

La décision DEC180947DR08 du 5 mars 2018 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et prend effet au 
1er octobre 2018.

Fait à Orléans, le 1er octobre 2018

La Déléguée Régionale par intérim
Marion BLIN
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DEC182419DR08

Décision portant délégation de signature à M. Christophe GUINET, directeur par intérim 
de l'unité UMR7372 intitulée Centre d'Etudes Biologiques de Chizé - CEBC, par la 
déléguée régionale par intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171736DAJ du 03 octobre 2017 nommant Marion BLIN déléguée 
régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes à 
compter du 03 octobre 2017 ; 

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 Décembre 2017 approuvant le renouvèlement 
de l'unité UMR7372, intitulée « Centre d'Etudes Biologiques de Chizé » - CEBC, dont le 
directeur par intérim est M. Christophe GUINET.

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christophe GUINET, directeur par intérim de l'unité 
UMR7372, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale par intérim, prise en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les 
actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe GUINET, délégation de 
signature est donnée à Mme Charline PARENTEAU Directrice adjointe par intérim, 
IECN, à M. Olivier CHASTEL, Chercheur DR2 et à Mme Pascale PEYROL-HALLEE 
Gestionnaire d’unité en Contrat à durée déterminée, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC180103DR08 du 10 janvier 2018 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale par intérim ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et prend effet au 1er 
janvier 2018

Fait à Orléans, le 21 août 2018

La déléguée régionale par intérim
Marion BLIN
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DEC182578DR08

Décision portant délégation de signature à M. Charles GARCIA pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7302 
intitulée Centre d'Etudes Supérieures de Civilisation Médiévale CESCM

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 portant prolongation de l'unité 
UMR7302, intitulée « Centre d'Etudes Supérieures de Civilisation Médiévale », dont le 
directeur est Martin AURELL;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Charles GARCIA, Directeur Adjoint, Maitre de 
Conférences, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions 
relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de 
l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Charles GARCIA, délégation est donnée à 
M. Nicolas PROUTEAU maître de conférences aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Charles GARCIA et de M. Nicolas 
PROUTEAU, délégation est donnée à M. Francis PARENT, ingénieur d’études, 
responsable administratif, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et prend effet au 
1er septembre 2018

Fait à Poitiers, le 18 septembre 2018

Le directeur d’unité
Martin AURELL
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DEC182538DR08

Décision portant délégation de signature à M. Bruno SCAILLET, directeur par intérim 
de l’unité UMS 3116 intitulée Observatoire des Sciences de l’Univers OSUC par la 
déléguée régionale par intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171736DAJ du 03 octobre 2017 nommant Marion BLIN déléguée 
régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes à 
compter du 03 octobre 2017 ; 

Vu la décision DEC171285DGDS du 21 décembre 2017 portant renouvellement de 
l'unité UMS3116, intitulée Observatoire des Sciences de l’Univers en région Centre -
OSUC, dont le directeur est M. Yves COQUET ;

Vu la décision DECINSU182247INSU du 27 aout 2018 pourtant cessation de fonction 
de Yves COQUE et nomination de Bruno SCAILLET aux fonctions de directeur par 
intérim UMS3116, intitulée Observatoire des Sciences de l’Univers en région Centre -
OSUC

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Bruno SCAILLET, directeur par intérim de l'unité UMS3116, 
à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale par intérim, prise en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de 
l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité ;

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno SCAILLET, délégation de signature 
est donnée à Mme Fabienne GENTILLET, Assistante ingénieure, Responsable des 
Services Administratifs aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC173297DR08 du 20 décembre 2017 donnant délégation de 
signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale par intérim ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et prend effet au 1er 
juillet 2018

Fait à Orléans, le 12 septembre 2018

La déléguée régionale par intérim
Marion BLIN
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Décision portant délégation de signature à Mme Fabienne GENTILLET pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMS 
3116 intitulée Observatoire des Sciences de l’Univers OSUC

LE(LA) DIRECTEUR(TRICE) D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171285DGDS du 21 décembre 2017 portant renouvellement de 
l'unité UMS3116, intitulée Observatoire des Sciences de l’Univers en région Centre -
OSUC, dont le directeur est M. Yves COQUET ;

Vu la décision DECINSU182247INSU du 27 aout 2018 pourtant cessation de fonction 
de Yves COQUE et nomination de Bruno SCAILLET aux fonctions de directeur par 
intérim UMS3116, intitulée Observatoire des Sciences de l’Univers en région Centre -
OSUC

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Fabienne GENTILLET, Assistante ingénieure, Responsable 
des Services Administratifs, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les 
actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés 
en application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur(trice) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du 
non-renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et prend effet au 
1er juillet 2018

Fait à Orléans, le 13 septembre 2018

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Le directeur d’unité
Bruno SCAILLET
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DEC182513DR08 

Décision portant délégation de signature à M. Christian CHAUVEAU pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UPR3021 intitulée "Institut de Combustion, aérothermique, Réactivité et 
Environnement" — ICARE

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171286DGDS du 21 décembre 2017 portant prolongation de l'unité 
UPR3021, intitulée « Institut de Combustion, Aérothermique, Réactivité et 
Environnement » - ICARE, dont le Directeur est M. Philippe DAGAUT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christian CHAUVEAU, Directeur-adjoint, Directeur de 
Recherche, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions 
relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de 
l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian CHAUVEAU, délégation est 
donnée à M. Patrick MARACO, Gestionnaire financier, Assistant ingénieur, dans la 
limite de 4 000 euros HT, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian CHAUVEAU et de M. Patrick 
MARACO, délégation est donnée à Mme Isabelle ZOLGHADRI Gestionnaire 
administrative, Assistante ingénieure dans la limite de 4 000 euros HT, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 euros HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et prend effet à compter 
du 1er juillet 2018.

Fait à Orléans, le 7 août 2018

Le directeur d’unité
Philippe DAGAUT
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DEC181502DR12

Décision portant délégation de signature à Mme Anne PICHON, directrice de l’unité 
FR2291 intitulée Fédération de recherche des unités de mathématiques de 
Marseille par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC180756DAJ du 22 février 2018 nommant Mme Ghislaine GIBELLO 
déléguée régionale pour la circonscription Provence et Corse à compter du 1er avril 
2018 ; 

Vu la décision DEC171283DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement 
de l'unité FR2291, intitulée Fédération de recherche des unités de mathématiques de 
Marseille, dont la directrice est Anne PICHON ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Anne PICHON, directrice de l'unité FR2291, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, 
et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 2

La décision n° DEC181032DR12 du 1er mars 2018 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er avril 2018 

  La déléguée régionale
    Ghislaine GIBELLO
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DEC181485DR12

Décision donnant délégation de signature à M. Eric JOLLY, directeur de l’unité 
UMR8171 intitulée Institut des Mondes Africains par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC180756DAJ du 22 février 2018 nommant Mme Ghislaine GIBELLO 
déléguée régionale pour la circonscription Provence et Corse à compter du 1er avril 
2018 ;
Vu la décision DEC133018DGDS du 20 décembre 2013 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR8171, intitulée Institut des Mondes Africains, dont le directeur est M. 
Pierre BOILLEY ; 

Vu la décision DEC162666INSHS du 11 janvier 2017 portant nomination de M. Eric 
JOLLY, directeur de l’unité UMR8171, intitulée Institut des Mondes Africains ;  

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. M. Eric JOLLY, directeur de l'unité UMR8171, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, 
et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric JOLLY, délégation de signature est 
donnée à M. Henri MEDARD, PR AMU, et Mme Véronique LAUTIER, IR2, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC180949DR12 du 1er mars 2018 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er avril 2018 

  La déléguée régionale
    Ghislaine GIBELLO
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DEC181538DR12

Décision portant délégation de signature à M. Bernard MALISSEN, directeur de l’unité 
UMS3367 intitulée Centre d'Immunophénomique par la déléguée régionale en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC180756DAJ du 22 février 2018 nommant Mme Ghislaine GIBELLO 
déléguée régionale pour la circonscription Provence et Corse à compter du 1er avril 
2018 ;
Vu la décision DEC171285DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMS3367, intitulée Centre d'Immunophénomique, dont le directeur est 
Bernard MALISSEN ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Bernard MALISSEN, directeur de l'unité UMS3367, à l'effet 
de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Bernard MALISSEN, délégation de signature 
est donnée à Mme Ana ZARUBICA, IR, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC122418DR12 du 6 septembre 2012 donnant délégation de 
signature en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er avril 2018 

  La déléguée régionale
    Ghislaine GIBELLO
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DEC181539DR12

Décision portant délégation de signature à Mme Anna ZARUBICA pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UMS3367 intitulée Centre d'Immunophénomique

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171285DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMS3367, intitulée Centre d'Immunophénomique, dont le directeur est 
Bernard MALISSEN ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Ana ZARUBICA, IR, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ 
susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er avril 2018
              

Le directeur d’unité
                                                  Bernard MALISSEN

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC180950DR12

Décision donnant délégation de signature à M. Henri MEDARD pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR8171 
intitulée Institut des Mondes Africains

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC133018DGDS du 20 décembre 2013 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR8171, intitulée Institut des Mondes Africains, dont le directeur est M. 
Pierre BOILLEY ; 

Vu la décision DEC162666INSHS du 11 janvier 2017 portant nomination de M. Eric 
JOLLY, directeur de l’unité UMR8171, intitulée Institut des Mondes Africains ;  

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Henri MEDARD, directeur adjoint, à l'effet de signer au 
nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Henri MEDARD, délégation est donnée à 
Mme Véronique LAUTIER, responsable administrative, aux fins mentionnées à l'article 
1er de la présente décision.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er mars 2018

              Le directeur d’unité
                                                  Eric JOLLY 
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DEC180949DR12

Décision donnant délégation de signature à M. Eric JOLLY, directeur de l’unité 
UMR8171 intitulée Institut des Mondes Africains par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC090098DAJ du 30 juillet 2009 nommant M. Younis HERMES 
délégué régional pour la circonscription Provence et Corse à compter du 01/01/2010; 

Vu la décision DEC133018DGDS du 20 décembre 2013 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR8171, intitulée Institut des Mondes Africains, dont le directeur est M. 
Pierre BOILLEY ; 

Vu la décision DEC162666INSHS du 11 janvier 2017 portant nomination de M. Eric 
JOLLY, directeur de l’unité UMR8171, intitulée Institut des Mondes Africains ;  

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. M. Eric JOLLY, directeur de l'unité UMR8171, à l'effet de 
signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et 
dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.

BO Oct. 2018 / p.248



2

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric JOLLY, délégation de signature est 
donnée à M. Henri MEDARD, PR AMU, et Mme Véronique LAUTIER, IR2, aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er mars 2018 

  Le délégué régional
    Younis Hermes
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DEC182262DR12

Décision portant délégation de signature à M. David PIGNOL, directeur de l’unité 
UMR7265 intitulée Institut biosciences et biotechnologie d’Aix Marseille par la déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC180756DAJ du 22 février 2018 nommant Mme Ghislaine GIBELLO 
déléguée régionale pour la circonscription Provence et Corse à compter du 1er avril 
2018 ;
Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR7265, intitulée Biologie végétale et microbiologie environnementales dont 
le directeur par intérim est Pierre CHAGVARDIEFF ;

Vu la décision DEC181322INSB du 23 avril 2018 modifiant la décision collective 
DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 portant création et renouvellement des unités 
mixtes de recherche ;

Vu la décision DEC181954INSB du 11 juillet 2018 portant nomination de David 
PIGNOL, directeur de l'unité UMR7265, intitulée « Institut biosciences et biotechnologie 
d’Aix Marseille », à compter du 1er juillet 2018 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. David PIGNOL, directeur de l'unité UMR7265, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, 
et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. David PIGNOL, délégation de signature est 
donnée à M. Laurent NUSSAUME, directeur adjoint, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC181344DR12 du 1er avril 2018 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 11 juillet 2018 

  La déléguée régionale
    Ghislaine GIBELLO

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC181788DR12

Décision portant délégation de signature à Mme Anne MAILLOUX, directrice par intérim 
de l’unité UMR7298 intitulée Laboratoire d’archéologie médiévale et moderne par la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC180756DAJ du 22 février 2018 nommant Mme Ghislaine GIBELLO 
déléguée régionale pour la circonscription Provence et Corse à compter du 1er avril 
2018 ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR7298, intitulée Laboratoire d’archéologie médiévale et moderne, dont le 
directeur est Nicolas FAUCHERRE ;

Vu la décision DEC181117INSHS du 6 juin 2018 portant nomination d’Anne 
MAILLOUX, directrice par intérim de l'unité UMR7298, intitulée Laboratoire 
d’archéologie médiévale et moderne, à compter du 1er avril 2018 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Anne MAILLOUX , directrice par intérim de l'unité 
UMR7298, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne MAILLOUX, délégation de 
signature est donnée à M. David OLLIVIER, AI, Mme Virginie MARI, AI et à Mme Ingrid 
PROPSON-ESCALIER, AI, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC180808DR12 du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 7 juin 2018 

  La déléguée régionale
    Ghislaine GIBELLO
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DEC181789DR12

Décision portant délégation de signature à Mme Virginie MARI pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7298 
intitulée Laboratoire d’archéologie médiévale et moderne

LA DIRECTRICE D’UNITE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR7298, intitulée Laboratoire d’archéologie médiévale et moderne, dont le 
directeur est Nicolas FAUCHERRE ;

Vu la décision DEC181117INSHS du 6 juin 2018 portant nomination d’Anne 
MAILLOUX, directrice par intérim de l'unité UMR7298, intitulée Laboratoire 
d’archéologie médiévale et moderne, à compter du 1er avril 2018 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Virginie MARI, AI, à l'effet de signer au nom de la 
directrice d'unité par intérim tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 7 juin 2018

              La directrice d’unité par intérim
                                                         Anne MAILLOUX

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC182240DR12

Décision portant délégation de signature à M. Boris BURLE pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7291 intitulée 
Laboratoire des neurosciences cognitives

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR7291, intitulée Laboratoire des neurosciences cognitives, dont le 
directeur est Thierry HASBROUCQ ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Boris BURLE, directeur adjoint, à l'effet de signer au nom 
du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ 
susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Boris BURLE, délégation est donnée à M. 
Julien STEFANINI, secrétaire général, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Boris BURLE et M. Julien STEFANINI, 
délégation est donnée à Mme Luciana DE STEPHANIS, responsable financière, aux 
fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Boris BURLE, M. Julien STEFANINI et 
Mme Luciana DE STEPHANIS, délégation est donnée à Mme Stéphanie DE LUCA, 
gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 5

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er juillet 2018

              Le directeur d’unité
                                              Thierry HASBROUCQ 

BO Oct. 2018 / p.256



D146

1

DEC182263DR12

Décision portant délégation de signature à M. Laurent NUSSAUME pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UMR7265 intitulée Institut biosciences et biotechnologie d’Aix Marseille 

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR7265, intitulée Biologie végétale et microbiologie environnementales dont 
le directeur par intérim est Pierre CHAGVARDIEFF ;

Vu la décision DEC181322INSB du 23 avril 2018 modifiant la décision collective 
DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 portant création et renouvellement des unités 
mixtes de recherche ;

Vu la décision DEC181954INSB du 11 juillet 2018 portant nomination de David 
PIGNOL, directeur de l'unité UMR7265, intitulée « Institut biosciences et biotechnologie 
d’Aix Marseille », à compter du 1er juillet 2018 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Laurent NUSSAUME, directeur adjoint, à l'effet de signer 
au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 11 juillet 2018
              Le directeur d’unité

                                                   David PIGNOL

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC181530DR12

Décision portant délégation de signature à M. Paul SANTONI, directeur de l’unité 
GDR2864 intitulée Feux de compartiments et végétation. Modélisation de la 
propagation et optimisation de la lutte (Feux), par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC180756DAJ du 22 février 2018 nommant Mme Ghislaine GIBELLO 
déléguée régionale pour la circonscription Provence et Corse à compter du 1er avril 
2018 ; 

Vu la décision DEC170843INSIS du 22 mars 2017 portant modification de la décision 
DEC161232DGDS du 16 décembre 2016 portant création et renouvellement des 
groupements de recherche (à composante exclusivement CNRS) en affectant à la 
délégation Provence et Corse la gestion de l'unité GDR2864, intitulée Feux de 
compartiments et végétation. Modélisation de la propagation et optimisation de la lutte 
(Feux), dont le directeur est Paul SANTONI ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Paul SANTONI, directeur de l'unité GDR2864, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, 
et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

La décision n° DEC171252DR12 du 3 avril 2017 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er avril 2018 

  La déléguée régionale
    Ghislaine GIBELLO
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DEC182351DR12

Décision portant délégation de signature à M. Pascal HUBERT, directeur de l’unité 
UMR7373 intitulée Institut de Mathématiques de Marseille par la déléguée régionale en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC180756DAJ du 22 février 2018 nommant Mme Ghislaine GIBELLO 
déléguée régionale pour la circonscription Provence et Corse à compter du 1er avril 
2018 ;
Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR 7373, intitulée Institut de Mathématiques de Marseille, dont le directeur 
est Pascal HUBERT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pascal HUBERT, directeur de l'unité UMR7373, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, 
et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal HUBERT, délégation de signature 
est donnée à M. Laurent REGNIER, professeur, à Mme Fabienne CASTEL, Professeur 
et à Mme Bérangère CARRON, IE, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC181483DR12 du 1er avril 2018 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er septembre 2018 

  La déléguée régionale
    Ghislaine GIBELLO
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1

DEC182352DR12

Décision portant délégation de signature à M. Laurent REGNIER pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UMR7373 intitulée Institut de Mathématiques de Marseille 

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR 7373, intitulée Institut de Mathématiques de Marseille, dont le directeur 
est Pascal HUBERT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Laurent REGNIER, professeur, à l'effet de signer au nom 
du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ 
susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent REGNIER, délégation est donnée 
à Mme Fabienne CASTEL, professeur, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent REGNIER et Mme Fabienne 
CASTEL, délégation est donnée à Mme Bérangère CARRON, IE, aux fins mentionnées 
à l'article 1er de la présente décision.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er septembre 2018

              Le directeur d’unité
                                                 Pascal HUBERT 
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07.02.12. DR13/D150

1

DEC182505DR13

Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel NEGRIER, directeur par 
intérim de l’unité UMR5112 intitulée Centre d’Etudes Politiques de l’Europe Latine, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC162807DAJ du 18 janvier 2017 nommant M. Jérôme VITRE délégué 
régional pour la circonscription Languedoc Roussillon à compter du 1er mars 2017 ;

Vu la décision DEC182057INSHS du 28 août 2018, portant cessation de fonctions de 
M. William GENIEYS, directeur et nominations de M. Emmanuel NEGRIER, Directeur 
par intérim, Mme Geneviève ZOÏA, Directrice adjointe par intérim de l'unité UMR5112 
intitulée Centre d’Etudes Politiques de l’Europe Latine ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Emmanuel NEGRIER, directeur par intérim de l'unité 
UMR5112, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris(e) en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.

BO Oct. 2018 / p.264



2

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Emmanuel NEGRIER, délégation de 
signature est donnée à M. Ludovic SPOSITO, IE, à Mme Geneviève ZOÏA, Professeure 
des Universités et à Mme Maguelone SIE, TCE, aux fins mentionnées à l'article 1er

Article 3

La décision n° DEC150124DR13 du 1er mars 2017 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Montpellier, le 1er août 2018

  Le Délégué Régional

      Jérôme VITRE
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1

DEC182506DR13

Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel NEGRIER pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UMR5112, intitulée Centre d’Etudes Politiques de l’Europe Latine ;

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC182057INSHS du 28 août 2018, portant cessation de fonctions de 
M. William GENIEYS, directeur et nominations de M. Emmanuel NEGRIER, Directeur 
par intérim, Mme Geneviève ZOÏA, Directrice adjointe par intérim de l'unité UMR5112 
intitulée Centre d’Etudes Politiques de l’Europe Latine ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Ludovic SPOSITO, IE, Administrateur, à l'effet de signer au 
nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.1 de la décision 
DEC100014DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ludovic SPOSITO, délégation est donnée 
aux fins mentionnées à l’article 1er à Mme Geneviève ZOÏA, Directrice Adjointe

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directrice (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés à hauteur de 
144 000 € HT au 01/01/2018
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Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Montpellier, le 1er aout 2018

              Le directeur d’unité
                                                         

        Emmanuel NEGRIER
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1

DEC182463DR14
Décision portant délégation de signature à M François Godicheau, directeur de l’unité 
UMR5136 intitulée France, Amériques, Espagne, Sociétés, Pouvoirs, Acteurs 
(FRAMESPA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE(LA) DELEGUE(E) REGIONAL(E),

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC142558DAJ du 14 novembre 2014 nommant Monsieur Christophe 
Giraud délégué régional pour la circonscription Midi-Pyrénées à compter du 17 
novembre 2014 ; 

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR5136, intitulée France, Amériques, Espagne, Pouvoirs, Acteurs 
(FRAMESPA), dont le directeur est M. François Godicheau ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. François Godicheau, directeur de l'unité UMR5136, à l'effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et 
dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. François Godicheau, délégation de 
signature est donnée à Mme Sylvie Chaperon, directrice adjointe et Mme Christine 
Dousset, directrice adjointe, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC150474DR14 du 03 mars 2015 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du 
non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 31 août 2018 

  Le délégué régional
  Christophe Giraud
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1

DEC181767DR14

Décision portant délégation de signature à M. Florent LAMIRAUX, M. Pierre LOPEZ, M. 
Pierre TEMPLE-BOYER, Mme Régine DURAN et Mme ROMERO-ALIAS pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UPR8001 intitulée Laboratoire d’Analyse et d’Architecture des Systèmes du CNRS 
(LAAS CNRS)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151301DGDS du 18 décembre 2015 approuvant le renouvellement 
de l'UPR8001, intitulée Laboratoire d’analyse et d’architecture des systèmes du CNRS 
(LAAS-CNRS), dont le directeur est M. Liviu Nicu ;;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Florent LAMIRAUX, DR1, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ 
susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. LAMIRAUX, délégation est donnée à M. 
Pierre LOPEZ, DR2 aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. LAMIRAUX et de M. LOPEZ délégation est 
donnée à M. TEMPLE-BOYER, DR2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement de M. LAMIRAUX et de M. LOPEZ et de M. 
TEMPLE-BOYER, délégation est donnée à Mme DURAN, IEHC, aux fins mentionnées 
à l'article 1er de la présente décision.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de M. LAMIRAUX et de M. LOPEZ et de M. 
TEMPLE-BOYER, et de Mme DURAN, IEHC, délégation est donnée à Mme ROMERO-
ALIAS, coordinatrice administrative aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

Article 6

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 7

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le

Le directeur d’unité
Liviu NICU
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07.02.14. DR15/D154

1

DEC181273DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Daugareilh, directrice de 
l'UMR5114 intitulée Centre de droit comparé du travail et de la sécurité sociale 
(COMPTRASEC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC180755DAJ du 22 février 2018 portant nomination de M. Younis 
Hermès aux fonctions de délégué régional de la circonscription Aquitaine à compter du 
1er avril 2018 ; 

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMR5114, intitulée Centre de droit comparé du travail et de la sécurité sociale 
(COMPTRASEC), dont la directrice est Mme Isabelle Daugareilh ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Isabelle Daugareilh, directrice de l'UMR5114, à l'effet de 
signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et 
dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de 
l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle Daugareilh, directrice, 
délégation de signature est donnée à M. Christophe Bergouignan, professeur et M. 
Philippe Martin, directeur de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du 
délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 1er avril 2018  

  Le délégué régional
  Younis Hermès
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1

DEC181838DR15

Décision portant délégation de signature à M. Laurent Porcel pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5298 intitulée 
Laboratoire Photonique, Numérique et Nanosciences (LP2N)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l'UMR5298 intitulée Laboratoire Photonique, Numérique et Nanosciences (LP2N), dont 
le directeur est M. Philippe Bouyer ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Laurent Porcel, assistant ingénieur, à l'effet de signer au 
nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 1er avril 2018

               Le directeur d’unité
                                                    Philippe Bouyer

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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1

DEC181850DR15

Décision portant délégation de signature à M. Gilles Carbou, pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMR5142 intitulée 
Laboratoire de mathématiques et de leurs applications - Pau (LMAP)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS portant renouvellement de l'UMR5142, intitulée 
Laboratoire de Mathématiques et de leurs applications – Pau (LMAP), dont le directeur 
est M. Jacques Giacomoni ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Gilles Carbou, professeur, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ 
susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gilles Carbou, délégation est donnée à 
Mme Sophie Hontebeyrie, ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pau, le 1er avril 2018

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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              Le directeur d’unité
                                                               Jacques Giacomoni
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1

DEC181852DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Sophie Agard, pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMS3626 intitulée 
PLateforme Aquitaine de CAractérisation des MATériaux (PLACAMAT)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151298DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMS3626, intitulée PLateforme Aquitaine de CAractérisation des MATériaux 
(PLACAMAT), et nommant M. Yann Le Petitcorps directeur de cette unité ;

Vu la décision DEC171788INC du 21 juin 2017 portant cessation de fonctions de M. 
Yann Le Petitcorps et nomination de M. Jean-Paul Salvetat directeur de l’UMS3626 
intitulée PLateforme Aquitaine de CAractérisation des MATériaux (PLACAMAT) ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sophie Agard, technicienne de la recherche, à l'effet de 
signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la 
décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Jean-Paul Salvetat

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC181853DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Sophie Mercier, pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de la FR2952 intitulée 
Institut Pluridisciplinaire de Recherche Appliquée en génie pétrolier (IPRA)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC151296DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de la 
FR2952, intitulée Institut Pluridisciplinaire de Recherche Appliquée en génie pétrolier 
(IPRA) dont le directeur est M. Laurent Bordes ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sophie Mercier, professeure, à l'effet de signer au nom 
du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ 
susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie Mercier, délégation est donnée à 
Mme Sophie Hontebeyrie, ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pau, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Laurent Bordes

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC181854DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Marie-Laure Rousseau, pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMR5287 
intitulée Institut de Neurosciences Cognitives et Intégratives d’Aquitaine (INCIA)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMR5287 intitulée Institut de Neurosciences Cognitives et Intégratives d’Aquitaine 
(INCIA), dont le directeur est M. Jean-René Cazalets ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Marie-Laure Rousseau, assistante ingénieure, à l'effet 
de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la 
décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Laure Rousseau, délégation est 
donnée à M. Daniel Béracochéa, directeur de recherche, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Laure Rousseau et de M. Daniel 
Béracochéa, délégation est donnée à Mme Muriel Thoby-Brisson, chargée de 
recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Bordeaux, le 1er avril 2018

              Le directeur d’unité
                                                               Jean-René Cazalets

BO Oct. 2018 / p.280



D160

1

DEC181856DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie Djian, pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMS3033 intitulée 
Unité de soutien à la recherche de l’IECB

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151298DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMS3033 intitulée Unité de soutien à la recherche de l’IECB dont le directeur est M. 
Jean-Louis Mergny ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sylvie Djian, ingénieure d’études, à l'effet de signer au 
nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er avril 2018

              Le directeur d’unité
                                                               Jean-Louis Mergny

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC181919DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Nicolas pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMR5095 intitulée 
Institut de Biochimie et Génétique Cellulaires (IBGC)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMR5095, intitulée Institut de Biochimie et Génétique Cellulaires (IBGC), dont le 
directeur est M. Bertrand Daignan Fornier de Lachaux ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Isabelle Nicolas, assistante ingénieure, à l'effet de signer 
au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle Nicolas, délégation est donnée 
à Mme Catherine Alves-Magalhaes, technicienne de la recherche, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Bordeaux, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Bertrand Daignan Fornier de Lachaux

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC181920DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Pascale Sénéchal pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMS3360, 
intitulée Développement de méthodologies expérimentales (DMEX)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151298DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMS3360 intitulée Développement de méthodologies expérimentales pour les métiers 
du Génie Pétrolier (D-MeX), dont le directeur est M. Peter Moonen ;

Vu la décision DEC171742INSIS du 8 juin 2017 portant modification de la décision 
DEC151298DGDS du 18 décembre 2015 portant création et renouvellement des unités 
mixtes de service ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Pascale Sénéchal, ingénieure de recherche, à l'effet de 
signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la 
décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pau, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Peter Moonen

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC181922DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Valentine Wakelam pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMR5804 
intitulée Laboratoire d’Astrophysique de Bordeaux (LAB)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMR5804, intitulée Laboratoire d’Astrophysique de Bordeaux (LAB), dont le directeur 
est M. Pascal Bordé ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Valentine Wakelam, directrice de recherche, à l'effet de 
signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la 
décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valentine Wakelam, délégation est 
donnée à Mme Annick Capéran, assistante ingénieure, aux fins mentionnées à l'article 
1er de la présente décision.

Article 3

La présente décision annule et remplace la décision DEC160069DR15 du 22 janvier 
2016 et prend effet à compter du 1er avril 2018.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Pascal Bordé
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DEC181923DR15

Décision portant délégation de signature à M. Roger Fischer pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMR5801 intitulée 
Laboratoire des Composites Thermostructuraux (LCTS)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMR5801, intitulée Laboratoire des Composites Thermostructuraux (LCTS), dont le 
directeur est M. Gérard-Louis Vignoles ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Roger Fischer, ingénieur, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ 
susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Roger Fischer, délégation est donnée à M. 
Yann Lepetitcorps, professeur, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Roger Fischer et de M. Yann Lepetitcorps, 
délégation est donnée à M. Francis Rebillat, professeur, aux fins mentionnées à l'article 
1er de la présente décision.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Gérard-Louis Vignoles
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DEC181924DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Pauline Raout pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMR5251 intitulée 
Institut de Mathématiques de Bordeaux (IMB)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMR5251, intitulée Institut de Mathématiques de Bordeaux (IMB), dont le directeur est 
M. Jean-Marc Couveignes ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Pauline Raout, ingénieure d’études, à l'effet de signer au 
nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Pauline Raout, délégation est donnée à 
Mme  Muriel Hachemi, assistante ingénieure, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Pauline Raout et de Mme Muriel 
Hachemi, délégation est donnée à M. Karim Belabas, professeur, aux fins mentionnées 
à l'article 1er de la présente décision.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Jean-Marc Couveignes
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DEC181926DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Caroline Delevoie pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMS3657 
intitulée ARCHEOVISION – SHS – 3D

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151298DGDS en date du 18 décembre 2015 portant 
renouvellement des unités mixtes de service et notamment de l’UMS3657 intitulée 
ARCHEOVISION – SHS – 3D et nommant M. Jean-François Bernard directeur de cette 
unité ;

Vu la décision DEC180923INSHS en date du 23 avril 2018 portant nomination de M. 
Rémy Chapoulie aux fonctions de directeur de l’UMS3657 intitulée ARCHEOVISION – 
SHS – 3D ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Caroline Delevoie, assistante ingénieure, à l'effet de 
signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la 
décision DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Rémy Chapoulie

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC181927DR15

Décision portant délégation de signature à M. Claude Dupuy pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMR5113 intitulée 
Groupe de recherche en économie théorique et appliquée (GREThA)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMR5113, intitulée Groupe de recherche en économie théorique et appliquée 
(GREThA), dont le directeur est M. Marc-Alexandre Senegas ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Claude Dupuy, professeur, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ 
susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Claude Dupuy, délégation est donnée à 
Mme Anne Horain, ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er avril 2018

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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              Le directeur d’unité
                                                               Marc-Alexandre Senegas
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1

DEC181929DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Patricia Dulor pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’UMR5248 intitulée 
Institut de Chimie et de Biologie des Membranes et des Nano-objets (CBMN)

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l'UMR5248 intitulée Institut de Chimie et de Biologie des Membranes et des Nano-
objets (CBMN), dont le directeur est M. Erick Dufourc ;

Vu la décision DEC171744INC du 29 juin 2017 portant cessation de fonctions de M. 
Erick Dufourc et nomination de Mme Sophie Lecomte aux fonctions de directrice par 
intérim de l’UMR5248 intitulée Institut de Chimie et de Biologie des Membranes et des 
Nano-objets (CBMN) ;

Vu la décision DEC173155INC du 14 décembre 2017 portant nomination de Mme 
Sophie Lecomte aux fonctions de directrice de l’UMR5248 intitulée Institut de Chimie et 
de Biologie des Membranes et des Nano-objets (CBMN) ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Patricia Dulor, ingénieure d’études, à l'effet de signer au 
nom de la directrice d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Patricia Dulor, délégation est donnée à 
M. Olivier Lambert, directeur de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Patricia Dulor et de M. Olivier Lambert, 
délégation est donnée à M. Gilles Guichard, directeur de recherche, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directrice (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er avril 2018

La directrice d’unité
Sophie Lecomte
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1

DEC182355DR15

Décision portant délégation de signature à M. Christophe Bergouignan pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5114 
intitulée Centre de droit comparé du travail et de la sécurité sociale (Comptrasec)

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMR5114, intitulée Centre de droit comparé du travail et de la sécurité sociale 
(COMPTRASEC), dont la directrice est Mme Isabelle Daugareilh ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christophe Bergouignan, professeur, à l'effet de signer au 
nom de la directrice d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe Bergouignan, délégation est 
donnée à M. Philippe Martin, directeur de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er 
de la présente décision.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directrice d’unité (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er avril 2018

La directrice d’unité
Isabelle Daugareilh

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC182377DR15

Décision portant délégation de signature à M. Didier Lassaque pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5295 intitulée 
Institut de Mécanique et d'Ingénierie de Bordeaux (I2M)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l'UMR5295 intitulée Institut de Mécanique et d’Ingénierie de Bordeaux (I2M) dont le 
directeur est M. Eric Arquis ;

Vu la décision DEC162770INSIS portant cessation de fonctions de M. Eric Arquis et 
nomination de M. Jean-Christophe Batsale aux fonctions de directeur de l'UMR5295 
intitulée Institut de Mécanique et d’Ingénierie de Bordeaux (I2M) ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Didier Lassaque, ingénieur d’études, à l'effet de signer au 
nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Didier Lassaque, délégation est donnée à 
M. Gérard Lebreton, assistant ingénieur, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Jean-Christophe Batsale
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1

DEC182378DR15

Décision portant délégation de signature à M. Jérôme Baussart pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5797 intitulée 
Centre d'Etudes Nucléaires de Bordeaux Gradignan (CENBG)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l'UMR5797 intitulée Centre d'Etudes Nucléaires de Bordeaux-Gradignan (CENBG) dont 
le directeur est M. Philippe Moretto ;

Vu la décision DEC180587IN2P3 du 5 mars 2018 portant cessation de fonctions de M. 
Philippe Moretto et nomination de M. Bertram Blank, directeur par intérim de 
l’UMR5797 intitulée Centre d’Etudes Nucléaires de Bordeaux Gradignan (CENBG)

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jérôme Baussart, ingénieur d’études, à l'effet de signer au 
nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme Baussart, délégation est donnée à 
Mme Sylvie Perrève, assistante ingénieure, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Gradignan, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Bertram Blank
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DEC182379DR15

Décision portant délégation de signature à M. Marc Landry pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5297 intitulée 
Institut Interdisciplinaire de NeuroSciences (IINS)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l'UMR5297 intitulée Institut Interdisciplinaire de NeuroSciences (IINS) dont le directeur 
est M. Daniel Choquet ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Marc Landry, professeur, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ 
susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Marc Landry, délégation est donnée à M. 
Cédric Lopez, ingénieur de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Marc Landry et de M. Cédric Lopez, 
délégation est donnée à Mme Arlette Ledo, ingénieur d’études, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Bordeaux, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Daniel Choquet
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DEC182380DR15

Décision portant délégation de signature à M. Marc Landry pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3420 intitulée 
Bordeaux Imaging Center (BIC)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151298DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l'UMS3420 intitulée Bordeaux Imaging Center (BIC) dont le directeur est M. Daniel 
Choquet ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Marc Landry, professeur, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC153351DAJ 
susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Marc Landry, délégation est donnée à 
Mme Arlette Ledo, ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Bordeaux, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Daniel Choquet

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC182381DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie Vignolles pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5319 intitulée 
Passages

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant création de 
l’UMR5319, intitulée Passages, dont la directrice est Mme Béatrice Collignon ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sylvie Vignolles, ingénieure d’études, à l'effet de signer 
au nom de la directrice d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sylvie Vignolles, délégation est donnée 
à M. Sylvain Marty, technicien de la recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Sylvie Vignolles et de M. Sylvain Marty, 
délégation est donnée à Mme Sylvie Clarimont, professeure, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sylvie Vignolles, de M. Sylvain Marty et 
de Mme Sylvie Clarimont, délégation est donnée à M. Bernard Davasse, professeur, 
aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 5

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directrice d’unité (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er avril 2018

La directrice d’unité
Béatrice Collignon
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1

DEC182382DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Virginie Rocher pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3427 intitulée 
Biologie fondamentale et appliquée à la médecine (Transbiomed)

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151298DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l'UMS3427 intitulée Biologie fondamentale et appliquée à la médecine (Transbiomed) 
dont la directrice est Mme Julie Déchanet-Merville ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Virginie Rocher, assistante ingénieure, à l'effet de signer 
au nom de la directrice d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directrice d’unité (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Bordeaux, le 1er avril 2018

La directrice d’unité
Julie Déchanet-Merville

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC182383DR15

Décision portant délégation de signature à M. Georges Hadziioannou pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5629 
intitulée Laboratoire de Chimie des Polymères Organiques (LCPO)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMR5629, intitulée Laboratoire de Chimie des Polymères Organiques (LCPO), dont le 
directeur est M. Sébastien Lecommandoux ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Georges Hadziioannou, professeur, à l'effet de signer au 
nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Georges Hadziioannou, délégation est 
donnée à Mme Corinne Gonçalves de Carvalho, ingénieure d’études, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er avril 2018

Le directeur d’unité
Sébastien Lecommandoux

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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DEC182384DR15

Décision portant délégation de signature à M. Georges Hadziioannou pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5629 
intitulée Laboratoire de Chimie des Polymères Organiques (LCPO)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC151290DGDS du 18 décembre 2015 portant renouvellement de 
l’UMR5629, intitulée Laboratoire de Chimie des Polymères Organiques (LCPO), dont le 
directeur est M. Sébastien Lecommandoux ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Georges Hadziioannou, professeur, à l'effet de signer au 
nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Georges Hadziioannou, délégation est 
donnée à Mme Corinne Gonçalves de Carvalho, ingénieure d’études, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Georges Hadziioannou et de Mme Corinne 
Gonçalves de Carvalho, délégation est donnée à Mme Séverine Saint-Drenant, 
ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 
144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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La présente décision prend effet à compter du 1er juillet 2018.

Article 6

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 1er août 2018

Le directeur d’unité
Sébastien Lecommandoux

BO Oct. 2018 / p.308



07.02.15. DR16/D178

1

DEC180834DR16

Décision portant délégation de signature à M. André-Jean ATTIAS, directeur de l’unité 
UMI2002 intitulée « Building Blocks for FUture Electronics Laboratory (2B-FUEL) », par la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC133068DAJ du 14 novembre 2013 nommant Madame Hélène 
NAFTALSKI (MAURY), déléguée régionale pour la circonscription Paris Michel-Ange à 
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC161221DGDS du 16 décembre 2016 portant création de l'unité 
UMI2002 intitulée « Building Blocks for FUture Electronics Laboratory (2B-FUEL) », dont 
le directeur est M. André-Jean ATTIAS à compter du 1er janvier 2017 ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. André-Jean ATTIAS, directeur de l'unité UM 2002 intitulée 
« Building Blocks for FUture Electronics Laboratory (2B-FUEL) », à l'effet de signer, au 
nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la 
limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de 
l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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Article 2

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 23 février 2018

Hélène MAURY

Déléguée régionale de Paris Michel-Ange
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1

DEC181015DR16

Décision portant délégation de signature à Mme Oissila SAAIDIA directrice de l’unité 
USR3077 intitulée « Institut de Recherche sur la Maghreb Contemporain (IRMC) », par la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC133068DAJ du 14 novembre 2013 nommant Madame Hélène 
NAFTALSKI (MAURY), déléguée régionale pour la circonscription Paris Michel-Ange à 
compter du 1er janvier 2014 ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171928INSHS du 18 juillet 2017 portant nomination de Mme Oissila 
SAAIDIA aux fonctions de directrice par intérim de l’unité USR3077 intitulée « Institut de 
Recherche sur la Maghreb Contemporain (IRMC) » à compter du 1er septembre 2017 et 
jusqu’au 31 décembre 2017 en remplacement de Mme Karima DIRECHE appelée à 
d’autres fonctions ; 

Vu la décision DEC180211INSHS du 8 février 2018 portant nomination de Mme Oisilla 
SAADIA aux fonctions de directrice de l’unité USR3077 intitulée « Institut de Recherche 
sur la Maghreb Contemporain (IRMC) » ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Oissila SAAIDIA, directrice de l'unité USR3077 intitulée 
« Institut de Recherche sur la Maghreb Contemporain (IRMC) », à l'effet de signer, au 
nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la 
limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de 
l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité ;

1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018.
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Oissila SAAIDIA, délégation de signature 
est donnée à Mme Raja HAMDIA-CHAABA, Responsable du service financier-régisseur, 
aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 7 mars 2018

Hélène MAURY

Déléguée régionale de Paris Michel-Ange
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07.02.16. DR17/D180

1 

DEC182048DR17 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Solen Guezennec pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UMR6523 intitulée Laboratoire d’océanographie physique et spatiale 
 
 

LE DIRECTEUR D’UNITE, 
 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;  

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ; 
Vu la décision DEC161216DGDS du 16 décembre 2016 approuvant le renouvellement 
de l'unité UMR6523, intitulée Laboratoire d’océanographie physique et spatiale, dont le 
directeur est Fabrice Ardhuin; 
 
 

DECIDE : 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à Mme Solen Guezennec, assistante ingénieure, à l'effet de 
signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la 
décision DEC153351DAJ susvisée1. 
 
Article 2 
 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité. 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 
 

Fait à Plouzané, le 12/07/2018 
 
      Le directeur d’unité 
                                                   
 
       Fabrice Ardhuin 

                                                 
1 Pour mémoire, le directeur d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur ou 
égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 144 000 € HT, 
seuil en vigueur au 01/01/2018. 
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1 

DEC181635DR17 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Catherine Boyen, directrice de 
l’unité UMR8227 intitulée Laboratoire de biologie intégrative des modèles marins, 
par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
  
 
LA DELEGUEE REGIONALE, 
 
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;  
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 
Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ; 
Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, 
déléguée régionale pour la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er 
juillet 2017;  
Vu la décision DEC133018DGDS du 20 décembre 2013 portant création de l'unité 
mixte de recherche n°8227 intitulée Laboratoire de biologie intégrative des modèles 
marins, dont la directrice est Catherine Boyen; 
 

DECIDE : 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à Mme Catherine Boyen, directrice de l'unité mixte de recherche 
n°8227, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de 
l’unité : 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 

concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

                                                 
1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018. 
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Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine Boyen, délégation de 
signature est donnée à Mme Mirjam Czjzek, directrice de recherche, Mme Catherine 
Leblanc, directrice de recherche, Mme Dominique Le Duff, assistante ingénieure et 
Mme Béatrice Noblot, ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 
 
Article 3 
 
La décision n°DEC151621DR17 du 08/07/2015 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 
 
Article 4 
 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Rennes, le 13 juillet 2018 
 
 
 
 

    La déléguée régionale 
   
 
                                            Gabrielle Inguscio 
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1 

DEC182510DR17 
 
Décision portant délégation de signature à M. Ginés Martinez, directeur de l'unité 
UMR6457 intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies 
associées (SUBATECH), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire 
  
 
LA DELEGUEE REGIONALE, 
 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;  
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir 
conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 
Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ; 
Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, 
déléguée régionale pour la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er 
juillet 2017;  
Vu la décision DEC162792DGDS du 16/02/2016 portant renouvellement de l'unité 
mixte de recherche n°6457 intitulée Laboratoire de physique subatomique et des 
technologies associées, dont le directeur est Ginés Martinez;  
 
 

DECIDE : 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à M. Ginés Martinez, directeur de l'unité UMR6457, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, 
et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement 
de l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité 
; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

 

                                                 
1 soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2018. 
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

 
 
 
Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ginés Martinez, délégation de signature 
est donnée à Mme Isabelle Ollitrault, Ingénieure d’études et Mme Merryl Decatoire, 
assistante ingénieure, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 
Article 3 
 
La décision n°DEC161470DR17 du 28/06/2016 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 
Article 4 
 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité. 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Rennes, le 03/09/2018. 
 
 
 
 

    La déléguée régionale 
 
 
      
       Gabrielle INGUSCIO 
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Délégation Nord Pas-de-Calais  
et Picardie 

 www.cnrs.fr 

Espace Recherche et Innovation 
2, rue des Canonniers 
59046 LILLE Cedex 

T. 03 20 12 58 00 
F. 03 20 63 00 43 
 
 

Dépasser les frontières 

Advancing the frontiers 

      
DEC182589DR18 
 
 
Décision donnant délégation de signature à M. Sebastian VOLZ, directeur de l'unité 
UMI2820  intitulée Laboratory for Integrated Micro Mechatronics Systems (LIMMS), 
par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 

LA DELEGUEE REGIONALE, 
 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant 
la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de  délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés 
au CNRS ; 

Vu la décision DEC100261DAJ du 11 octobre 2010 portant nomination de Mme Françoise 
PAILLOUS aux fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Nord-Pas de Calais 
et Picardie à compter du 1er janvier 2011 ; 

Vu la décision DEC122654DGDS du 4/10/12 Décision collective portant modification du 
rattachement de l’unité UMI2820 intitulée Laboratory for Integrated Micro Mechatronics 
Systems (LIMMS), à des sections du Comité national de la recherche scientifique, dont le 
directeur est M. Sebastian VOLZ ; 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1er 
 

La délégation est donnée à M. Sebastian VOLZ, directeur de l'unité UMI2820, à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et 
dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de 
l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

                                                           
1
 soit jusqu’à 135 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2016. 
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Dépasser les frontières 

Advancing the frontiers 

 
 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

 

 
 
Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Sebastian VOLZ Directeur de l'unité, la 
délégation de signature est donnée à Mme Véronique LABBE : administratrice du LIMMS, 
site de Lille – grade IE2, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 
 

Article 3 
 

La décision n° DEC162699DR18 du 8/12/2016 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 

Article 4 
 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du 
non-renouvellement de l'unité. 
 

Article 5 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
 
 

 Fait à LILLE, le 1/10/2018 
 
 
 
 
 
 

         La déléguée régionale 
       Françoise PAILLOUS 
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Délégation Nord Pas-de-Calais  
et Picardie 

 www.cnrs.fr 

Espace Recherche et Innovation 
2, rue des Canonniers 
59046 LILLE Cedex 

T. 03 20 12 58 00 
F. 03 20 63 00 43 
 
 

Dépasser les frontières 

Advancing the frontiers 

      
DEC182387DR18 
 
Décision donnant délégation de signature à M. Pierre MARQUIS, directeur par 
intérim de l'unité UMR8188 intitulée Centre de Recherche en Informatique de Lens 
(CRIL), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 

LA DELEGUEE REGIONALE, 
 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant 
la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de  délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés 
au CNRS ; 

Vu la décision DEC100261DAJ du 11 octobre 2010 portant nomination de Mme Françoise 
PAILLOUS aux fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Nord-Pas de Calais 
et Picardie à compter du 1er janvier 2011 ; 

Vu la décision DEC122654DGDS du 4 octobre 2012 approuvant le renouvellement de   
l'unité UMR8188 intitulée Centre de Recherche en Informatique de Lens (CRIL), dont le  
directeur par intérim est M. Pierre MARQUIS ; 
 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1er 
 

La délégation est donnée à  M. Pierre MARQUIS, directeur par intérim de l'unité 
UMR8188, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de 
l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
 

                                                           
1
 soit jusqu’à 135 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2016. 
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

 

 
 
Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre MARQUIS, directeur par intérim de 
l'unité, la délégation de signature est donnée à M. Daniel Le BERRE, DUA, et à Mme 
Virginie DELAHAYE, Administratrice du laboratoire, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 
 
 

Article 3 
 

La décision n° DEC150461DR18 du 1/01/2015 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 

Article 4 
 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du 
non-renouvellement de l'unité. 
 

Article 5 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
 
 

 Fait à LILLE, le 01/09/2018 
 
 
 
 
 
 

         La déléguée régionale 
       Françoise PAILLOUS 
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DEC182488DR18 
 
 
Décision donnant délégation de signature à Mme Bernadette TILLARD, directrice par 
interim de l'unité UMR8019  intitulée Centre lillois d'études et de recherches 
sociologiques et économiques (CLERSE), par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire 
 
 

LA DELEGUEE REGIONALE, 
 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant 
la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de  délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés 
au CNRS ; 

Vu la décision DEC100261DAJ du 11 octobre 2010 portant nomination de Mme Françoise 
PAILLOUS aux fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Nord-Pas de Calais 
et Picardie à compter du 1er janvier 2011 ; 

Vu la décision DEC180930DGDS du 5 mars 2018 portant modification de diverses 
décisions du Centre national de la recherche scientifique par suite de la création de 
l'université de Lille et notamment approuvant le renouvellement de l'unité UMR8019  
intitulée Centre lillois d'études et de recherches sociologiques et économiques (CLERSE), 
dont la directrice par interim est Mme Bernadette TILLARD ; 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1er 
 

La délégation est donnée à Mme Bernadette TILLARD, directrice par interim de l'unité 
UMR8019 à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de 
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l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

 
 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

 

 
 
Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bernadette TILLARD, Directrice par interim 
de l'unité, la délégation de signature est donnée à M. Richard SOBEL, Directeur adjoint 
par interim et à Mme Sophie GOYAT, TCE, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 
 

Article 3 
 

La décision n° DEC150436DR18  du 01/01/2015 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 

Article 4 
 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du 
non-renouvellement de l'unité. 
 

Article 5 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
 
 

 Fait à LILLE, le 05/09/2018 
 
 
 
 
 
 

         La déléguée régionale 
       Françoise PAILLOUS 

 

                                                           
1
 soit jusqu’à 135 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2016. 
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DEC182512DR17 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Ollitrault pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UMR6457 intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies 
associées (SUBATECH) 
 
 

LE DIRECTEUR D’UNITE, 
 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;  

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ; 
Vu la décision DEC162792DGDS du 16/02/2016 approuvant le renouvellement de 
l'unité UMR6457, intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies 
associées, dont le directeur est M. Ginés Martinez ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à Mme Isabelle Ollitrault, ingénieure d’études à l'effet de signer 
au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1. 
 
Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle Ollitrault, délégation est donnée 
à Mme Merryl Decatoire, assistante ingénieure, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision. 
 
Article 3 
 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité. 
 
Article 4 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 
 

                                                 
1 Pour mémoire le directeur d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur ou égal 
au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 144 000 € HT, seuil en 
vigueur au 01/01/2018. 
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Fait à Nantes, le 17 septembre 2018 
 
 
 

               Le directeur d’unité 
 
 
      Ginés MARTINEZ 
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DEC182305DR18 
 
Décision donnant délégation de signature à M. Christian ROLANDO, directeur par 
intérim de l'unité USR3290  Miniaturisation pour la Synthèse, l'Analyse et la 
Protéomique (MSAP), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire 
 
 

LA DELEGUEE REGIONALE, 
 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant 
la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de  délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés 
au CNRS ; 

Vu la décision DEC100261DAJ du 11 octobre 2010 portant nomination de Mme Françoise 
PAILLOUS aux fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Nord-Pas de Calais 
et Picardie à compter du 1er janvier 2011 ; 

Vu la décision DEC180930DGDS du 5 mars 2018 portant modification de diverses 
décisions du Centre national de la recherche scientifique par suite de la création de 
l'université de Lille ; 
 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1er 
 

La délégation est donnée à M. Christian ROLANDO, directeur par intérim de l'unité 
USR3290, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de 
l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 

                                                           
1
 soit jusqu’à 135 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2016. 

BO Oct. 2018 / p.326



  
Dépasser les frontières 

Advancing the frontiers 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

 
 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

 

 
 
Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian ROLANDO, directeur par intérim de 
l'unité, la délégation de signature est donnée à M. Ahmed MAZZAH, Professeur de 1ère 
classe à l’Université de Lille et à Mme Karine WARME, gestionnaire TCS, aux fins 
mentionnées à l'article 1er. 
 
 

Article 3 
 

La décision n° DEC150599DR18 du 1/01/2015 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 

Article 4 
 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du 
non-renouvellement de l'unité. 
 

Article 5 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
 
 

 Fait à LILLE, le 01/09/2018 
 
 
 
 
 
 

         La déléguée régionale 
       Françoise PAILLOUS 
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DEC182092DR17 
 
Décision portant délégation de signature à Mme Mirjam Czjzek pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UMR8227 intitulée Laboratoire de biologie intégrative des modèles marins 
 
 

LA DIRECTRICE D’UNITE, 
 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;  

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des 
marchés au CNRS ; 
Vu la décision DEC133018DGDS du 20 décembre 2013 portant création de l'unité 
mixte de recherche n°8227 intitulée Laboratoire de biologie intégrative des modèles 
marins, dont la directrice est Catherine Boyen ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à Mme Mirjam Czjzek, directrice de recherche, à l'effet de signer 
au nom de la directrice d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions 
de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC153351DAJ susvisée1. 
 
Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Mirjam Czjzek, délégation est donnée à 
Mme Catherine Leblanc, directrice de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er de 
la présente décision. 
 
Article 3 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Mirjam Czjzek et de Mme Catherine 
Leblanc, délégation est donnée à Mme Dominique Le Duff, assistante ingénieure, aux 
fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision. 
 
Article 4 
 
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directrice ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité. 
 

                                                 
1 Pour mémoire, la directrice d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur ou 
égal au seuil fixé à l'article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée : soit jusqu’à 144 000 € HT, 
seuil en vigueur au 01/01/2018. 
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Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 
 

Fait à Roscoff, le 19/07/2018 
 
 
 
 

        La directrice d’unité 
 
 
 

                                                     Catherine BOYEN 
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DEC181992DR18 
 
Décision donnant délégation de signature à M. Bertrand GEAY, directeur de l'unité 
UMR7319  Centre universitaire de recherches sur l'action publique et le politique. 
Epistémologie et Sciences sociales (CURAPP-ESS), par la déléguée régionale en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 

LA DELEGUEE REGIONALE, 
 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant 
la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de  délégations 
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC153351DAJ du 19 janvier 2015 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés 
au CNRS ; 

Vu la décision DEC100261DAJ du 11 octobre 2010 portant nomination de Mme Françoise 
PAILLOUS aux fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Nord-Pas de Calais 
et Picardie à compter du 1er janvier 2011 ; 

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de   
l'unité UMR7319  Centre universitaire de recherches sur l'action publique et le politique. 
Epistémologie et Sciences sociales (CURAPP-ESS), dont le directeur est M. Bertrand 
GEAY ; 
 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1er 
 

La délégation est donnée à M. Bertrand GEAY, directeur de l'unité UMR7319 à l'effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et 
dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la 
commande publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de 
l'unité, d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à l’article 42 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée 1 et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 

                                                           
1
 soit jusqu’à 135 000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2016. 
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2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
 
 
 

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS 
concernant les pays à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 

 

 
 
Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bertrand GEAY, directeur de l’unité, la 
délégation de signature est donnée à M. Romain PUDAL, Adjoint du Directeur - CRCN et à 
M. Franck KRAWCZYK, Ingénieur d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er. 
 
 

Article 3 
 

La décision n° DEC150884DR18 du 16/03/2015 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée. 
 

Article 4 
 

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale délégant ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du 
non-renouvellement de l'unité. 
 

Article 5 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
 
 

 Fait à LILLE, le 06/07/2018 
 
 
 
 
 
 

         La déléguée régionale 
       Françoise PAILLOUS 
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DEC182261DAJ
Décision portant délégation de signature ponctuelle à M. Frédéric Faure, délégué 
régional de la circonscription Rhône-Auvergne (DR07)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux 
fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC123054DAJ du 21 décembre 2012 portant nomination de 
M. Frédéric Faure aux fonctions de délégué régional de la circonscription 
Rhône-Auvergne ;

Vu le Federalwilde Assurance (FWA) for protection of Human Subjects ;

DECIDE :

Art. 1er. – Délégation est donnée à M. Frédéric Faure, délégué régional pour la 
circonscription Rhône-Auvergne, à l’effet de signer, au nom du président-
directeur général du CNRS, le Federalwilde Assurance (FWA) for protection of 
Human Subjects.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 27 septembre 2018

Le président-directeur général

      Antoine Petit
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DEC182611DAJ
Décision portant délégation de signature ponctuelle à Mme Stéphanie 
Thiebault, directrice de l’Institut Ecologie et Environnement (INEE) 

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation 
et fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux 
fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC130233DAJ du 30 janvier 2013 portant nomination de 
Mme Stéphanie Thiebault aux fonctions de directrice de l’INEE ;

Vu le projet de protocole de partenariat relatif à l’« Alliance Sorbonne 
Université », conclu entre Sorbonne Université, le Muséum d’Histoire 
Naturelle, l’Université de Technologie de Compiègne, l’Institut européen 
d'administration des affaires (INSEAD), le Centre international d'études 
pédagogiques (CIEP), le Pôle supérieur d'enseignement artistique Paris 
Boulogne-Billancourt (PSPBB), l’Institut national de la santé et de la 
recherche médicale (INSERM), l’Institut national de recherche en 
informatique et en automatique (INRIA), l’Institut de recherche pour le 
développement (IRD) et le CNRS ;

DECIDE :

Art. 1er. – Délégation est donnée à Mme Stéphanie Thiebault, directrice de 
l’INEE, à l’effet de signer, au nom du président-directeur général du CNRS, 
le protocole de partenariat relatif à l’« Alliance Sorbonne Université » 
susvisé.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 3 octobre 2018

 Le président-directeur général

      Antoine Petit
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DEC180288INSHS

Décision modifiant l’article 1 de la décision DEC173051INSHS portant prorogation de l'unité 
mixte internationale UMI3663 intitulée Epigenetics, data, politics (EpiDaPo Los Angeles).

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC920520SOSI du 24 juillet 1992 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des structures opérationnelles de recherche ;

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à 
l’évaluation des unités et des chercheurs relevant du CNRS ; 

Vu la décision DEC13302DGDS du 20 décembre 2013 portant création de l’unité mixte 
internationale UMI3663 intitulée EPIDAPO ;

Vu la convention entre le CNRS et l’University of California Los Angeles  signée le 15 
juillet 2014 ;

Sur proposition du directeur de l’institut des sciences humaines et sociales ;

DECIDE :

Article 1
Est prolongée, pour la période du 1er janvier 2018 au 30 juin 2018, l’unité mixte 
internationale suivante: 

UMI n°3663
Intitulé : 
Directeur : Monsieur Eric VILAIN, Professeur à l’University of California Los Angeles
Directeur adjoint : Monsieur Michel DUBOIS, Directeur de recherche au CNRS
Etablissement cotutelle avec le CNRS : University of California Los Angeles
Institut principal : Institut des sciences humaines et sociales
Institut secondaire : Institut d’écologie et d’environnement
Délégation : Paris Michel-Ange
Sections d’évaluation : 36, 40

Article 2
Le directeur et le directeur adjoint mentionnés à l’article 1er sont maintenus dans leurs 
fonctions pour la durée de l’unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le

Le président - directeur général
Antoine Petit
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07.04. Décisions tarifaires/07.04.07. DR7/D195 DEC182453DR07 
 

Décision relative au tarif des produits de l’unité UMR6524 intitulée Laboratoire 
Magmas et Volcans (LMV) 
 
 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions 
de président du Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n°040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 
 

Vu la décision n°DEC123054DAJ en date du 21 décembre 2012 portant nomination de 
M. Frédéric Faure aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Rhône 
Auvergne ; 
 

Vu la décision n° DEC180333DAJ en date du 25 janvier 2018, modifiée, donnant 
délégation de signature à M. Frédéric Faure, délégué régional pour la circonscription 
Rhône Auvergne notamment en matière de tarification, facturation et budgétisation de 
ventes de produits ; 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1er  
 

Les tarifs des diverses prestations réalisées par l’unité UMR6524 intitulée Laboratoire 
Magmas et Volcans (LMV), sont fixés selon le barème joint en annexe. 
 

Article 2 :  
 

Ces tarifs prennent effet à compter du 1er septembre 2018. 
 

Article 3 : 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 29 Aout 2018 
 

Pour le Président – directeur général  
Et par délégation, 
Le délégué régional 

  Frédéric Faure                                                                                                                                                                                                                   
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INSTRUMENTS LABORATOIRE MAGMAS ET VOLCANS

Tarif interne Tarif externe

Tarif projet 

collaboration 

externe

ICP MS Mode solution

Agilent 7500 ou Thermo Element

20 €/heure                                        40 

€/heure traces avec préparation de 

l'ingénieur

ICP MS Mode Laser

Agilent 7500 ou Thermo Element
30 €/heure 60 €/heure

MC-ICP MS Mode Thermo Neptune

20 €/heure sans ingénieur                  

40 €/heure avec ingénieur

TIMS Thermo Triton
50 €/ jour sans ingénieur                 

100€ / jour avec ingénieur 

Microscope Electronique à balayage
12 €/heure

8€/ heure sans aide technique

24€/heure UBP+Labo INSU                                                            

30€/heure Autres Labo CNRS + 

secteur privé région                                                                

80€/heure Secteur privé autre 

que région Auvergne

12 €/heure

8€/ heure sans aide 

technique

ICP-AES : Analyse éléments majeurs :    12 

éléments + pertes au feu  ( Si02, Al203, Fe203 total, Mn0, 

Mg0, Ca0) (Na20, K20, P205, Ti02, Ba, Sr. Perte au feu : 110° et 1000° ) 

13 €

Autre labo UCA  : 15€  

établissements public : 20€   

établissement privé :  100€

ICP-AES : Analyse éléments mineurs :    (tarif 

par élément) ( Zn, Ni, Ba, Cr, V, Cu, Zr, Sc, Y, La, Sr, Ce) 
3€ par éléments                  

Autre labo UCA : 4€ 

établissements public : 5€                

secteur privé :  10€

Microsonde électronique 100 € la journée
INSU/UCA : 180€ la journée         

Hors Insu 260€ par jour 

Industriel : devis en 

fonction du projet 

Morpho-Granulometre 10 € par analyse 50€ la journée 50€ la journée

Micro-analyse CHN                                                  

(Tarif par élément)                     
20€ / échantillion

25€ UCA hors LMV                                 

40€  établissements public hors UCA                                                        

80€ secteur privé 

Micro-analyse S                                                              

(Tarif par élément) 
10€ / échantillon 

25€ UCA hors LMV                                 

40€  établissements public hors UCA                                                        

80€ secteur privé 

Séparation minerale (tarif par échantillion) 10€ par liqueur dense

12€ UCA hors LMV                    16€  

établissements public hors UCA                                          

70€ secteur privé 

Instrument National Presse  Multi-enclume 250€ / expérience 

TARIFS 2018
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Détermination du prix de revient MIEL-CRCA 2017

Poste des charges Détail
Montant en
€ HT

Consommation de matières premières Nourrissement 336
Cire 315

Indication de la nature de la valeur du
matériel, de l'outillage et du taux
d'utilisation

Maturateur 450
Verrerie 0
Outillage spécifique 570
Parasitose 400

Montant de l'amortissment
correspondant à ces matérielsFrais de personnel 40 h 560
Autres dépenses Achat de ruches 1830
Total des dépenses 4461
Nombre d'unités réalisées 300
Prix de revient complet unitaire au kg 14.87
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Amortisse
ment

1 336
1 315

10 45
1 0

10 57
1 400
1 0
1 560

10 183
1 1896

300
6.32

BO Oct. 2018 / p.342



UMR 5169 CRCA 2018

Grille tarifaire 2018

Conditionnements 500g
Ttc Ht Tva

Miel de printemps de l'année 7.00 € 6.64 € 0.36 €
Miel d'été de l'année 7.00 € 6.64 € 0.36 €
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CNRS - UMR 5169-0259
Centre de Recherche sur la Cognition Animale
CRCA

Grille tarifaire 2018

Conditionnement 500g 1kg
Miel de  l'année en cours TTC TTC
Miel de printemps 7.00 €
Miel d'été 7.00 €
Miel de l'année antérieure 5.00 € 8.00 €
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Délégation  
Nord - Pas de calais  Picardie 

 www.dr18.cnrs.fr 
Espace Recherche et Innovation 
2, rue des Canonniers 
59046 LILLE Cedex 

T. +33 (0)3 20 12 58 27 
 
 
 

Dépasser les frontières 
Advancing the frontiers 

DEC162531DR18 
 
Décision relative au tarif des produits de l’unité n° 3702. Intitulée UMS IBL – 
Plateforme BICEL 

LE PRESIDENT, 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
 
Vu le décret du 27 février 2014 portant nomination de M. Alain Fuchs aux fonctions de 
président du CNRS ; 
 
Vu la décision n°040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 
 
Vu la décision n°100261DAJ en date du 11 octobre 2010 portant nomination de Mme 
Françoise PAILLOUS aux fonctions de déléguée régionale pour la circonscription du Nord 
Pas-de-Calais et Picardie ; 
 
Vu la décision n°140819DAJ en date du 28 février 2014 donnant délégation de signature à 
Mme Françoise PAILLOUS déléguée régionale pour la circonscription du Nord Pas-de-
Calais et Picardie notamment en matière de tarification, facturation et budgétisation de 
ventes de produits ; 

DECIDE : 

Article 1er  
Les tarifs des diverses prestations réalisées par l’’unité n° 3702 intitulée UMS IBL  
Plateforme BICEL sont fixés selon le barème joint en annexe. 

 
Article 2 :  
Ces tarifs prennent effet à compter du 1er janvier 2016. 
 
Article 3 : 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 
Fait à LILLE, le 09/11/2016 
 

Pour le Président et par délégation 
La déléguée régionale 
Françoise PAILLOUS 
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DEC182644DR08

Décision portant composition du conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR7295 
intitulée Centre de Recherches sur la Cognition et l’Apprentissage – CeRCA

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision 920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiées relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des 
structures opérationnelles de recherche et des structures opérationnelles de service du 
CNRS ;

Vu la décision DEC171736DAJ du 03 octobre 2017 nommant Marion BLIN déléguée 
régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes à 
compter du 03 octobre 2017 ; 

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 portant prolongation de l'unité 
UMR7295 intitulée « Centre de recherche sur la Cognition et l'Apprentissage » - 
CeRCA, dont le directeur est M. Nicolas VIBERT ;

Vu la décision n° DEC160956DR08 du 16 juin 2016, portant création d’un conseil de 
laboratoire au sein de l’unité UMR7295 intitulée Centre de Recherches sur la Cognition 
et l’Apprentissage – CeRCA ;

Vu le résultat des élections qui se sont déroulées du 16 au 19 Janvier 2018.

DECIDE :

Article 1er Composition

Le conseil de laboratoire de l’unité UMR7295 intitulée Centre de Recherches sur la 
Cognition et l’Apprentissage – CeRCA est composé comme suit : 

Membres de droit : 

- Nicolas VIBERT, Directeur
- Laurence TACONNAT, directrice Adjoint

Membres élus :

• Collège Chercheurs-enseignants chercheurs 

- Catherine ESNARD
- Nelly GOUTAUDIER
- Cyril PERRET
- Anna POTOCKI
- Cécile SCOTTO DI CESARE
- Sandrine VANNESTE

• Collège Doctoant
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- Sirine BOURIGA
- Andrei-Cristian TUDORACHE

• Collège ITA - ITRF

- Christine ROS

Membres nommés

- Christel BIDET-ILDEI
- Armand CHATARD
- Séverine FAY
- Sandrine GIL
- Sandrine KALENZAGA
- Thierry OLIVE

La durée du mandat des membres du Conseil de laboratoire est fixée à 5 ans et 
correspond à la durée de renouvellement de l’unité.

Article 2 Compétences

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 
28 octobre 1992 susvisées

Article 3 Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Orléans, le 2 octobre 2018

Pour le président - directeur général
et par délégation,
La Déléguée régionale par intérim

Marion BLIN
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DEC182645DR08

Décision portant modification de la composition du conseil de laboratoire au sein de 
l’unité UMR7295 intitulée Centre de Recherches sur la Cognition et l’Apprentissage – 
CeRCA

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision 920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiées relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des 
structures opérationnelles de recherche et des structures opérationnelles de service du 
CNRS ;

Vu la décision DEC171736DAJ du 03 octobre 2017 nommant Marion BLIN déléguée 
régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes à 
compter du 03 octobre 2017 ; 

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 portant prolongation de l'unité 
UMR7295 intitulée « Centre de recherche sur la Cognition et l'Apprentissage » - 
CeRCA, dont le directeur est M. Nicolas VIBERT ;

Vu la décision n° DEC160956DR08 du 16 juin 2016, portant création d’un conseil de 
laboratoire au sein de l’unité UMR7295 intitulée Centre de Recherches sur la Cognition 
et l’Apprentissage – CeRCA ;

Vu la décision DEC182644DR08 du 2octobre 2018 portant composition de la 
composition du conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR7295 intitulée Centre de 
Recherches sur la Cognition et l’Apprentissage – CeRCA

Vu le résultat des élections qui se sont déroulées du 24 septembre au 1er octobre 2018.

DECIDE :

Article 1er Composition

Le conseil de laboratoire de l’unité UMR7295 intitulée Centre de Recherches sur la 
Cognition et l’Apprentissage – CeRCA est modifié comme suit : 

Membres élus :

• Collège Doctorant

- Maximilien LETELLIER en remplacement de Sirine BOURIGA 
(démissionnaire)
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Article 2 Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Orléans, le 2 octobre 2018

Pour le président - directeur général
et par délégation,
La Déléguée régionale par intérim

Marion BLIN
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DEC182599DR08

Décision portant composition du conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR7327 
intitulée Institut des Sciences de la Terre d'Orléans - ISTO

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision 920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiées relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des 
structures opérationnelles de recherche et des structures opérationnelles de service du 
CNRS ;

Vu la décision DEC171736DAJ du 03 octobre 2017 nommant Marion BLIN déléguée 
régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes à 
compter du 03 octobre 2017 ; 

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 Décembre 2017 portant prolongation de l’unité 
UMR7327 intitulée Institut des Sciences de la Terre d'Orléans - ISTO dont le Directeur 
est M. Lionel MERCURY

Vu la décision n° DEC182597DR08 du 24 septembre 2018, portant création d’un 
conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR7327 intitulée Institut des Sciences de la 
Terre d'Orléans – ISTO ;

Vu le résultat des élections qui se sont déroulées les 19 et 26 mars 2018.

DECIDE :

Article 1er Composition

Le conseil de laboratoire de l’unité UMR7327 intitulée Institut des Sciences de la Terre 
d'Orléans – ISTO est composé comme suit : 

Membres de droit : 

- Lionnel MERCURY, Directeur
- Caroline MARTEL, Directrice adjointe
- Mohamer AZAROUAL, Directeur Adjoint

Membres élus :

• Sous Collège A1 chercheurs, enseignants-chercheurs et post doctorants

- Laurent ARBARET
- Pascale GAUTRET
- Charles GUMIAUX
- Fabrice MULLER
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• Sous Collège A2 doctorant

- Amélie CAVELAN
- Zineb NABYL

• Collège B ITA, BIATSS

- Rache BOSCARDIN
- Esteban LE MOING

Membres nommés

- Juan ANDUJAR (A1)
- Yan CHEN (A1)
- Olivier GAUDEFROY (B)

La durée du mandat des membres du Conseil de laboratoire est fixée à 5 ans et 
correspond à la durée de renouvellement de l’unité.

Article 2 Compétences

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 
28 octobre 1992 susvisées

Article 3 Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Orléans, le 24 septembre 2018

Pour le président - directeur général
et par délégation,
La Déléguée régionale par intérim

Marion BLIN
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DEC182597DR08

Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR7327 
intitulée Institut des Sciences de la Terre d'Orléans - ISTO

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, 
la composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des 
structures opérationnelles de recherche et des structures opérationnelles de service du 
CNRS ;

Vu la décision DEC180334DAJ du 25 janvier 2018 donnant délégation de signature à 
Mme Marion BLIN, déléguée régionale par intérim pour la circonscription Centre 
Limousin Poitou-Charentes ;

Vu la décision DEC122743DSI du 5 janvier 2012 portant création de l'unité UMR7327, 
intitulée Institut des Sciences de la Terre d’Orléans – ISTO ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 Décembre 2017 portant prolongation de l’unité 
UMR7327 intitulée Institut des Sciences de la Terre d'Orléans - ISTO dont le Directeur 
est M. Lionel MERCURY

DECIDE :

Article 1er : Création

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de 
laboratoire au sein de l’unité Institut des Sciences de la Terre d'Orléans.

Article 2 : Composition

Le conseil de laboratoire comprend 14 membres :
• le directeur de l'unité ;
• les directeurs adjoints ;
• 8 membres élus : 4 membres élus dans le collège A1 (chercheurs CNRS et 
BRGM, enseignants chercheurs et post-doctorants), 2 membres dans le collège A2 
(doctorants) et 2 membres dans le collège B (ITA et BIATSS);
• 3 membres nommés : 2 membres du collège A1 et 1 membre du collège B

Article 3 : Compétences

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 
28 octobre 1992 susvisée.
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Article 4 : Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Orléans, le 24 septembre 2018

Pour le président - directeur général et par délégation,
La déléguée régionale par intérim
Marion BLIN
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DEC182576DR08

Décision portant modification de la composition du conseil de laboratoire au sein de 
l’unité laboratoire au sein de l’unité UMR7311, intitulée Institut de Chimie Organique et 
Analytique - ICOA

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision 920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiées relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des 
structures opérationnelles de recherche et des structures opérationnelles de service du 
CNRS ;

Vu la décision DEC171736DAJ du 03 octobre 2017 nommant Marion BLIN déléguée 
régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes à 
compter du 03 octobre 2017 ; 

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 Décembre 2017 portant prolongation de l'unité 
UMR7311, intitulée « Institut de Chimie Organique et Analytique » - ICOA, dont le Directeur est 
M. Pascal BONNET;

Vu la décision n° DEC120980DR08 du 5 mars 2012, portant création d’un conseil de 
laboratoire au sein de l’unité UMR7311, intitulée Institut de Chimie Organique et Analytique - 
ICOA ;

Vu le résultat des élections qui se sont déroulées le 19 octobre 2017 ;

Vu la décision DEC181755DR08 du 8 juin 2018 portant composition du conseil de 
laboratoire au sein de l’unité laboratoire au sein de l’unité UMR7311, intitulée Institut de 
Chimie Organique et Analytique – ICOA ;

Vu le résultat des élections qui se sont déroulées le 11 septembre 2018. 

DECIDE :

Article 1er Composition

Le conseil de laboratoire de l’unité UMR7311, intitulée Institut de Chimie Organique et 
Analytique est composé comme suit : 

Membres de droit : 

- M. Pascal BONNET, Directeur de l’ICOA
- M. Arnaud TATIBOUET, Directeur Adjoint de l’ICOA
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Membres élus :

- M. Stéphane BOURG
- Mme Laëtitia FOUGERE
- Mme Karen PLE
- M. Adrien RAIMBAULT
- M. Sylvain ROUTIER
- M. Vincent ROY Collège

Membres nommés

- Mme Isabelle GILLAIZEAU
- M. Benoît MAUNIT
- M. Laurent ROBIN

La durée du mandat des membres du Conseil de laboratoire est fixée à 4 ans

Article 2 Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Orléans, le 18 septembre 2018

Pour le Président - Directeur Général
Et par délégation,
La Déléguée Régionale par intérim

Marion BLIN
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DEC182517DR08

Décision portant composition du conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR7013 
intitulée Institut Denis Poisson IDP

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision 920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiées relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des 
structures opérationnelles de recherche et des structures opérationnelles de service du 
CNRS ;

Vu la décision DEC171736DAJ du 03 octobre 2017 nommant Marion BLIN déléguée 
régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes à 
compter du 03 octobre 2017 ; 

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 portant création de l'unité 
UMR7013 intitulé Institut Denis Poisson IDP dont le directeur est Romain ABRAHAM ;

Vu la décision n° DEC182516DR08 du 10 septembre 2018, portant création d’un 
conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR7013 intitulée Institut Denis Poisson IDP;

Vu le résultat des élections qui se sont déroulées le 29 janvier 2018.

DECIDE :

Article 1er Composition

Le conseil de laboratoire de l’unité UMR7013 intitulée Institut Denis Poisson IDP est 
composé comme suit : 

Membres de droit : 

- Romain ABRAHAM directeur 
- Pascal BASEILHAC directeur Adjoint

Membres élus :

• Collège A 

- Nils BERGLUND 
- Cédric LECOUVEY 
- Oleg LISOVYI 
- Marguerite ZANI

• Collège B

- Matthieu ASTORG 
- Pierre DEBS 
- Romain GICQUAUD
- Vincent PERROLLAZ
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• Collège BIATSS/ITA

- Marie-France GRESPIER
- Anouchka LEPINE

• Collège Doctorants

- Thomas RAUJOUAN
- Henshui ZHANG

Membres nommés

- Maxim CHERNODUB
- Olivier DURIEU
- Sandrine GRELLIER
- Thomas HABERKORN
- Sten MADEC
- Hermann PFITZNER

La durée du mandat des membres du Conseil de laboratoire est fixée à 5 ans et 
correspond à la durée de renouvellement de l’unité.

Article 2 Compétences

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 
28 octobre 1992 susvisées

Article 3 Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Orléans, le 10 septembre 2018

Pour le président - directeur général
et par délégation,
La Déléguée régionale par intérim

Marion BLIN
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DEC182516DR08

Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR 7013 
intitulée Institut Denis Poisson IDP

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, 
la composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des 
structures opérationnelles de recherche et des structures opérationnelles de service du 
CNRS ;

Vu la décision DEC180334DAJ du 25 janvier 2018 donnant délégation de signature à 
Mme Marion BLIN, déléguée régionale par intérim pour la circonscription Centre 
Limousin Poitou-Charentes ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 portant création de l'unité UMR 
7013 Institut Denis Poisson IDP

DECIDE :

Article 1er : Création

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de 
laboratoire au sein de l’unité Institut Denis Poisson.

Article 2 : Composition

Le conseil de laboratoire comprend 20 membres :
• le directeur de l'unité ;
• le directeur adjoint ;
• 12 membres élus : collège A Professeurs d’Université et Directeurs de 
recherche  (4 membres), collège B Maitres de conférence et Charges de recherche (4 
membres), Collège BIATSS/ITA (2 membres), collège Doctorants (2 membres) ;
• 6 membres nommés.

Article 3 : Compétences

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 
28 octobre 1992 susvisée.

Article 4 : Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Orléans, le 10 septembre 2018 

Pour le président - directeur général et par délégation,
La déléguée régionale par intérim
Marion BLIN
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07.06.14. DR15/D211

DEC182308DR15

Décision portant constitution du comité de gestion du restaurant du CNRS de la 
délégation Aquitaine

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu la circulaire n° 020002DRH du 17 décembre 2002 portant sur les modalités de mise 
en œuvre au CNRS des nouvelles règles administratives, fiscales, budgétaires et 
comptables applicables aux restaurants administratifs et inter administratifs ;

Vu la circulaire n° 020003DRH du 17 décembre 2002 fixant les modalités de constitution 
et de fonctionnement des comités paritaires de gestion créés auprès des restaurants 
propres du CNRS ;

Vu la décision n° 00029DRH du 9 juin 2000 portant organisation de la restauration du 
CNRS modifiée par les décisions n° 060044DRH du 8 juin 2006 et n° 121283DRH du 23 
avril 2012 ;

Vu la décision n° DEC180755DAJ du 22 février 2018 nommant M. Younis HERMES 
Délégué régional pour la circonscription Aquitaine à compter du 1er avril 2018 ;

Vu la note référencée DRH/SDS/MC-2011-1 du 31 janvier 2011 sur l’organisation de la 
restauration sociale au CNRS ;

DECIDE :

Article 1er

Sont désignés en qualité de membres représentant l’administration au comité de gestion 
du restaurant propre de Pessac :

- M. Younis HERMES, délégué régional pour la délégation Aquitaine, Président
- M. Pierre BERTRAND-MAPATAUD, responsable du SRH de la délégation 

Aquitaine
- Mme Mélanie CARTIER, chargée d’études restauration au Service du 

Développement Social de la DRH, invitée permanente
- Mme Maryse VAN-OVERSTRACTEN, responsable pôle ressources et affaires 

générales de la délégation Aquitaine, membre expert

Article 2

Sont désignés en qualité de membres représentant les usagers de la délégation 
régionale au comité de gestion du restaurant propre de Pessac pour le Collège CNRS :

a) En tant que titulaires :

- M. Philippe BARBOTEAU, UMR5031, CRPP
- Mme Magali DELLA SUDDA, UMR5116, Sciences Po Bordeaux
- Mme Isabelle DEWOR, délégation Aquitaine, MOY1500
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- M. Thierry ESSELET, délégation Aquitaine, MOY1500
- M. Alain LAGARRIGUE, délégation Aquitaine, MOY1500
- M. Abderrahman SALHI, UMR50206, ICMCB
- M. Laurent SMIALY, UMR5026, ICMCB
- M. Emmanuel TEXIER, UMR5031, CRPP

b) En tant que suppléant(e)s :

- M. Yannick CHOLLET, UMR5255, ISM
- Mme Martine DELEUZE, délégation Aquitaine, MOY1500
- Mme Laurence GIMENEZ, délégation Aquitaine, MOY1500
- Mme Nacéra KACI, délégation Aquitaine, MOY1500
- Mme Martine PANO, délégation Aquitaine, MOY1500
- Mme Sandrine QUILLATEAU, UMR5026, ICMCB
- M. Laurent PLAWINSKI, UMR5248, CBMN
- M. Pierre-Yves SAILLANT, UMR5319, PASSAGES

Article 3

Sont désignés en qualité de membres représentant les usagers de la délégation 
régionale au comité de gestion du restaurant propre de Pessac pour le Collège 
PARTENAIRES :

a) En tant que titulaires :

- Mme Claire-Hélène BIARD, IECB - INSERM
- M. Thierry BATAILLE, UMR5255, ISM - Université de Bordeaux
- Mme Anne-Florence ROLLAND-PIEGUE, responsable SUAS Université de 

Bordeaux

Article 4

Le mandat des membres titulaires et suppléants prend effet le 1er juillet 2018 pour une 
durée de trois ans.

Article 5

Cette décision diffusée au bulletin officiel du CNRS, sera portée à la connaissance des 
usagers du restaurant par voie d’affichage.

Fait à Talence, le 2 juillet 2018

Le délégué régional

   Younis HERMES
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07.06.20. Administration centrale/D212

DEC182401DRH

Décision portant nomination de M. Jean DUPUY aux fonctions de responsable 
du Service Systèmes et traitement de l’information adjoint à la Direction des 
Ressources Humaines

LE DIRECTEUR,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de 
la direction du CNRS ;

Vu la décision n° 100169DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation 
de la direction des ressources humaines ;

Vu la décision n° 150941DAJ du 24 mars 2015 portant nomination de M. Pierre 
Coural aux fonctions de directeur des ressources humaines.

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er janvier 2018, M. Jean DUPUY, est nommé aux 
fonctions de responsable du Service Systèmes et traitement de l’information 
adjoint à la DRH.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 23 août 2018

Le directeur 
de la Direction des ressources 

humaines 

  Pierre Coural

Campus Gérard-Mégie
3 rue Michel-Ange
75974 PARIS 

T. 01 44 96 40 00
F. 01 44 96 53 90

www.cnrs.fr
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D224

Décision N° DEC181967DRH

Le président-directeur général du Centre National de la Recherche Scientifique

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires applicables à la fonction publique 
de l’Etat ;
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national 

de la recherche scientifique ;
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels 

de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de Monsieur Antoine Petit aux fonctions de président du 
CNRS ;

Vu la décision n°080040DRH du 22 juillet 2008 instituant les commissions consultatives paritaires compétentes à 
l’égard des agents non titulaires exerçant leurs fonctions au CNRS ;

Vu la décision n°DEC130862DRH du 21 mars 2013 modifiant la décision du 22 juillet 2008 instituant les 
commissions consultatives paritaires compétentes à l’égard des agents non titulaires exerçant leurs 
fonctions au CNRS ;

Vu le contrat de travail n° […] de M. X, signé le […] ;
Vu l’avis émis par la commission consultative paritaire compétente à l’égard des agents contractuels du CNRS, 

réunie le 14 juin 2018 ;

Considérant que l’article 43-1 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 dispose que : « Tout manquement au 
respect des obligations auxquelles sont assujettis les agents publics, commis par un agent non titulaire dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, est constitutif d'une faute l'exposant à une sanction 
disciplinaire, sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par le code pénal. » ;

Considérant que Monsieur X, agent en contrat à durée indéterminée, est affecté au sein de […] situé à […], 
en qualité de responsable des partenariats ; que, par suite, M. X a été placé en congé sans rémunération pour 
convenances personnelles d’une durée de trois ans à compter du […] ;

Considérant que Monsieur X a refusé à plusieurs reprises, de se soumettre aux règles d’organisation et de 
fonctionnement des services du CNRS, en niant notamment les règles internes afférentes à la négociation des 
contrats et en s’investissant dans des missions qui ne relevaient pas de ses fonctions;

Considérant que, de manière générale, M. X ne se conforme ni aux instructions de sa responsable 
hiérarchique, ni à celles de sa directrice d’unité ; que par ailleurs, il a adopté un comportement irrespectueux à 
l’encontre de sa responsable hiérarchique en remettant en cause les compétences de cette dernière et en 
utilisant un style de langage inapproprié à son égard.

Considérant que le comportement de M. X apparaît également inapproprié à l’égard de ses collègues du 
service partenariat et valorisation de la délégation ; que ses propos ont été de nature à dévaloriser les actions de 
ce service et ont eu pour objet de mettre en cause fréquemment la qualité du travail des agents de ce même 
service ;

Considérant que M. X a fait part, dans plusieurs échanges avec des partenaires extérieurs, de ses 
considérations négatives sur le fonctionnement administratif du CNRS ;

Considérant qu’en commettant les faits susmentionnés, Monsieur X a gravement manqué à ses obligations 
d’obéissance hiérarchique, de respect de la hiérarchie et de ses collègues de travail, et de réserve ; 
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Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à compter de la date 
de la notification de la présente décision :
- soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif,
- soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous disposeriez, pour vous 
pourvoir devant le tribunal administratif, d’un délai de deux mois commençant à courir :
- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre,
- en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d’expiration du deuxième mois.

Considérant que ce comportement a porté atteinte à l’image du CNRS ; 
 
Considérant que les éléments précités justifient légalement qu’une sanction disciplinaire soit prononcée à 

l’égard de Monsieur X;

D E C I D E

Article 1 : La sanction d’exclusion temporaire de fonction pour une durée de 3 mois est prononcée à 
l’encontre de Monsieur X, agent en contrat à durée indéterminée (n°[…]) .

Article 2 : Cette décision prendra effet à compter de la date de la réintégration de Monsieur X, à l’issue de 
son congé sans rémunération ;

Article 3 :     La présente décision fera l’objet d’une publication anonymisée au bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 13 juillet 2018

Le président-directeur général du CNRS

Antoine PETIT
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D225

DEC182407DRH

Décision portant nomination de Mme Magali LEROUX fonctions de responsable 
du Service Développement Professionnel Chercheurs adjointe à la Direction des 
Ressources Humaines

LE DIRECTEUR,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de 
la direction du CNRS ;

Vu la décision n° 100169DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation 
de la direction des ressources humaines ;

Vu la décision n° 150941DAJ du 24 mars 2015 portant nomination de M. Pierre 
Coural aux fonctions de directeur des ressources humaines.

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er janvier 2018, Mme Magali LEROUX, est nommée aux 
fonctions de responsable du Service Développement Professionnel Chercheurs 
adjointe à la DRH.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 23 août 2018

Le directeur 
de la Direction des ressources 

humaines 

  Pierre Coural

Campus Gérard-Mégie
3 rue Michel-Ange
75974 PARIS 

T. 01 44 96 40 00
F. 01 44 96 53 90

www.cnrs.fr
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D226

DEC182406DRH

Décision portant nomination de Mme Oriane Péault aux fonctions de responsable 
du Service Conseil et Expertise Juridique adjointe à la Direction des Ressources 
Humaines

LE DIRECTEUR,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de 
la direction du CNRS ;

Vu la décision n° 100169DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation 
de la direction des ressources humaines ;

Vu la décision n° 150941DAJ du 24 mars 2015 portant nomination de M. Pierre 
Coural aux fonctions de directeur des ressources humaines.

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er janvier 2018, Mme Oriane Péault, est nommée aux 
fonctions de responsable du Service Formation et Itinéraires Professionnels 
adjointe à la DRH.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 23 août 2018

Le directeur 
de la Direction des ressources 

humaines 

  Pierre Coural

Campus Gérard-Mégie
3 rue Michel-Ange
75974 PARIS 

T. 01 44 96 40 00
F. 01 44 96 53 90

www.cnrs.fr
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D227

DEC182405DRH

Décision portant nomination de M. Stéphane PAGNAT aux fonctions de 
responsable du Service Central des Concours adjoint à la Direction des 
Ressources Humaines

LE DIRECTEUR,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de 
la direction du CNRS ;

Vu la décision n° 100169DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation 
de la direction des ressources humaines ;

Vu la décision n° 150941DAJ du 24 mars 2015 portant nomination de M. Pierre 
Coural aux fonctions de directeur des ressources humaines.

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er janvier 2018, M. Stéphane PAGNAT, est nommé aux 
fonctions de responsable du Service Central des Concours adjoint à la DRH.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 23 août 2018

Le directeur 
de la Direction des ressources 

humaines 

  Pierre Coural

Campus Gérard-Mégie
3 rue Michel-Ange
75974 PARIS 

T. 01 44 96 40 00
F. 01 44 96 53 90

www.cnrs.fr
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D228

DEC182404DRH

Décision portant nomination de Mme Muriel PERIER aux fonctions de 
responsable de l’Observatoire des Métiers et de l’Emploi Scientifique adjointe à 
la Direction des Ressources Humaines

LE DIRECTEUR,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de 
la direction du CNRS ;

Vu la décision n° 100169DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation 
de la direction des ressources humaines ;

Vu la décision n° 150941DAJ du 24 mars 2015 portant nomination de M. Pierre 
Coural aux fonctions de directeur des ressources humaines.

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er janvier 2018, Mme Muriel PERIER, est nommée aux 
fonctions de responsable de l’Observatoire des Métiers et de l’Emploi 
Scientifique adjointe à la DRH.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 23 août 2018

Le directeur 
de la Direction des ressources 

humaines 

  Pierre Coural

Campus Gérard-Mégie
3 rue Michel-Ange
75974 PARIS 

T. 01 44 96 40 00
F. 01 44 96 53 90

www.cnrs.fr
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D229

DEC182403DRH

Décision portant nomination de Mme Géraldine PHILIPPOT aux fonctions de 
responsable du Service Pensions et Accidents du Travail à la Direction des 
Ressources Humaines

LE DIRECTEUR,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de 
la direction du CNRS ;

Vu la décision n° 100169DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation 
de la direction des ressources humaines ;

Vu la décision n° 150941DAJ du 24 mars 2015 portant nomination de M. Pierre 
Coural aux fonctions de directeur des ressources humaines.

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er janvier 2018, Mme Géraldine PHILIPPOT, est nommé 
aux fonctions de responsable du Service Pensions et Accidents du Travail 
adjoint à la DRH.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 23 août 2018

Le directeur 
de la Direction des ressources 

humaines 

  Pierre Coural

Campus Gérard-Mégie
3 rue Michel-Ange
75974 PARIS 

T. 01 44 96 40 00
F. 01 44 96 53 90

www.cnrs.fr
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D230

DEC182402DRH

Décision portant nomination de Mme Véronique GUENY aux fonctions de 
responsable du service Effectif et Contrôle de Gestion adjointe à la Direction des 
Ressources Humaines

LE DIRECTEUR,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de 
la direction du CNRS ;

Vu la décision n° 100169DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation 
de la direction des ressources humaines ;

Vu la décision n° 150941DAJ du 24 mars 2015 portant nomination de M. Pierre 
Coural aux fonctions de directeur des ressources humaines.

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er janvier 2018, Mme Véronique GUENY, est nommée 
aux fonctions de responsable du service Effectifs et Contrôle de Gestion adjointe 
à la DRH.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 23 août 2018

Le directeur 
de la Direction des ressources 

humaines 

  Pierre Coural

Campus Gérard-Mégie
3 rue Michel-Ange
75974 PARIS 

T. 01 44 96 40 00
F. 01 44 96 53 90

www.cnrs.fr
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D231

DEC182400DRH

Décision portant nomination de Mme Céline De Barros aux fonctions de 
responsable du Service Formation et Itinéraires Professionnels adjointe à la 
Direction des Ressources Humaines

LE DIRECTEUR,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de 
la direction du CNRS ;

Vu la décision n° 100169DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation 
de la direction des ressources humaines ;

Vu la décision n° 150941DAJ du 24 mars 2015 portant nomination de M. Pierre 
Coural aux fonctions de directeur des ressources humaines.

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er janvier 2018, Mme Céline De Barros, est nommée 
aux fonctions de responsable du Service Formation et Itinéraires Professionnels 
adjointe à la DRH.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 23 août 2018

Le directeur 
de la Direction des ressources 

humaines 

  Pierre Coural

Campus Gérard-Mégie
3 rue Michel-Ange
75974 PARIS 

T. 01 44 96 40 00
F. 01 44 96 53 90

www.cnrs.fr
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	Décision portant délégation de signature à M. Aurélien ROBERT pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7323 intitulée Centre d'Etudes Supérieures de la Renaissance (CESR) - 23/05/2018 -   - DEC181652DR08
	Décision portant délégation de signature à Mme Charline PARENTEAU pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7372 Centre d'Etudes Biologiques de Chizé - CEBC - 23/08/2018 -   - DEC182420DR08
	Décision portant délégation de signature à M. Martin AURELL, directeur de l'unité UMR7302 intitulée Centre d'Etudes Supérieures de Civilisation Médiévale - CESCM par la déléguée régionale par intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/09/2018 -   - DEC182577DR08
	Décision portant délégation de signature consentie à M. Philippe DAGAUT, directeur de l'unité UPR3021 intitulée "Institut de Combustion, aérothermique, Réactivité et Environnement" ICARE par la déléguée régionale par intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 07/09/2018 -   - DEC182511DR08
	Décision portant abrogation de la décision DEC180947DR08 du 5 mars 2018 donnant délégation de signature à Mme Cécile FREMOND, directrice de l'unité UPS44 intitulée « Typage et Archivage d'Animaux Modèles » - TAAM, par la déléguée régionale par intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/10/2018 -   - DEC182628DR08
	Décision portant délégation de signature à M. Christophe GUINET, directeur par intérim
 de l'unité UMR7372 intitulée Centre d'Etudes Biologiques de Chizé - CEBC, par la déléguée régionale par intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 21/08/2018 -   - DEC182419DR08
	Décision portant délégation de signature à M. Charles GARCIA pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7302 intitulée Centre d'Etudes Supérieures de Civilisation Médiévale CESCM - 18/09/2018 -   - DEC182578DR08
	Décision portant délégation de signature à M. Bruno SCAILLET, directeur par intérim de l'unité UMS 3116 intitulée Observatoire des Sciences de l'Univers OSUC par la déléguée régionale par intérim en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 12/09/2018 -   - DEC182538DR08
	Décision portant délégation de signature à Mme Fabienne GENTILLET pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMS 3116 intitulée Observatoire des Sciences de l'Univers OSUC - 13/09/2018 -   - DEC182539DR08
	Décision portant délégation de signature à M. Christian CHAUVEAU pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UPR3021 intitulée "Institut de Combustion, aérothermique, Réactivité et Environnement"  ICARE - 07/09/2018 -   - DEC182513DR08
	07.02.09. DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Marine DE LASSALLE, directrice de l'unité UMR7363 intitulée Sociétés, acteurs, gouvernement en Europe, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 11/06/2018 -   - DEC181759DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Marie-France BADER, directrice de l'unité UPS3156 intitulée Centre de neurochimie, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 11/06/2018 -   - DEC181756DR10
	07.02.10. DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Frédéric CHANDEZON, directeur de l'unité UMR5819 intitulée Systèmes Moléculaires et nano Matériaux pour l'Energie et la Santé (SyMMES), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire. - 13/09/2018 -   - DEC182550DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Nouredine HADJ-SAID, directeur par intérim de l'unité UMR5269, intitulée Laboratoire de Génie Électrique de Grenoble (G2ELab), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 10/09/2018 -   - DEC182518DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Georges Comte, directeur de l'unité UMR 5127, intitulée Laboratoire de Mathématiques (LAMA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 10/09/2018 -   - DEC182508DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Philippe CINQUIN, directeur de l'unité UMR5525 intitulée Techniques de l'Ingénierie Médicale et de la Complexité - Informatique, Mathématiques et Applications, Grenoble (TIMC-IMAG), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 03/09/2018 -   - DEC182461DR11
	07.02.11. DR12
	Décision portant délégation de signature à Mme Anne Pichon, directrice de l'unité FR2291 intitulée Fédération de recherche des unités de mathématiques de Marseille par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/04/2018 -   - DEC181502DR12
	Décision donnant délégation de signature à M. Eric Jolly, directeur de l'unité UMR8171 intitulée Institut des Mondes Africains par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/04/2018 -   - DEC181485DR12
	Décision portant délégation de signature à M. Bernard MALISSEN, directeur de l'unité UMS3367 intitulée Centre d'Immunophénomique par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/04/2018 -   - DEC181538DR12
	Décision portant délégation de signature à Mme Anna ZARUBICA pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMS3367 intitulée Centre d'Immunophénomique - 01/04/2018 -   - DEC181539DR12
	Décision donnant délégation de signature à M. Henri Medard pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR8171 intitulée Institut des Mondes Africains - 01/03/2018 -   - DEC180950DR12
	Décision donnant délégation de signature à M. Eric JOLLY, directeur de l'unité UMR8171 intitulée Institut des Mondes Africains par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/03/2018 -   - DEC180949DR12
	Décision portant délégation de signature à M. David PIGNOL, directeur de l'unité UMR7265 intitulée Institut biosciences et biotechnologie d'Aix Marseille par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 11/07/2018 -   - DEC182262DR12
	Décision portant délégation de signature à Mme Anne MAILLOUX, directrice par intérim de l'unité UMR7298 intitulée Laboratoire d'archéologie médiévale et moderne par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 07/06/2018 -   - DEC181788DR12
	Décision portant délégation de signature à Mme Virginie MARI pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7298 intitulée Laboratoire d'archéologie médiévale et moderne - 07/06/2018 -   - DEC181789DR12
	Décision portant délégation de signature à M. Boris BURLE pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7291 intitulée Laboratoire des neurosciences cognitives - 01/07/2018 -   - DEC182240DR12
	Décision portant délégation de signature à M. Laurent NUSSAUME pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7265 intitulée Institut biosciences et biotechnologie d'Aix Marseille  - 11/07/2018 -   - DEC182263DR12
	Décision portant délégation de signature à M. Paul Santoni, directeur de l'unité GDR2864 intitulée Feux de compartiments et végétation. Modélisation de la propagation et optimisation de la lutte (Feux), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/04/2018 -   - DEC181530DR12
	Décision portant délégation de signature à M. Pascal HUBERT, directeur de l'unité UMR7373 intitulée Institut de Mathématiques de Marseille par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/09/2018 -   - DEC182351DR12
	Décision portant délégation de signature à M. Laurent REGNIER pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7373 intitulée Institut de Mathématiques de Marseille  - 01/09/2018 -   - DEC182352DR12
	07.02.12. DR13
	UMR5112 - Délégation signature de M. Emmanuel NEGRIER - 07/09/2018 -   - DEC182505DR13
	UMR5112 - Délégation de signature PRM M. Emmanuel NEGRIER - 07/09/2018 -   - DEC182506DR13
	07.02.13. DR14
	Décision portant délégation de signature à M François Godicheau, directeur de l¿unité UMR5136 intitulée France, Amériques, Espagne, Sociétés, Pouvoirs, Acteurs (FRAMESPA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 31/08/2018 -   - DEC182463DR14
	Décision portant délégation de signature à M. Florent LAMIRAUX, M. Pierre LOPEZ, M. Pierre TEMPLE-BOYER, Mme Régine DURAN et Mme ROMERO-ALIAS pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l¿unité UPR8001 intitulée Laboratoire d¿Analyse et d¿Architecture des Systèmes du CNRS (LAAS CNRS) - 06/08/2018 -   - DEC182367DR14
	07.02.14. DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Daugareilh, directrice de l'UMR5114 intitulée Centre de droit comparé du travail et de la sécurité sociale (COMPTRASEC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/04/2018 -   - DEC181273DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Laurent Porcel pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5298 intitulée Laboratoire Photonique, Numérique et Nanosciences (LP2N) - 01/04/2018 -   - DEC181838DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Gilles Carbou, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5142 intitulée Laboratoire de mathématiques et de leurs applications - Pau (LMAP) - 01/04/2018 -   - DEC181850DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Sophie Agard, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3626 intitulée PLateforme Aquitaine de CAractérisation des MATériaux (PLACAMAT) - 01/04/2018 -   - DEC181852DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Sophie Mercier, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de la FR2952 intitulée Institut Pluridisciplinaire de Recherche Appliquée en génie pétrolier (IPRA) - 01/04/2018 -   - DEC181853DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Marie-Laure Rousseau, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5287 intitulée Institut de Neurosciences Cognitives et Intégratives d'Aquitaine (INCIA) - 01/04/2018 -   - DEC181854DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie Djian, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3033 intitulée Unité de soutien à la recherche de l'IECB - 01/04/2018 -   - DEC181856DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Nicolas pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5095 intitulée Institut de Biochimie et Génétique Cellulaires (IBGC) - 01/04/2018 -   - DEC181919DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Pascale Sénéchal pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3360, intitulée Développement de méthodologies expérimentales (DMEX) - 01/04/2018 -   - DEC181920DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Valentine Wakelam pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5804 intitulée Laboratoire d'Astrophysique de Bordeaux (LAB) - 01/04/2018 -   - DEC181922DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Roger Fischer pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5801 intitulée Laboratoire des Composites Thermostructuraux (LCTS) - 01/04/2018 -   - DEC181923DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Pauline Raout pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5251 intitulée Institut de Mathématiques de Bordeaux (IMB) - 01/04/2018 -   - DEC181924DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Caroline Delevoie pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3657 intitulée ARCHEOVISION - SHS - 3D - 01/04/2018 -   - DEC181926DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Claude Dupuy pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5113 intitulée Groupe de recherche en économie théorique et appliquée (GREThA) - 01/04/2018 -   - DEC181927DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Patricia Dulor pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5248 intitulée Institut de Chimie et de Biologie des Membranes et des Nano-objets (CBMN) - 01/04/2018 -   - DEC181929DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Christophe Bergouignan pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5114 intitulée Centre de droit comparé du travail et de la sécurité sociale (Comptrasec) - 01/04/2018 -   - DEC182355DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Didier Lassaque pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5295 intitulée Institut de Mécanique et d'Ingénierie de Bordeaux (I2M) - 01/04/2018 -   - DEC182377DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Jérôme Baussart pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5797 intitulée Centre d'Etudes Nucléaires de Bordeaux Gradignan (CENBG) - 01/04/2018 -   - DEC182378DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Marc Landry pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5297 intitulée Institut Interdisciplinaire de NeuroSciences (IINS) - 01/04/2018 -   - DEC182379DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Marc Landry pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3420 intitulée Bordeaux Imaging Center (BIC) - 01/04/2018 -   - DEC182380DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Sylvie Vignolles pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5319 intitulée Passages - 01/04/2018 -   - DEC182381DR15
	Décision portant délégation de signature à Mme Virginie Rocher pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMS3427 intitulée Biologie fondamentale et appliquée à la médecine (Transbiomed) - 01/04/2018 -   - DEC182382DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Georges Hadziioannou pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5629 intitulée Laboratoire de Chimie des Polymères Organiques (LCPO) - 01/04/2018 -   - DEC182383DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Georges Hadziioannou pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'UMR5629 intitulée Laboratoire de Chimie des Polymères Organiques (LCPO) - 01/04/2018 -   - DEC182384DR15
	07.02.15. DR16
	Décision portant délégation de signature à M. André-Jean ATTIAS, directeur de l'unité UMI2002 intitulée « Building Blocks for FUture Electronics Laboratory (2B-FUEL) », par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 23/02/2018 -   - DEC180834DR16
	Décision portant délégation de signature à Mme Oissila SAAIDIA directrice de l'unité USR3077 intitulée « Institut de Recherche sur la Maghreb Contemporain (IRMC) », par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 07/03/2018 -   - DEC181015DR16
	07.02.16. DR17
	Décision portant délégation de signature à Mme Solen Guezennec pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR6523 intitulée Laboratoire d'océanographie physique et spatiale - 12/07/2018 -   - DEC182048DR17
	Décision portant délégation de signature à Mme Catherine Boyen, directrice de l'unité UMR8227 intitulée Laboratoire de biologie intégrative des modèles marins, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 13/07/2018 -   - DEC181635DR17
	Décision donnant délégation de signature à M. Ginés Martinez, directeur de l'unité mixte de recherche UMR6457 intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées (SUBATECH), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 03/09/2018 -   - DEC182510DR17
	07.02.17. DR18
	Délégation de signature à M. Sebastian VOLZ, directeur de l'unité UMI2820  intitulée Laboratory for Integrated Micro Mechatronics Systems (LIMMS) - 01/10/2018 -   - DEC182589DR18
	Délégation de signature à M. Pierre MARQUIS, directeur par intérim de l'unité UMR8188 intitulée Centre de Recherche en Informatique de Lens (CRIL) - 01/09/2018 -   - DEC182387DR18
	Décision donnant délégation de signature à Mme Bernadette TILLARD, directrice par interim de l'unité UMR8019  intitulée Centre lillois d'études et de recherches sociologiques et économiques (CLERSE),  - 05/09/2018 -   - DEC182488DR18
	Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Ollitrault pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR6457 intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées (SUBATECH) - 17/09/2018 -   - DEC182512DR17
	Délégation de signature à M. Christian ROLANDO, directeur par intérim de l'unité USR3290  Miniaturisation pour la Synthèse, l'Analyse et la Protéomique (MSAP) - 01/09/2018 -   - DEC182305DR18
	Décision portant délégation de signature à Mme Mirjam Czjzek pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR8227 intitulée Laboratoire de biologie intégrative des modèles marins - 19/07/2018 -   - DEC182092DR17
	Délégation de signature à Mme Nathalie LE BOUTEILLEC, directrice de l'unité UMR7319  Centre universitaire de recherches sur l'action publique et le politique. Epistémologie et Sciences sociales (CURAPP-ESS),  - 06/07/2018 -   - DEC182304DR18
	07.02.20. Administration centrale
	07.02.20.09. 2017
	Décision portant délégation de signature à M. BOIVENT Jean-Marc pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés. - 26/07/2017 -   - DEC182212DDAI
	2018
	Décision portant délégation de signature ponctuelle à M. Frédéric Faure, délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne - 27/09/2018 -   - DEC182261DAJ
	Décision portant délégation de signature ponctuelle à Mme Stéphanie Thiebault, directrice de l¿Institut Ecologie et Environnement (INEE)  - 03/10/2018 -   - DEC182611DAJ
	07.03. Décisions - création et renouvellement de structures
	07.03.15. DR16
	Décision modifiant la DEC173051INSHS portant prorogation de l'UMI3663 - 14/02/2018 -   - DEC180288INSHS
	07.03.20. Administration centrale
	Avenant à la convention de création de l'Unité mixte de service UMS 2927 intitulée « USAES » - 26/04/2018 -   - DEC181582DRH
	07.04. Décisions tarifaires
	07.04.07. DR7
	Décision relative au tarif des produits de l'unité UMR6524 intitulée Laboratoire Magmas et volcans (LMV) - 29/08/2018 -   - DEC182453DR07
	07.04.13. DR14
	Décision relative aux tarifs auditables de la plateforme CARACTERISATION
De l¿UPR 8011 intitulé Centre d¿Élaboration de Matériaux et d¿Etudes
Structurales  (CEMES) - 26/09/2018 -   - DEC182593DR14
	Décision relative aux tarifs auditables de la plateforme CARACTERISATION
De l¿UPR 8011 intitulé Centre d¿Élaboration de Matériaux et d¿Etudes
Structurales  (CEMES) - 26/09/2018 -   - DEC182593DR14
	Décision relative aux tarifs des pots de miel produits par l¿UMR 5169 intitulé Centre de Recherche sur le Cognition Animale (CRCA)  - 01/06/2018 -   - DEC182555DR14
	07.04.17. DR18
	07.04.17.08. 2016
	Décision relative au tarif des produits de l'unité UMS3702 IBL intitulée BICEL - 09/11/2016 -   - DEC162531DR18
	2018
	Tarification des salles de réception du laboratoire Central de l'IEMN UMR8520 - 13/08/2018 -   - DEC182399DR18
	Tarification de la Plateforme de Microscopie en Champ Proche de l'IEMN UMR8520 - 13/08/2018 -   - DEC182398DR18
	Tarification de la Centrale de Caractérisation électrique RF-MEMS de l'IEMN UMR8520 - 13/08/2018 -   - DEC182397DR18
	Tarification de la Centrale de Micro Nano Fabrication du laboratoire IEMN UMR8520 - 13/08/2018 -   - DEC182395DR18
	07.06. Autres décisions 
	07.06.08. DR8
	Décision portant composition du conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR7295 intitulée Centre de Recherches sur la Cognition et l'Apprentissage - CeRCA - 02/10/2018 -   - DEC182644DR08
	Décision portant modification de la composition du conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR7295 intitulée Centre de Recherches sur la Cognition et l'Apprentissage - CeRCA - 02/10/2018 -   - DEC182645DR08
	Décision portant composition du conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR7327 intitulée Institut des Sciences de la Terre d'Orléans - ISTO - 24/09/2018 -   - DEC182599DR08
	Décision portant création d'un conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR7327 intitulée Institut des Sciences de la Terre d'Orléans - ISTO - 24/09/2018 -   - DEC182597DR08
	Décision portant modification de la composition du conseil de laboratoire au sein de l'unité laboratoire au sein de l'unité UMR7311, intitulée Institut de Chimie Organique et Analytique - ICOA - 18/09/2018 -   - DEC182576DR08
	Décision portant composition du conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR7013 intitulée Institut Denis Poisson IDP - 10/09/2018 -   - DEC182517DR08
	Décision portant création d'un conseil de laboratoire au sein de l¿unité UMR 7013 intitulée Institut Denis Poisson IDP - 10/09/2018 -   - DEC182516DR08
	07.06.14. DR15
	Décision portant constitution du comité de gestion du restaurant du CNRS de la délégation Aquitaine - 02/07/2018 -   - DEC182308DR15
	07.06.20. Administration centrale
	Décision portant nomination de M. Jean DUPUY aux fonctions de responsable du Service Systèmes et traitement de l'information adjoint à la Direction des Ressources Humaines - 23/08/2018 -   - DEC182401DRH
	Décision DEC182474DRH portant création du jury professionnel pour la titularisation de Madame Ophélie SAISON-FRANCIOSO			 - 14/09/2018 -   - DEC182474DRH
	Décision DEC182475DRH portant création du jury professionnel pour la titularisation de Monsieur Gildas BREGAIN - 14/09/2018 -   - DEC182475DRH
	Décision DEC182479DRH portant création du jury professionnel pour la titularisation de Madame Gaëlle GRANIER	 - 14/09/2018 -   - DEC182479DRH
	Deuxième décision modificative accueil en délégation 2018-2019 - 30/08/2018 -   - DEC182348DRH
	Décision DEC182502DRH portant création du jury professionnel pour la titularisation de Madame Marie-Thérèse DUFFAU - 14/09/2018 -   - DEC182502DRH
	Décision DEC182503DRH portant création du jury professionnel pour la titularisation de Madame Amélie CALDERONE - 14/09/2018 -   - DEC182503DRH
	Décision de création du jury professionnel chercheurs pour la titularisation de M. Alexandre Le Boite - 03/09/2018 -   - DEC182347DRH
	Décision de création du jury professionnel chercheurs pour la titularisation de M. Jean-Charles Walter - 03/09/2018 -   - DEC182345DRH
	Décision de création du jury professionnel chercheurs pour la titularisation de Mme Virginia Lioy Poltroneri - 03/09/2018 -   - DEC182342DRH
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